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Nous sommes heureux de présenter aujourd'hui dans les 
Cahiers d'Histoire des Jésuites cette étude sur la formation ini- 
tiale d'une seigneurie, celle de Laprairie. Nous laisserons au 
lecteur d'apprécier cet exposé, qui nous est apparu simple, 
complet, exact et limpide. Nous nous contenterons d'ajouter 
quelques considérations que le sujet nous semble évoquer. 

Le systéme de propriété fonciére qui a prévalu en Nou- 
velle-France dés l'origine n'a fait l'objet d'aucun choix. Il était 
simplement le mode de posséder alors universel en France. 
Plus encore, il était européen, avec des nuances diverses selon 
les pays. La loi qui généralisa le franc et commun socage en 
Angleterre n'est que de 166 1 1. Ce dernier mode de tenure a 
été la seule autre forme de possession en notre pays et n'y est 
devenu exclusif qu'en 1854. La colonie française, avant 1763, 
n'a donc connu que le régime seigneurial. Le terme seigneurial, 
et non féodal, est ce qui caractérise le mieux ce systéme. Féo- 
dal implique principalement un ordre social, qui n'existait qu'A 
l'état de traces au dix-septiéme siécle. Mais seigneurial évoque 
un caractére inséparable de cette réalité juridique : il n'y a pas 
de terre sans seigneur. 

Le droit européen de propriété est issu de deux droits an- 
ciens : le droit romain, où l'écrit prédomine. et le droit germa- 

1. 12 Car. I I  c. 24 
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nique, où prévaut la coutume. Le droit romain était un droit 
de citoyens. C'était la qualité personnelle de natif de la cité qui 
conférait la faculté de recourir au droit. Le métèque, étranger 
libre habitant parmi les citoyens, ne jouissait pas de cet avanta- 
ge. L'esclave, encore moins. Le droit germanique était un droit 
de terriens. Le rapport à la production agricole définissait le 
statut des usagers de la loi. 11 est naturel qu'au cours de plu- 
sieurs siècles d'économie agricole en Europe, la propriété fon- 
ciére ait été principalement marquée par l'esprit du droit ger- 
manique. 

Ce dernier favorisait la jouissance commune de la terre et 
l'absence de propriété privée, jusqu'à un certain point. De là 
vient que la terre n'a pas en principe de valeur marchande. Sur 
un continent nouveau et primitif comme le Canada, la terre 
n'a pas de valeur en soi : elle est donnée gratuitement. Ni l'é- 
tendue ni le site n'y font rien. Quand on la revendra, c'est pour 
l'industrie humaine qu'on y aura développée, défrichement, 
bâtisses, qu'on demandera un dédommagement. Ce caractère 
va grandement favoriser l'occupation du sol en Nouvelle-Fran- 
ce. D'autre part, il est un obstacle important à la spéculation 
fonciére. Ce sont les spéculateurs qui commenceront par faus- 
ser les règles du régime seigneurial et qui, finalement, en ob- 
tiendront la suppression. 

La possession de la terre étant dans l'économie de l'épo- 
que la source essentielle de la subsistance humaine, c'est l'hom- 
me qui prime dans le régime seigneurial. Mais l'homme en so- 
ciété, l'homme social. Cet homme est hiérarchisé. Tous n'y ont 
pas la même quantité de biens, parce que tous n'y ont pas les 
mêmes charges. Les mieux nantis sont ceux qui ont les charges 
les plus lourdes. Si le roi a la seigneurie universelle, il a aussi 
la charge du royaume entier. Sous lui, et par degrés, les sei- 
gneurs ont des responsabilités correspondant aux bénéfices 
reçus. Leur éducation, d'ailleurs, vise ii les rendre conscients de 
ces devoirs. L'Église a été dotée de grandes propriétés foncié- 
res, mais elle porte presque entikrement la charge de l'éduca- 
tion et de l'assistance sociale. Au bas de l'échelle, les péres de 
famille possédent en titre et en droit leur patrimoine, mais à 



charge d'acquitter envers leur famille des devoirs définis par la 
loi et la coutume. 11 n'y a pas de propriété foncikre sans service 
social attendu. C'est pourquoi le censitaire est lié au seigneur, 
le seigneur au suzerain. Le cens et l'hommage sont une recon- 
naissance symbolique de cette hiérarchie. La rente sert à soute- 
nir le statut social du seigneur. Les lods et ventes prémunissent, 
sans violer la liberté, contre la mobilité démographique, qui 
dans une économie agricole n'est pas à stimuler. Les lois de 
succession et de partage des fiefs et des rotures visent à empê- 
cher la déchéance de la veuve et des enfants du statut qui a été 
celui du pkre. Conservation de la société, tel est le souci pre- 
mier de l'ancien régime, que le nouveau a remplacé par celui 
de révolution perpétuelle. 

Dans un pays neuf comme la Nouvelle-France et en un 
temps où l'aristocratie était en déclin, le pouvoir royal a eu le 
souci d'empêcher par des rkgles précises et sévkres les seigneurs 
d'alourdir le lot des censitaires. Le régime demeurait humain 
et il aurait pu servir avantageusement le développement du 
reste de la vallée laurentienne. Habitués à ce cadre rassurant 
pour eux et conforme à leur culture, les habitants français 
n'auraient pas pensé à le démolir, si des aventuriers de culture 
et d'appétits trks différents n'en avaient usé dans un esprit tout 
nouveau. 

Faut-il le déplorer? Ce serait bien inutile. Mais l'histo- 
rien a le devoir de discerner les concepts et les temps. La pro- 
priété fonciére sans responsabilité sociale est un concept nou- 
veau dans l'histoire de l'occident. 11 découle de la révolution 
de Cromwell, et c'est dans les colonies américaines qu'il a eu 
son application la plus poussée, avant d'entreprendre son péri- 
ple mondial. 

LUCIEN CAMPEAU, S.J. 
Directeur des Cahiers 





INTRODUCTION 

Le mécanisme du régime seigneurial pourrait se résumer 
ainsi : la compagnie ou l'État, propriétaire du domaine colo- 
nial, confie a un collaborateur, le seigneur, moyennant privilé- 
ges, la responsabilité d'en développer une partie. L'analyse de 
ce systéme représente un vaste champ d'exploration. Une des 
avenues les plus délaissées est l'étude u sur le terrain n, c'est-h- 
dire l'observation de ce qui se fait effectivement sur une sei- 
gneurie. À ce point de vue, les premiéres années d'une seigneu- 
rie sont d'une importance particuliére, car elles dévoilent l'é- 
nergie qui anime le seigneur et l'orientation que celui-ci donne 
au développement de son fief. Elles peuvent témoigner aussi de 
la vitalité du peuplement et de la mise en valeur de la seigneu- 
rie. 

Les débuts de La Prairie de la Madeleine, fief détenu par 
les Jésuites et dont le développement commence en 1667, se- 
ront analysés dans cette perspective. Le soin apporté par les or- 
ganismes religieux a l'administration de leurs domaines a faci- 
lité ce choix. Le cadre chronologique retenu englobe les 30 pre- 
mières années de la seigneurie. Bien que restreint, il fournit 
suffisamment d'éléments pour apprécier fi sa juste valeur l'éta- 
blissement qui prend naissance. 

Le sujet a été a peu prés inexploré. L'abbé Joseph Cheva- 
lier a publié un ouvrage, en 194 l, a l'occasion du centenaire de 
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la consécration de l'église : Luprairie, notes historiques. . . Com- 
me l'auteur le signale, il s'agit d'un u recueil de faits n, tourné 
exclusivement vers u l'histoire religieuse n ; les origines de la 
paroisse y occupent peu de place. Michel Aubin a procédé A 
un Inventaire des actes notariés du village de Laprairie (1670- 
1860), recherche minutieuse, ne fournissant, cependant, que 
des données brutes. Les communes de Laprairie (1935), de l'ab- 
bé Élysée Choquet, comporte des détails intéressants ; mais le 
volume couvre une période dépassant largement nos besoins et 
obéit peu aux rkgles d'un ouvrage historique. 

L'abbé Choquet a continué une collection de pikces se 
rapportant A l'histoire de La Prairie 1. Déposées aux Archives 
nationales du Québec, A Montréal, elles constituent le Fonds É. 
Choquet. Bien que volumineux, celui-ci contient peu d'élé- 
ments relatifs aux débuts de la seigneurie. En plus de quelques 
ébauches de travaux sur la population et la distribution des 
terres, on y trouve deux documents originaux qui informent 
sur la politique seigneuriale : l'un, u touchant les contrats de la 
prairie de la Magdeleine n (14 janvier 1672), l'autre, étant la 

response A la requeste des habitants de la prairie St- 
Lambert n (juillet 1672). Les photocopies de deux autres docu- 
ments, introuvables ailleurs, ne manquent pas d'intérêt : la ré- 
ponse du Pkre François Vaillant dans une affaire opposant les 
Jésuites A la fabrique et une requête d'un habitant, Jean 
Cailloud, au juge établi A Montréal. Le Fonds fournit aussi 
une transcription du Cahier des délibérations et comptes n de 
la fabrique pour la période 1687-1698. 

L'étude des débuts de la seigneurie implique, on le com- 
prend facilement, un recours aux sources. Pour La Prairie, eles 
sont abondantes. Les Relations des Jésuites (éd. Thwaites) ren- 
ferment de brkves notes sur l'établissement français, mais s'é- 
tendent largement sur la mission iroquoise qui s'y est greffée 
dks 1667. C'est d'ailleurs l'unique outil dont nous disposons 

1. Thomas A. Brisson, médecin et maire de Laprairie de 1885 h 1893, avait 
précédé i'abbé Choquet dans cette entreprise. 
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pour décrire l'origine, l'évolution et les problèmes de la mission 
au 17" siécle. La u Narration annuelle . . . » (1667- 1686) du P. 
Claude Chauchetiére reprend, renforce et compléte les récits 
des Relations. Mgr de Saint-Vallier, dans 1'Estat présent de I'E- 
glise . . . (1688), s'est inspiré de ces écrits pour sa description de 
la mission. 

Concernant l'établissement francais. le ~ remie r  souci a 
été de reconstituer la population origiAalé. ~ e ' u  Registre de la 
paroisse de St-Franpis-Xavier de La Prairie de la Magdeleine, 
1670-1699 rn a facilité cette tâche. Mises h part les données pro- 
venant de sources diverses, le ~ict ionnaGe généalogique s'est 
avéré un complément indispensable, de même que le u Recen- 
sement du Canada, 1681 m. Un examen attentif des individus 
recensés en 1666 et 1667 a permis de découvrir l'origine d'une 
bonne partie des premières iecrues. 

- 

Quant aux recherches sur l'organisation matérielle de la 
seigneurie, elles se sont d'abord appuyées sur les archives ad- 
ministratives de la Compagnie de Jésus, classées sous la rubri- 
que a Biens des Jésuites rn aux Archives nationales du Québec, h 
Québec. Le fonds est précieux, car, h La Prairie, jusqu'en 1681, 
la presque totalité des contrats, surtout des actes de concession 
et de vente, ont été rédigés sous seing privé par Joseph Tissot, 
un secrétaire au service des seigneurs. L' u Aveu et dénombre- 
ment » de la seigneurie, effectué en 1677, est venu confirmer et 
parfois compléter les renseignements déjh obtenus. Particuliére- 
ment pour les années qui suivent, les minutes des notaires 
ayant exercé h Montréal ont constitué la principale source de 
documentation. Les greffes de Bénigne Basset, Claude Maugue 
et Antoine Adhémar ont fourni la plupart des documents. Mais 
l'utilisation des inventaires des greffes n'a pu se faire efficace- 
ment qu'avec une solide connaissance des noms des habitants 
de la seigneurie. 

Cet ensemble de sources rend possible un examen appro- 
fondi de la maniére dont le seigneur s'acquitte de ses responsa- 
bilités et du succés qui couronne son action. Le premier chapi- 
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tre traitera de la u rkduction n 2 iroquoise et montrera ce qu'il 
advient de la société mixte projetée par les Jksuites. L'établisse- 
ment français retiendra ensuite toute l'attention. Dans le se- 
cond chapitre, une analyse dkmographique renseignera sur le 
recrutement et la qualitk du peuplement ; on observera ensuite 
que le groupement en village et l'organisation paroissiale évo- 
luent au rythme des besoins de la population. Le troisième et 
dernier chapitre s'intkressera A la distribution et A la mise en 
valeur du sol. 

2. Ce terme, utilisé par les missionnaires et emprunté A l'exemple des ré- 
ductions du Paraguay, désigne une structure socio-économique adaptée 
au  mode de vie et A la culture indigkne. 



LA MISSION IROQUOISE 

Les campagnes du régiment de Carignan-Saliéres permet- 
tent aux Jésuites de reprendre leurs activités missionnaires chez 
les Iroquois. Le 14 juillet 1667, les Péres Jacques Frémin, Jean 
Pierron et Jacques Bruyas quittent Québec avec des ambassa- 
deurs iroquois venus demander la présence de missionnaires 
dans leur pays 1. Les deux premiers vont exercer leur apostolat 
auprés des Agniers. Quant au P. Bruyas, il arrive en septembre 
à la bourgade d'onneiout 2, d'où partiront les Indiens qui vont 
jeter les bases d'une mission à La Prairie. 

Depuis octobre 1667, le P. Pierre Raffeix est chargé de re- 
cruter des colons pour les établir sur la seigneurie de La Prairie 

1. Jemit Relations. . . (éd. Thwaites), 51 : 80, 178. Nous utiliserons désor- 
mais le sigle JR pour désigner ce document. 

2. JR ,  51 : 220. 
3. Le P. Claude Chauchetière a écrit en  1686 la u Narration annuelle de la 

mission du Sault depuis la Condation jusques a l'an 1686 B (JR, 63 : 139- 
248). Missionnaire au Sault Saint-Louis depuis 1679, il connaît bien les 
événements qui ont marqué la mission ; pour ce qui est des débuts, il 
base son récit sur les témoignages des lndiens e t  des Français. sans né- 
gliger les * relations. de ses confrères. Le document est aussi reproduit 
dans Rochemonteix, Les Jésuites et la Nouvelle-France au X V I I e  siè- 
c l e .  . . . 111 : 641-678. 
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de la Madeleine 4. Pourquoi cet établissement français ne se 
doublerait-il pas d'une u réduction B, d'un village où des 
néophytes indiens apprendraient les principes d'une vie chré- 
tienne et civilisée ? Des groupements de ce genre avaient déjh 
vu le jour aux Trois-Rivibres et Li Québec, sous la direction des 
Jésuites. La Prairie apparaît comme le lieu tout désigné pour 
une semblable réalisation au profit des Iroquois. Le hasard al- 
lait permettre au P. Raffeix, Li l'œuvre depuis quelques semai- 
nes seulement, de faire un premier pas dans cette direction. 

Un modeste début 5 

En 1667, une petite troupe, venant de la bourgade d'On- 
neiout, arrive Li Montréal u sur les glaces u .  Elle est composée 
de sept personnes : Tonsahoten, huron autrefois baptist et 
adopté par les Onneiouts, sa femme Gandeacteua, de la nation 
des Chats et esclave chez les Iroquois ; quelques parents ou 
amis complbtent le nombre. Le groupe conduisait Li Montréal 
un donné des Jésuites, Charles Boquet ; Tonsahoten lui-même 
espérait trouver Li l'Hôtel-Dieu un rembde Li son mal de jam- 
bes. Peu aprbs leur arrivée, le P. Raffeix les rencontre et les in- 
vite Li << aller sur ses terres u. Le ravissement que leur procure 
une visite à l'église de Montréal achbve de convaincre ces 

Tableau 1 

Les missionnaires en charge de la mission 
de St-François-Xavier-des-Prés 

Année Supérieur Assistant 
- 

1667 Pierre Raffeix aucun 
1670 Pierre Raffeix Philippe Pierson 
167 1 Jacques Frémin Philippe Pierson 
1672 Jacques Frémin Antoine Dalmas 
1675 Jacques Frémin Pierre Cholenec 

4. 11 a quitte Quebec le 5 octobre (JR, 50 : 216). 
5. JR, 63 : 644-647. 
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u barbares n de demeurer avec les Français. Ils vont donc pas- 
ser l'hiver à La Prairie, à l'exception de Tonsahoten qui se fait 
soigner à l'Hôtel-Dieu. Ils partagent avec quelques Français le 
même toit : u un simple hangar de planches droites et ap- 
puyées l'une contre l'autre en dos d'âne m. 

Dés la fonte des neiges, le P. Raffeix fait prévenir l'évêque 
de son intention de descendre à Québec avec les Onneiouts. 
Quand il entreprend le voyage à la fin de l'été, les indigénes 
sont dix ou douze, car quelques parents venus chasser dans les 
environs de La Prairie se sont joints aux premiers. Là-bas, le P. 
Chaumonot, qui dirige la mission huronne, compléte leur ins- 
truction religieuse ; puis l'évêque lui-même, Mgr de Laval, leur 
confére le baptême. La cérémonie terminée, on offre vainement 
aux néophytes de s'établir à la mission des Hurons. 

À l'automne de 1668, les Onneiouts sont de retour à La 
Prairie. Au commencement de l'hiver, ils partent à la chasse, 
ne revenant qu'aux grandes fêtes et surtout à Noël. Le prin- 
temps suivant, ayant fait n préparer de la terre 1 ~ ,  le P. Raffeix 
marque aux Iroquois leurs champs. Aprés les semences, Tonsa- 
hoten érige la premiére cabane, laquelle ne loge encore que 
deux familles tout au plus. Dés ce moment, la mission de 
Saint-François-Xavier-des-Prés prend véritablement racine 6. 

Une mission florissante 

La premiére cabane ne demeure pas longtemps seule : en 
1670, on en compte cinq, u toutes remplies de gens baptisés 1~ 7. 

D'après la Relation de 1671, la mission abrite déjà 18 à 20 fa- 
milles provenant « de pays différents, Hurons, Nation neutre, 

6. Le nom de la mission apparaît pour la premiére fois dans la relation de 
1671 : u De la Residence de S. Xavier des Praiz rn (JR, 55 : 32). Ce nom 
veut peut-être faire le lien entre cette mission et le u bourg de St-Fran- 
çois-Xavier n où œuvre le Pére Bruyas (JR, 52 : 20). Franpis-Xavier est 
le nom chrétien de Tonsahoten, le chef de la petite troupe. On veut aus- 
si honorer le plus grand et le premier des missionnaires jtsuites, Fran- 
sois Xavier. 

7. JR. 63 : 158. 
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Iroquois, Andastogué, peuples de la Nouvelle-Suede ou Andas- 
tes, etc. et tous, sortis de diverses Nations Iroquoises, ou com- 
me naturels du pays, ou y ayant demeuré comme prisonniers 
de guerre s Le u grand concours de peuples Sauvages ( . . . ) 
oblige d'y tenir du moins deux missionnaires intelligens en tou- 
tes ces langues s 9. 

Des différentes nations représentées h La Prairie, trois 
sont particulièrement nombreuses : Agniers, Hurons et Onnon- 
tagués 10. Le groupe le plus important est celui des Agniers 11, 

à tel point qu' en moins de sept ans, (ils) sont devenus plus 
nombreux h Montréal 12 qu'ils ne sont au pays » 13. Cette exa- 
gération fait bien comprendre la saignée qu'opere le mouve- 
ment migratoire au sein de certaines bourgades. En 1673, par 
exemple, une quarantaine de personnes, hommes, femmes et 
enfants 14, quittent leur village de Gandaouagué l5 pour venir 
s'établir h La Prairie. Cette premiere grande migration a un 
effet multiplicateur, puisqu'en moins d'un an ou deux, 200 
Agniers seront venus grossir les effectifs de la mission 16. 

Ce qui s'est passé h Gandaouagué permet de saisir le mé- 
canisme qui sous-tend ces désertions 17. Un des plus braves 
guerriers et capitaine, Togouiroui, surnommé le Grand Agnier, 
est h l'origine du mouvement 18. Cet homme, lors d'un séjour h 
La Prairie, a été favorablement impressionné u par les bons 
exemples que lui ont donné ses compatriotes chrétiens m. Pour 
mettre ses bonnes dispositions h l'épreuve, le P. Frémin l'a in- 
- 

8. 
9. 

IO. 
II. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 

JR, 55 : 34. 
JR. 55 : 32-34. 
JR. 63 : 180. 
JR. 63 : 168. 
Comprendre : La Prairie. 
JR, 63 : 178. 
Nombre rapporté par le P. Chauchetière (JR, 63 : 178). 
Village agnier où œuvre le P. Boniface. 
JR,  63 : 178. 
Les circonstances entourant cette migration sont rapportées succincte- 
ment par le P. Bruyas dans une lettre du 12 juin 1673 (JR. 57 : 106- 108). 
Le P. Chauchetière donne un récit plus détaillé (JR. 63 : 174-178). 
DBC. 1 : 665. 
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vité à retourner dans son village pour s'y choisir une épouse - 
le capitaine en effet n'était pas marié et le P. Frémin u n'avait 
pas encore de filles à lui présenter » ; dks son retour, il serait 
baptisé. Ayant regagné son village, non seulement choisit-il 
une femme, mais encore il convainc u la plupart des Agniers » 
de le suivre u pour aller vivre en chrttiens parmi les Français ». 

Le tout se fait en secret mais, u le jour (du départ) venu, il fait 
éclater l'affaire et il dit adieu à haute voix en plein village et 
ordonne à ses gens de faire leur paquet n. Le succbs de l'entre- 
prise est dO en partie aux fermes convictions qui animent le ca- 
pitaine, mais aussi à l'influence et au prestige dont il jouit au 
sein de son village, car u les anciens ( . . . ) voyant une telle har- 
diesse (. . .) eussent fait aussitôt casser la tête à un autre qui au- 
rait moins d'autorité P. 

Cette désertion soulève étonnement et ressentiment chez 
les Agniers de Tionnontoguen, village voisin de Gandagoua- 
gué. Au P. Bruyas qui se dévoue parmi eux, ils se plaignent de 
ce que les a robes noires » veulent u faire un désert de leur 
pays, et ruiner entièrement leurs bourgades n. Le missionnaire 
soutient que ni lui ni le P. Boniface n'ont inspiré ce mouve- 
ment, qu'il résulte entibrement des exhortations en ce sens de 
leur plus brave guerrier 19. 

En fait, l'ampleur que connaît le développement de la 
mission est un phénombne qui ne s'explique pas aussi simple- 
ment. Nul doute que l'exemple des premiers Iroquois fut col- 
porté à travers tout leur pays, la propagande s'exerçant dans 
un double sens : d'une part, les néophytes de La Prairie, satis- 
faits de leur sort, profitent de la saison de chasse pour vanter 
les mérites de la mission aux compatriotes qu'ils rencontrent 
dans les bois ; d'autre part, la mission accueille annuellement 
un nombre élevé de visiteurs : 

( . . . ) comme la Prairie de la Madeleine est un lieu de 
grand passage, il ne s'y arrête gubre de bandes de Sauva- 
ges que quelques-uns ne se laissent engager à y rester par 

19. JR, 57 : 108. 
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l'exemple et le ztle de ceux qui y sont déjh établis. Aussi 
depuis 15 mois on compte plus de 180 nouveaux Sauva- 
ges qui s'y sont fixés 20. 

Beaucoup d'Iroquois prétextaient un voyage de chasse pour ve- 
nir demeurer A La Prairie 21. II ne faut pas négliger non plus 
l'attrait que pouvait exercer le cadre géographique : facilités 
pour la chasse, la pêche et la culture, voisinage des Français. 
Ces facteurs, alliés au prestige dont jouissent les missionnaires, 
ont contribué, chacun h sa mesure, h une croissance de la mis- 
sion au-delh de toute attente. 

Légende 

0 village iroquois 

maison seigneuriale 
0 village franqais 

Carte 1 - Emplacement présumé du village iroquois de La 
Prairie. 

20. JR, 58 : 248-250. Relation de 1673- 1674. 
21. JR, 63 : 168. 
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Une mission vivante 

Dés 1670, cinq cabanes marquent I'emplacement du villa- 
ge iroquois. Il doit bien y en avoir une vingtaine en 1676 22. 

Suivant la coutume, une enceinte donne au village un contour 
précis 23. L'ensemble se situe vraisemblablement à environ un 
demi-mille du fleuve, derriére les terres concédées aux Français 
sur la rive gauche de la riviére St-Jacques 24. 

La vie, à l'intérieur de l'enceinte comme à l'extérieur, bai- 
gne dans une atmosphére toute chrétienne et est ponctuée par 
les exercices religieux coutumiers. À l'entrée du village, on a 
pendu à deux arbres 1' u yvrognerie » et 1' u impudicité R, mon- 
trant A quel point la régle de la mission est sévére : u sans res- 
triction et sans limite R, l'indigéne qui manifestait l'intention de 
demeurer à La Prairie devait renoncer à « la boisson et la plu- 
ralité des femmes * 25. 

1 .  Une société de chrétiens 

Les personnes qui composent le village peuvent être clas- 
sées en trois catégories, selon le zéle qu'elles mettent dans 
l'exercice de la religion 26. 

22. Le P. Pierre Cholenec, dans une lettre du 2 janvier 1677, fait état de 22 
cabanes (JR, 60 : 276). 

23. JR, 63 : 160. 
24. Dans la narration de la visite de l'intendant Duchesneau au village iro- 

quois en 1675, on mentionne que ce dernier est a un peu éloigné . de la 
chapelle (JR, 59 : 286). 

De Monseignat, narrant les événements de 1689-1690, décrit ainsi une 
attaque iroquoise A La Prairie : a les ennemis donnérent (attaquèrent) à 
un quart de lieue de la (du fort), au lieu nommé la Fourche ( . . . ) Ce 
lieu était l'ancien village n (Coll. de manuscrits. . . . 1 : 512-513). Cet 
« ancien village n est sans doute celui que les Iroquois ont abandonné 
au moment d'émigrer au Sault St-Louis. 

La carte I indique I'emplacement présumé du village. L'abbé Cho- 
quet avance la même hypothèse (BRH. 51 (nov. 1945). 11 : 379). 

25. JR, 63 : 166. Le P. Chauchetière observe qu' u il y a bien vingt ans que 
la mission est fondée et on ne trouverait pas vingt personnes qui  aient 
quitté leurs femmes 8 (JR, 63 : 186). 

26. JR, 61 : 5@66. Lettre du P. Cholenec ( 15 janv. 1678). 
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Il y a d'abord les u médiocres n, c'est-à-dire les catéchu- 
mknes aspirant au baptême : 

( .  . . ) ils viennent ici, quelques-uns avec peu de disposi- 
tion pour embrasser notre foi, d'autres, en plus grand 
nombre, dans une complkte indifférence, plutôt par com- 
plaisance ou par nécessité que par inclination, et plu- 
sieurs même avec des dispositions toutes contraires, et 
formellement déterminés à ne pas croire et à ne pas écou- 
ter en ce point les Pkres qui les instruisent (. . .) 27. 

Malgré cela, il leur suffit de passer quelque temps dans le villa- 
ge pour devenir u les premiers et les plus ardents à la prikre n. 
Les missionnaires, cependant, éprouvent des difficultés à distin- 
guer les croyants sinckres, car u c'est une chose fort rare chez 
les Sauvages de contredire ceux qui leur parlent ; et quand on 
les instruit, ils approuvent tout n 28. Habituellement, il leur faut 
attendre deux ou trois ans avant de recevoir le baptême 29. 

La seconde catégorie regroupe des gens déjà baptisés 
chez qui on voit « de temps en temps ( . . . ) de grands senti- 
ments de piété, et ensuite des actions qui correspondent et qui 
montrent que ce ne sont pas de pures simagrées de Sauva- 
ge n 30. 

Les plus fervents chrétiens composent la dernibre catégo- 
rie, u l'âme et le soutien » des deux autres. Ils sont u la plus 

27. J R , 6 1 :  52. 
28. JR, 58 : 80. 
29. JR, 59 : 258. 
30. Le P. Cholenec cite un exemple qui caractérise bien cette catégorie : Un 

Onneiout, baptisé depuis quatre mois, se trouva un jour dans la maison 
d'un Français A Montréal en compagnie de compatriotes non chrétiens ; 
l'hôte déposa au milieu du groupe une pleine chaudikre d'eau-de-vie ; 
u aprés avoir satisfait A la soif et A la complaisance qu'il devait avoir 
pour ses compatriotes n, craignant d'offenser Dieu en buvant davantage 
et voulant joindre son salut A celui de son prochain, notre Onneiout se 
demandait comment mettre un tenne A La rencontre sans choquer per- 
sonne ; il ne trouva rien de mieux qu'un faux pas si adroit qu'il renversa 
la chaudiére, faisant bien rire tout le monde et donnant u incomparable- 
ment plus de plaisir A leurs bons anges n (JR, 6 1 : 56-58). 
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sainte partie de cette mission n, sachant « faire la guerre à leur 
appétit et dompter leurs passions avec étude et réflexion ». 

C'est à leur intention que le P. Pierson a établi dans la mission 
une u Confrérie de la Sainte-Famille et de l'Esclavage de la 
Sainte-Vierge n 31 ; une assemblée dominicale en réunit les 
membres u pour examiner si l'on garde toutes les rkgles, pour 
voir le bien qu'on peut faire et le mal qu'on peut empê- 
cher n 32. Le P. Cholenec leur porte un témoignage ému : 

Comme les Indiens, quand une fois ils se sont donnés à 
Dieu, sont capables de tout en matikre de dévotion pour 
être naturellement généreux, ce petit nombre d'âmes 
choisies soutint ce nouveau caractère par une piété si 
exemplaire, et quelques-uns même si austkres, que tout le 
reste du village les regardait avec une espkce de vénéra- 
tion et dire alors un saint et une personne de la Sainte- 
Famille était une même chose ( .  . . ) 33. 

Ces chrétiens exemplaires ajoutent souvent la prédication à la 
ferveur. Pour le missionnaire, il y a u plus de plaisir en un seul 
jour, parmi eux, qu'en plusieurs mois parmi les Français u 34. 

2.  Les exercices religieux 

Les dimanches et jours de fêtes sont des moments privilé- 
giés dans la vie de la mission. Pendant ces jours de repos, une 
suite de dévotions et d'exercices religieux « tient les Sauvages 
en haleine » 35. 

Pour bien s'y disposer, il y a une séance de confession le 
samedi après-midi, suivie d'un u Salut de la Ste Vierge n. Les 
Indiens se confessent ordinairement aux deux semaines. Ceux 

31. Les origines de  cette Confrkrie et I'esprii qui l'anime sont bien résumés 
dans Béchard, L'héroïque indienne Kateri Tekakwita, 168-1 70. 

32. JR. 58 : 86. 
33. Cholenec, P., La vie de Catherine Tegakouita . . . (16%). 27, cité par Bé- 

chard, op. cil., 170. 
34. JR, 61 : 64. 
35. JR, 60 : 276. 
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qui n'ont pu accomplir cet exercice la veille, peuvent le faire le 
dimanche matin dès la pointe du jour. À huit heures, on célè- 
bre la messe avec chants et sermon. La chapelle se remplit de 
nouveau à dix heures pour la récitation du a chapelet de la Ste 
Vierge tout entier n. Vers 13 heures, le supérieur de la mission 
réunit les membres de la Ste-Famille pour prier avec eux et sti- 
muler leur ferveur. Les vêpres, qu'on sonne à 15 heures, et le 
Salut au St-Sacrement viennent clore cet ensemble de dévo- 
tions 36. Lorsque viennent des visiteurs de marque, ces journées 
revêtent un éclat exceptionnel 37. 

La ferveur n'est pas moindre dans le reste de la semaine. 
La première messe se dit à cinq heures (6:45 heures, en hiver) ; 
même si on ne la sonne pas, plusieurs Indiens y assistent, quel- 
ques-uns même sont dans la chapelle depuis le lever pour faire 
leurs dévotions. Tout le village assiste à la seconde messe à 
cinq heures et demie. Une troisième est célébrée à l'intention 
des enfants, à qui on fait ensuite un mot de catéchisme. II n'est 
pas rare de réciter le chapelet ou de faire une visite à la cha- 
pelle en allant et en revenant des champs. À onze heures, c'est 
l'examen de conscience suivi de l'Angélus. Vers huit ou neuf 
heures du soir, avant de se coucher, chacun fait sa prière tout 
haut, comme l'entend le missionnaire qui fait sa ronde dans le 
village. Lorsque les Indiens s'absentent pour leurs grandes 
chasses, a il y en a qui vivent dans le bois avec la même inno- 
cence qu'ils font dans le village n et ils observent très exacte- 
ment les fêtes et les dimanches à l'aide de calendriers préparés 
à cet effet 

En plus de diriger ces pratiques religieuses, les mission- 
naires font un travail de soutien. Tandis que le supérieur 
a veille à subvenir aux nécessités temporelles et spirituelles », 

faisant u office de père pour le corps et pour l'âme n, son ad- 
joint ne ménage pas ses efforts : il visite les familles pour les 

~p 

36. JR, 60 : 276-282. 
37. Voir, par exemple, le compte rendu de la visite de Mgr de  Laval, le 25 

mai 1675, fête de  la Pentecôte (IR, 59 : 270 ss). 
38. JR, 62 : 170-182. Lettre du P. Chauchetière (14 octobre 1682). 
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animer, les prévenir, apaiser leurs différends, instruire les nou- 
veaux venus ; il ne néglige pas non plus les malades ; il s'appli- 
que à faire pour ses protégés des livres imagés, qu'ils appellent 
des u docteurs muets n, sur des thtmes aussi variés que les pra- 
tiques de la vertu, les cérémonies de la messe, les peines de 
l'enfer ou la création du monde 39. 

Une part des soins est laissée au dogique. Ce dernier, élu 
à la pluralité des voix par ses congéntres et choisi ti cause de 
son mérite et de sa capacité, a pour fonction d' a avoir l'œil à 
l'exercice du christianisme et de la religion r 40. En 1677, ils 
sont deux 41. Leur rôle est si précieux au sein de la communau- 
té que chaque bande a le sien, durant les trois ou quatre mois 
de chasse 42. Pendant les offices religieux, le dogique entonne et 
dirige les chants ; il fait parfois le sermon à la messe dominica- 
le. Il ne manque pas une occasion d'instruire, d'exhorter et de 
convaincre les siens. Son rôle de prédicateur, il le joue même 
loin de la mission, tel ce Kinnouskouen qui, en visite dans un 
village agnier, réunit quelques chrétiens le soir, aprts les tra- 
vaux des champs, pour les instruire et leur apprendre des 
chants religieux pendant deux ou trois heures 43. Et quand la 
mission accueille un personnage important, on ne s'étonne pas 
de voir le dogique, Paul, faire son compliment « avec une force 
d'esprit, une piété et une éloquence incroyables dans un Sau- 
vage n 44. Les missionnaires savaient utiliser les talents et le dy- 
namisme de ces chefs spirituels. 

Où se font les rassemblements religieux ? Dts 1670, on 
commence « à faire une église à la façon du pays » 45. La cha- 
pelle, que se partagent les Français et les Indiens, n'est pas un 
bâtiment distinct, puisqu'elle est aménagée à même le manoir 

39. JR, 62 : 172-174. 
40. JR. 63 : 162. La wutume d'élire un dogique remonte à l'été de 1671. 
41. JR, 61 : 62. 
42. JR. 58 : 82. 
43. JR, 61 : 64. 
44. J R, 59 : 274. 
45. JR. 63 : 160. 
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seigneurial 46. Ce dernier, élevé sur le domaine 47, se trouve à 
proximité du village et h quelques deux ou trois cents pas du 
fleuve 48. Deux chambres, l'une servant aux missionnaires et 
l'autre réservée probablement aux visiteurs, occupent le même 
plancher 49. Dans cette chapelle aux dimensions sans doute 
modestes, chaque groupe, Français et Indiens, se voit attribuer 
un côté 50. 

Lorsque la mission, en juillet 1676, se déplacera au Sault 
St-Louis, une simple u cabane d'écorce dans laquelle le supé- 
rieur (. . .) logeait dans un coin pratiqué pour cela » 51, fera 
temporairement office de chapelle. Mais l'automne, on a déjh 
achevé la construction d'un bâtiment mesurant 60 pieds 52. AU 
retour d'un voyage en France, le P. Frémin rapporte quelques 
meubles pour la chapelie 53. Puis en juin 1682, les membres de 
la Sainte-Famille font l'acquisition d'une cloche pesant 81 
kg M. En août 1683, un fort coup de vent renverse l'église ; grâ- 
ce aux bons soins d'un architecte, elle est rebâtie quelques mois 
plus tard 55. 

Bref, l'organisation et la pratique religieuse font que la 
mission u est réglée comme la plus belle paroisse de Fran- 
ce u 56. 

Le u Plan gCnCral de I'estat présent des missions du Canada en l'année 
1683 n signale une chapelle dans la maison des Pkres JCsuites (Mande- 
ments, lettres pastorales . . ., 1 : 127). 
a Aveu et denombrement du fief et seigneurie de Laprairie de la Made- 
leine n, 8 nov. 1677 (minutier R. Becquet). 
C'est la distance que doit parcourir Mgr de Laval lors de sa visite en 
1675 (JR, 59 : 272). 
JR, 59 : 278. 
JR, 63 : 174. 
JR, 63 : 190. 
Ibid., 192. 
Ibid., 220. 
Ibid., 226. 
Ibid., 228. 
Ibid.. 192. 
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3. Les activités quotidiennes 

La vie quotidienne à la mission, à l'exception des activités 
proprement religieuses, devait ressembler à celle de n'importe 
quel village iroquois, avec probablement une touche a civilisa- 
trice n que nous ne pouvons que soupçonner. 

On a tenté probablement d'amener les hommes à s'intC- 
resser davantage aux travaux de la terre, à la manière des 
Français. Mais l'aversion des Indiens, les hommes, à 1'Cgard de 
l'agriculture, si élkmentaire soit-elle, est trop connue pour 
qu'on puisse croire au succès d'une telle entreprise. Un nommC 
Paul 57 est en possession d'un arpent de terre faisant partie de 
l'habitation concCdCe à Joseph Tissot ; François Tonsahoten, 
capitaine du village, posséde un a désert n sur la devanture de 
la terre accordée ii Antoine CaiUé, ce dernier Ctant obligé de 
laisser l'Iroquois jouir paisiblement de son lopin jusqu'à ce 
qu'il le quitte volontairement 59. Peut-être a-t-on demandC à 
ces gens de servir d'exemples pour les autres, étant donnC leur 
influence dans le village ? Mais - c'est la tradition chez les Iro- 
quois - les semences et les récoltes, c'est l'affaire des femmes. 
Même si la culture de base demeure le blé d'Inde, on séme 
parfois du blC froment ; dans ce cas, on trouve quelques Fran- 
çais pour labourer la terre, et on est bien heureux quand on 
peut recueillir 20 ou 30 minots, même si « ces sortes de blCs 
coûtent trop de peine ,, 60. Les fèves d'haricots, citrouilles, me- 
lons et tournesols sont aussi cultivks ; on fait du sucre d'&able 
et on ramasse de l'herbe de capilaire 61. Nouveauté pour les in- 
digénes, l'tlevage de bœufs, vaches et volailles, vient complkter 
les activitks qu'on trouve sur la ferme 62. 

57. 11 s'agit peut-être du dogique qui fait le compliment à Mgr de Laval 
(JR, 59 : 276). 

58. Tissot. 21 dCc. 1673, Concession h J.  Tissot. 
59. Tissot, 30 mai 1675. Concession ii A. Caille. 
60. JR .62 :  168. 
61. C'est ce que rapportera G. de Catalogne en 1712, dans son rapport sur 

les seigneuries (Munro. op. cii., 108- 109). 
62. JR, 62 : 168. 
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Selon la tradition indienne, le partage des tâches est 
clair : pendant que la femme se charge des soins domestiques 
et des travaux agricoles, l'homme assure aux siens la base de 
l'alimentation par la pêche et la chasse. À la mission, en effet, 
les femmes sont occupkes à a porter du bois ou faire des col- 
liers, semer, piler, coudre, faire des sacs et autres ouvrages n 
Chaque annke, la grande chasse d'hiver, qui dure de trois à 
quatre mois 64, vide presque la mission : a le village (est) ordi- 
nairement dksert au mois de mars, et au mois d'avril, il n'y res- 
te que quelques femmes et quelques enfants s 65. 

Pour voir à la police », c'est-à-dire veiller à ce que les 
reglements soient observks, maintenir l'ordre et la bonne enten- 
te, rkprirner les fautes contre les bonnes mœurs et la tempkran- 
ce, les Indiens klisent un capitaine. Tonsahoten, en 1671, est le 
premier 66. Des 1673, avec l'ampleur que connaît la mission, les 
nations suffisamment reprksentkes croient bon de se donner 
chacune un chef 67. 

Mais ces klections donnent lieu à une dissension profonde 
qui trouve son dknouement dans le dkpart de quelques Hu- 
rons, lesquels, « piquks au vif *, vont s'installer dans a une nou- 
velle mission au-delà de la riviere n, ce qui N n'a pas laissk 
durant quelque temps de tenir les esprits en dksunion n 68. 

Malgrk tout, en 1677, il y a deux capitaines Hurons parmi les 
quatre qui gouvernent le village 69, mais les relations Hurons- 
Iroquois sont encore difficiles ; le P. Frkmin doit faire appel 

63. JR, 63 : 204. 
64. JR, 58 : 82. 
65. JR, 63 : 232. 
66. JR. 63 : 162, 184. Mort au Sault St-Louis en 1688 ( D B C ,  1 : 666). 
67. JR, 63 : 180. 
68. La mission est celle que dirigent les Sulpiciens au pied du Mont Royal. 

Les Hurons mecontents quittent La Prairie en 1673. Les Sulpiciens, ce- 
pendant, hksiteront et les laisseront à eux-mêmes avant de les organiser. 
La mission, en effet, ne sera fondke qu'en 1676. 

69. JR, 60 : 276. 



LA MISSION IROQUOISE 29 

aux vertus chrétiennes pour parvenir A éviter une nouvelle scis- 
sion 70. Le phénoméne est une conséquence de tradition cultu- 
relle : les anciens captifs demeurent d'ordinaire en état d'escla- 
vage perpétuel. 

Ces difficultés heureusement ne diminuent en rien l'as- 
cendant qu'exercent ces chefs sur leurs troupes. On constate 
que l'influence du capitaine est moindre s'il n'est pas bon chré- 
tien 71, ce qui s'admet facilement dans les circonstances. Ils se 
révèlent particuliérement efficaces dans la lutte contre l'ivro- 
gnerie 72. 

Si les capitaines ont u intendance sur le village n, ils 
voient aussi A maintenir de bonnes relations avec l'extérieur. 
En 1679, par exemple, on accuse injustement des Iroquois du 
Sault d'avoir tué un capitaine des Loups aux environs du fort 
Chambly. À cette nouvelle, le capitaine des Agniers revient de 
sa chasse « pour aller découvrir la vérité et pour accomoder les 
affaires en cas qu'il y eust de la faute de quelqu'un du Sault » ; 
son intervention u remit la tranquillité dans toutes les habita- 
tions a 73. Les capitaines feront aussi jouer leur autorité quand 
ils engageront les Iroquois chrétiens aux côtés des Français 
dans les expéditions contre leur propre nation 74. 

70. Ibid.. 286. Le P. Cholenec, dans sa lettre du 2 janvier 1677. rapporte que 
u notre Capitaine des Hurons, lorsqu'il voulut cet été dernier aller de- 
meurer A Montréal, parla fort mal de cette mission ici et choqua même 
plusieurs particuliers entr'autres ces deux capitaines (Agnier et Onnon- 
tagué) B. Le capitaine Huron mentionné serait Tonsahoten. car o n  préci- 
se ensuite que les autres chefs lui défèrent en tout u comme au premier 
et au plus Ancien des Capitaines D. En outre, l'expression « notre Capi- 
taine des Hurons. sous-entend qu'il est le seul : qu'advient-il du deu- 
xième que mentionne la même lettre ? a-t-il quitté avec ses gens? et si 
oui. seraient-ce ceux dont le P. Chauchetière déplore la perte? (Voir la 
note 68). 

71. JR, 63 : 162. 
72. JR. 63 : 180. 
73. JR, 63 : 212-214. 
74. On leur offrira trois choix : se retirer dans leur pays : garder une attitu- 

de neutre tout en demeurant A la mission ; ou combattre aux côtés des 
Français. Ne voulant perdre ni leyr foi ni ,la-confiance des Français, ils 
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Cette description de la vie de la mission ne tient pas 
compte du grand évknement qui l'a marquée après neuf ans 
d'existence : la migration au Sault St-Louis. C'est que ce dépla- 
cement n'a pas modifié les habitudes et les règles de la mission. 
Tout en résolvant de graves problèmes, il lui a donné plus de 
ferveur, d'indépendance et de prospérité. 

Au mois de juillet 1676, la mission de La Prairie se trans- 
porte sur des terres u qui sont au-dessus de la prairie de la 
Magdeleine et qui bordent le Sault St-Louis » 75. Les Jésuites, 
voyant leur œuvre menacée par la pauvreté et le trafic de 
l'eau-de-vie, ont trouvé dans la migration une solution à ces 
problémes. Malgré l'opposition de Frontenac, la mission se fait 
plus solide et continue de progresser. 

Les problèmes de la mission 

Le motif premier du transfert de la mission est la pauvre- 
té des terres et, conséquemment, des Indiens. Au début, la ter- 
re produit beaucoup : « les Sauvages de la Prairie avaient des 
provisions de blé pour deux ans » 76. Mais très tôt le rende- 
ment agricole ne suffit plus aux besoins. La forte croissance de 
la population l'explique en partie. Facteur non moins négligea- 
ble, les Iroquois sont des hôtes généreux : « plus de huit cents 
de leurs compagnons ayant abordé et séjourné en divers temps 
chez eux, tout a été consommé pour les bien recevoir » 77. Le P. 
Chauchetibre, a ce propos, explique davantage : 

Les Iroquois (. . .) passent en troupes après leur chasse et, 
après y avoir mangé bien du blé, en emportaient beau- 
coup pour leurs provisions, ce qui faisait voir que la terre 
en produisait beaucoup, mais le nombre de passants qui 

prêteront leur concours aux forces françaises dts  1684 (JR, 63 : 240- 
242). 

75. JR,  60 : 274. 
76. JR,  58 : 80. 
77. Ibid. 
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allait par été à trois ou quatre cents personnes laissaient 
le village dépourvu l'hiver et au temps des semences 78. 

Rien d'étonnant donc de trouver à la mission « presque autant 
de pauvres qu'il y a de Sauvages » 79. 

Tableau 2 

Les missionnaires en charge de la mission 
de St-François-Xavier-du-Sault 

Année Supérieur Assistant(s) 

Jacques Frémin 
Jacques Frémin 
Jacques Bruyas 
Jacques Bruyas 

Jacques Bruyas 

Jacques Bruyas 

Jacques Bruyas 

Jacques Bruyas 

Jacques 
de Lamberville 
Jacques 
de Lamberville 
Pierre Cholenec 
Pierre Cholenec 

Pierre Cholenec 
Claude Chauchetière 
Claude Chauchetière 
Vincent Bigot 
Claude Chauchetière 
Jean Morain 
Claude Chauchetière 
Julien Garnier 
Claude Chauchetière 
Jacques de Lamberville 
Julien Garnier 
Claude Chauchetière 
Jacques de Lamberville 
Claude Chauchetière 
Julien Garnier 
Claude Chauchetière 
Julien Garnier 

Julien Garnier 
Julien Garnier 
Pierre de Lagrené 

78. J R ,  63 : 194. 
79. JR.  62 : 178. 



3 2 LES ORIGINES DE LA PRAIRIE 

Mais, à la base de cette pauvreté, il apparaît que la terre 
n'est pas propice à la culture pratiquée par les Iroquois. Ces 
derniers « se sont toujours plaints que ces prairies étaient trop 
humides pour leur blé d'lnde et nous ont demandé avec ins- 
tance une autre terre qu'ils puissent cultiver avec plus de suc- 
cès ,Po. Les Jésuites sont conscients que ce probléme peut, à lui 
seul, ruiner la mission 81. Ils agiront le plus vite possible, d'au- 
tant plus que le voisinage des Français ne produit pas les effets 
escomptés et que les néophytes tireraient un bénéfice à s'éloi- 
gner d'eux. 

La proximité des Français, comme on pouvait s'y atten- 
dre, menace les efforts des missionnaires dans la lutte contre 
l'intempérance. Les Indiens, bien sûr, ont des contacts réguliers 
avec les nouveaux habitants de la seigneurie ; non seulement 
se rencontrent-ils lors des réjouissances publiques, mais ils se 
visitent et se rendent mutuellement de petits services 82. Les 
rapports doivent être nombreux aussi avec les habitants de 
Montréal. Dans ces multiples contacts, le troc des fourrures, 
par lequel les indigènes peuvent acquérir des marchandises qui 
les intéressent, occupe une place sans doute importante. Or on 
le sait, traite des fourrures et trafic de l'eau-de-vie forment une 
combinaison combien lucrative ! 

Déjà en 1672, ceux qui traitent avec les Iroquois établis- 
sent un cabaret à La Prairie : « Ils (les Indiens) ont eu ici l'es- 
pace de plus de trois semaines un cabaret tout proche de leurs 
cabanes n 83. La régle de la mission a tout de même été obser- 
vée, puisque u pas un n'a eu la pensée d'y mettre les pieds n. 
De plus, le gouverneur Frontenac, tout heureux de ce que le 
Père Frémin lui ait fourni de la farine pour le fort Cataracoui, 
vient sur les lieux durant l'été et fait une u ordonnance et dé- 

80. JR. 60 : 274. 
81. Un des arguments qui sera mentionne dans les a titres du Sault St- 

Louis r est r qu'il serait ii craindre qu'ils (les Iroquois) ne se retirassent 
(de la mission) n. Pièces et documents relar$ ri 10 fenure seigneuriale, 73. 

82. JR, 63 : 174. 
83. JR, 56 : 18-20. Relation du P. Frkmin (14 août 1672). 
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fense expresse de traiter des boissons enivrantes » 84. Le gou- 
verneur ne conservera pas cette attitude longtemps. 

L'année suivante, avec le nombre grandissant d'Iroquois 
à la mission, les perspectives de traite se font davantage inté- 
ressantes. Les Français, forts de la mauvaise volonté de Mon- 
sieur le comte de Frontenac, qui avait changé depuis l'an pas- 
sé », introduisent la boisson à la dérobée, et « un surtout plus 
hardi que les autres (met) le bouchon dans le village 
même » 85. Ce dernier est peut-être Jean Bresleau : recevant un 
emplacement au village de La Prairie, il se voit obligé par le P. 
Frémin de ne point vendre du tout a aucun Français de quel- 
le sorte de boisson que ce soit, ni même d'en traiter a aucun 
sauvage » a6. 

Malgré le déplacement de la mission, le problème que 
posent les trafiquants de fourrures ne sera jamais tout a fait ré- 
solu. À l'automne de 1679, des rumeurs circulent à l'effet 

qu'on allait établir une maison au-dessus de ce village (celui 
du Sault) pour faire la traite et les décharges de ce qu'on me- 
nait et rapportait pour le fort Catarakoui, et la France avait 
prononcé arrêt la-dessus » ; une autre dit qu'on allait intro- 
duire les boissons dans le village » 87. Durant l'hiver, en effet, 
un Français, armurier de son métier 88. obtient un espace dans 
une cabane où il attache un étoc : M il faisait un petit magasin 
et disposait tout pour lever un jour boutique et traiter de la 
boisson au milieu du village m. Mais cet homme n'y demeura 
pas longtemps, suite A une intervention de l'intendant Duches- 
neau a9. 

84. JR. 63 : 174. 
85. JR, 63 : 178- 180. Le bouchon rn est l'enseigne du cabaret. 
86. Tissot, I I juin 1673, Concession d'un emplacement A J. Bresleau. L'obli- 

gation assortie ;iu contrat est unique et porte à croire que I'emplacitaire 
se voii ainsi sérieusement averti de ne pas récidiver. 

87. JR.  63 : 206-208. 
88. 11 s'agit peut-étre de Simon Guillory. maître-arquebusier. lequel posat.de 

iilois une terre el un emplacement B La Prairie. 
89. JR. 63 : 214. 
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Quoi qu'il en soit, le diagnostic des missionnaires est con- 
cluant : « on commença a connaître que le lieu (La Prairie) et 
les personnes ne contribuaient point à la ferveur des Sauvages, 
lesquels étant seuls, séparés des Français, ne furent pas moins 
chrétiens et même le furent davantage au Sault qu'ils n'avaient 
été a la Prairie » go. Il aura donc faiiu quelques années aux Jé- 
suites pour s'apercevoir que leurs protégés auraient avantage a 
s'éloigner des Français. 

La concession du Sault St-Louis 

L'idée de changer le lieu de la mission germe depuis 
quelque temps. En septembre 1674, le P. Antoine Dalmas visi- 
te l'île Jésus en quête d'un endroit où loger la mission. Après 
son rapport au P. Dablongl, l'idée est rejetée. La trop grande 
proximité de Montréal faciliterait le trafic d'alcool ; les rapides 
ne rendent l'île aisément accessible qu'aux deux extrémités, les- 
quelles risquent d'être envahies par les traiteurs ; on ne pour- 
rait aussi y mener des provisions qu'au printemps, lorsque le 
canotage est facile. Voilà autant de raisons motivant le rejet 
d'un établissement insulaire. 

Les choses n'en restent pas là. Une dépêche de Frontenac 
à Colbert 92 nous apprend que le supérieur des Jésuites lui a 
demandé depuis peu de jours une augmentation de terre 
d'environ une lieue et demie de front pour ajouter à leur habi- 
tation de la Prairie m. Dans l'argumentation qu'il sert au minis- 
tre pour l'a en tenir averti en cas qu'ils (les Jésuites) s'adressas- 
sent à vous (Colbert) pour cela, ou a Mrs de la Compagnie 
(des Indes occidentales) », son opposition a la requête est évi- 
dente : le manque de terre pour la culture n'est qu'un prétexte, 
la véritable raison des Jésuites étant de ne point avoir de voi- 

90. J K . 6 3 :  192. 
91. « Voyage autour de I'lsle Jesus » (JR, 58 : 110-124). Le « meilleur cano- 

teur de la région a et habitant de La Prairie. Pierre Gagné. accompa- 
gnait le P. Dalmas. 

92. Munro. Documents relaiing io the srignioriul irnure . . .. 39-40. Dépêche 
datée du 14 novembre 1674. 
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sin qui les éclaire (surveille) de près » 93 ; il trouverait malheu- 
reux, en accordant cette augmentation de terre aux Jésuites qui 
en ont déjà « une quantité innombrable », de priver ce faisant 
« de bons habitants chargés de famille et d'enfants déjà 
grands ». Ce dernier argument trouve un appui dans la réponse 
de Colbert, lequel u ne voit rien de plus important que d'empê- 
cher que les communautés et les particuliers sous divers prétex- 
tes ne retiennent des concessions incultes a cause de leur trop 
grande étendue, pendant que d'autres particuliers pourraient 
travailler a la culture et au défrichement d'une partie desdites 
concessions 2 4 .  

L'affaire n'est pas pour autant classée, car les Jésuites ont 
un solide allié au sein des autorités locales : l'intendant Du- 
chesneau. La « relation » de 1675, décrivant la visite de celui-ci 
à La Prairie le 27 juin, rapporte en effet que les Iroquois (( ont 
l'obligation à ce digne intendant d'une belle terre d'une lieue 
et demie qu'il leur a accordée » 95. Mais la donation ne sera ré- 
gularisée qu'en 1680, étant donné l'opposition farouche du 
gouverneur, attitude que le P. Chauchetière décrit ainsi : 

Monsieur le comte de Frontenac, sollicité par des esprits 
envenimés (des trafiquants, probablement), prit résolution 
d'empêcher de bâtir une chapelle et n'y réussit pas ; il se 
résolut d'empêcher qu'on agrandît les champs des sauva- 
ges, et il empêcha en effet qu'on ne leur donnât de la ter- 
re au-dessus du Sault ; il usa souvent de menaces d'em- 
prisonnement et autres, en un mot il eQt voulu qu'il n'y 
eQt pas de mission 96. 

93. Frontenac d'ailleurs insinuait constaniment que les Jésuites traitaient 
des castors et même de l'eau-de-vie. 

94. Colleciion de manuscrirs.. .. 1 : 233. Lettre de Colbert j. Frontenac (15 
mars 1675). 

95. JR. 59 : 284. Duchesneau. qui était favorable à Mgr de Laval et aux 
missionnaires - on en a ici un exemple . ne s'entendait pas beaucoup, 
on le comprend, avec Frontenac. 

96. JR. 63 : 194. Frontenac aurait bien voulu. s'il avait pu. enlever aux Jé- 
suites toutes leurs missions et les donner aux Rkcolleis. 
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La lutte à finir s'engage en 1679. À l'automne, dans le 
courrier qui va quitter la colonie, une lettre de Duchesneau au 
ministre vante l'œuvre de la mission du Sault, précisant que 
u les Jésuites mettent à exécution les intentions du Roi et sui- 
vent les ordres que vous m'avez fait parvenir » g7. Mais il y a 
aussi dans le même courrier un mot de Frontenac au Roi, dé- 
nonçant les Jésuites qui ont contrevenu, dit-il, à sa politique, 
laquelle il tient comme un reflet des visées royales g8. Quant 
aux Jésuites, ils choisissent d'envoyer le P. Frémin en France 
défendre leur cause 99. Ces derniers, et bien davantage la mis- 
sion, sortent gagnants de l'épreuve. Le Roi, tout à fait convain- 
cu des avantages de l'établissement des Iroquois, accorde aux 
missionnaires la concession demandée et exige du gouverneur 
qu'il favorise et protége cet établissement l00. Aprés cinq ans 
de luttes et d'incertitudes. le 29 mai 1680, les Jésuites obtien- 
nent enfin la concession du fief du Sault St-Louis IO1. 

La seigneurie contient « deux lieues de pays de front à 
commencer à une pointe qui est vis-à-vis les rapides St-Louis, 
en montant le long du lac, sur pareille profondeur, avec deux 
isles et islets et batures qui se trouvent au-devant et joignant 
aux terres de la Prairie de la Magdeleine m. L'acte de conces- 
sion, signé par le Roi et le ministre Colbert, précise que « la 
dite terre nommée le Sault nous appartiendra toute défrichée, 
lorsque les dits Iroquois l'abandonneront B. La condition est 
tout à fait justifiée, puisque la terre est donnée pour les be- 
soins de l'établissement iroquois. Le titre de concession com- 
porte aussi des instructions concernant les Français : permis- 
sion à ceux-ci de porter aux Iroquois « des bagues, couteaux et 
autres menues merceries et choses semblables », et, au cas où 
quelques-uns s'ktabliraient sur ces terres, défense « d'avoir et 
tenir aucuns bestiaux n : les Iroquois ne faisant pas de clôture, 
les bêtes seraient un danger pour les champs de blé d'Inde : in- 

97. Rochemonteix. Lrs Jésuites el la N.-F. ,  II : 146. 
98. Collecrion de manuscrirs. . ., I : 268-269. 
99. .IR, 63 : 208. 

100. Coll. de manuscrirs. . .. I : 274. Lettre d u  Roi à Frontenac (29 avril 1680). 
101. Pièces et documen~s ..., 73.  .Titres du Sault St-Louis n. 
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Carte 2 - La seigneurie du Sault St-Louis. (A) Partie concédée 
par le Roi, le 29 mai 1680. (B) Augmentation accordée par 
Frontenac, le 3 1 octobre 1680. 
(Carte de référence dans Trudel, Le terrier du SC-Laurent, 475).  

terdiction à tous, enfin, « d'établir aucun cabaret dans le bourg 
des dits Iroquois ». 

Frontenac, rebuté par la cour, fait montre de zèle pour 
les Jésuites en leur accordant une augmentation « d'environ 
une lieue et demie de longueur à prendre depuis la dite terre 
nommée le Sault, tirant vers la seigneurie de Châteauguay, 
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avec deux lieues de profondeur, (. . .) aux mêmes charges, clau- 
ses et conditions » 102. 

Une mission prospère 

Le P. Chauchetière, dans une lettre écrite en 1682, com- 
pare, sur le plan de leur population, les missions indiennes de 
Lorette, de la Montagne et du Sault St-Louis : alors que la pre- 
mière voit sa population diminuer et que la seconde continue 
de se développer, mais à un rythme plutôt lent, la mission du 
Sault, quant à elle, connaît une croissance constante 'O3. 

Tableau 3 
Nombre d'Indiens établis au 

Sault St-Louis 

Année Population Cabanes 

Au début, en effet, le village regroupe 22 cabanes 104; 

mais en 1682, il en compte 60, logeant entre 120 et 150 fa- 
milles '05. Quelques recensements. effectués entre 1685 et 
1698 106, apportent davantage de précision sur le nombre d'In- 
diens établis au Sault (tableau 3). Des données pour l'année 
1685, on déduit qu'une cabane loge en moyenne dix person- 
nes 'O7. Si tel est le cas - et nous pensons que cette moyenne 

102. Pièces el documenrs. . ., 74. 
103. J R . 6 2 :  168. 
104. JR, 60 : 276. Lettre du P. Cholenec (2 janv. 1677). 
105. J R . 6 2 :  172. 
106. Recensemenls du Canada, IV : 16-40, 
107. Le chiîïre de 80 cabanes pour l'année 1688 nous surprend : s'il est exact. 

il laisse supposer des pertes trks lourdes au sein de la population. puis- 
qu'il n'y a alors, en moyenne, que 5, 4 personnes par cabane. 
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représente même un minimum -, la population du Sault aurait 
presque triplé entre 1676 et 1682. Pour s'en convaincre, on n'a 
qu'A considérer le nombre de baptêmes et de confirmations : 
en 1676, Mgr de Laval confirme 80 Indiens, et 200. dans les 
trois années qui suivent 108 ; les baptêmes d'adultes passent de 
17 annuellement à environ 60 dès 1678 '"9. La croissance pro- 
digieuse de la mission améne même les Jésuites a croire u que 
tous les Agniers seront dans deux ou trois ans en ce lieu » Il0. 

Mais cette attente ne se réalisera pas. Malgré une crois- 
sance soutenue jusqu'en 1685, la population du Sault subit, 
pendant le conflit franco-iroquois, une diminution appréciable. 
A auoi faut-il l'attribuer ? Durant les hostilités. le réservoir de 
recrutement est évidemment fermé ; plusieurs Iroquois de la 
mission retournent probablement dans leurs cantons, mais il 
s'agirait la d'une minorité, car la plupart se rangent du côté de 
leurs fréres chrétiens, les Français ; il faut aussi compter quel- 
ques pertes résultant des expéditions en pays iroquois ou des 
attaques surprises au sein même de la colonie : la difficulté, du- 
rant ce temps de guerre, de cultiver les champs ou de s'éloigner 
pour aller A la chasse est cause certainement de quelques fami- 
nes, propices, elles, a l'éclosion d'épidémies tout autant meur- 
triéres 111. Mais les difficultés rencontrées durant ces sombres - - 

années ne diminuent en rien le dynamisme de la mission, puis- 
que sa population atteint à la fin de la guerre un sommet éton- 
nant : 790 personnes. Cette spectaculaire reprise serait attri- 
buable en bonne partie au fait que les Iroquois, ruinés par l'ex- 
pédition punitive de 1696, auraient été attirés par la sécurité 
matérielle que leur offre la mission et le désir de se rapprocher 
des Français. 

108. JR, 63 : 190. 
109. JR. 63 : 196. 
110. .IR. 62 : 168- 170. 
1 1  1. Un u Memoire pour les Iroquois Chrétiens du Saut en Canada B. adres- 

se à Pontchartrain en 1692. souligne l'extrême disette dans laquelle se 
trouvent les veuves et les orphelins (JR, 64 : 108- 112). 
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- 
Carte 3 - Les déplacements du village de la mission du Sault St-Louis. Sources : Carte des sols, comté de 
Laprairie, 1943. Devine, Historic Caughnawaga, carte hors texte. 
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De Kahnawake à Kahnatakwenke 

En langue iroquoise, le lieu ou s'installe la mission en 
1676 s'appelle Kahnawake ». mot signifiant N au pied des ra- 
pides » 112. Le village, construit sur une pointe de terre mar- 
quant l'embouchure de la rivière Le Portage (St-Régis) "3, se 
trouve Li un endroit N fort élevé, beau et agréable pour la vue », 

et ou se précipitent avec fracas les eaux agitées du Sault St- 
Louis "4. Le site répondra aux besoins pendant environ 15 ans. 

En 1689, suite probablement Li l'attaque meurtrière des 
Iroquois Li Lachine, on invite les Indiens du Sault à se réfugier 
temporairement Li Montréal ; les fortifications entourant leur 
village offrant peu de sûreté, la décision est prise de construire 
un fort Li leur intention Il5. Le lieu prévu, appelé cc Kahnawa- 
kon n (dans les rapides), se trouve un peu plus Li l'ouest, à la 
hauteur de 1'Ile-au-Diable 116. Les travaux entrepris durant l'hi- 
ver sont complétés l'été suivant. Le village s'y transporte avec 
d'autant plus d'empressement que les terres entourant a Kah- 
nawake » donnaient peu de rendement Li cause de leur appau- 
vrissement 117. En 1691, le fort résiste à plusieurs attaques Ils. 
Malgrk toute la protection qu'il présente et l'appui d'une garni- 
son française, on oblige néanmoins les Iroquois « d'amener 
leurs familles et leurs rkcoltes Li Montréal où ils firent leurs ca- 
banes en forme de village dans l'enceinte de la ville et un déta- 
chement de troupes voiturèrent avec des bateaux tous leurs 
effets » "9. 

L'emplacement prkckdent . Kentake m. signifiait s à la prairie B. Devi- 
ne, Hisroric Caughnawaga, 4 1. 
Ibid., 40. 
JR, 62 : 166. 
Colkciion de manuscriis. . ., 1 : 564. N Mémoire sur le Canada m. 
Devine, op. cir.. carte h.t. La carte. par erreur, place I'lle-au-Diable de- 
vant l'embouchure de la rivière Suzanne. 
Devine, op. cil., 89-91. 
JR, 64 : 110. 
Colleciion de mnnuscriis. . ., 1 : 589. « Mémoire pour 1692 S.  
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Le fort du Sault St-Louis est de nouveau déplacé en 
1696. Le lieu précédent s'avérant difficile à défendre et le fort 
lui-même n'assurant plus une bonne protection, on en construit 
un autre en bordure toujours des rapides et au milieu duquel 
passe la petite rivière Suzanne 120. On nomma le site N Kahna- 
takwenke w (d'où l'on est parti). 

La mission iroquoise au 17" siècle connaît donc deux pé- 
riodes bien distinctes. La première, de courte durée, est celle de 
son établissement h La Prairie, marquée par une pauvreté de 
plus en plus sévère et par des problèmes reliés au trafic de 
l'eau-de-vie. Mais cela n'altère en rien la ferveur qui l'anime et 
ne freine pas le nombre des néophytes. En 1676, déçus de ce 
que les Français ne donnent pas l'exemple escompté, les mis- 
sionnaires transportent la mission au Sault St-Louis, sur des 
terres dont ils obtiendront le titre de concession après quelques 
années de luttes avec Frontenac. Dès lors commence la secon- 
de période, durant laquelle la mission sort plus forte que ja- 
mais des épreuves que lui font subir les luttes franco-iroquoi- 
ses. 

L'objectif premier de la mission est de faire des chrétiens, 
non des Français. Les Jésuites reconnaissent que les Iroquois 
u ont leur police comme tout le reste des peuples de la ter- 
re » 121 : la présence de dogiques et de capitaines en témoigne. 
11s veulent donner aux indigènes le bien qu'ils jugent le plus 
précieux : la foi. Devenus des chrétiens convaincus, les Iroquois 
peuvent vaincre l'ivrognerie et l'impudicité et devenir ainsi des 
êtres civilisés. 

Si les intentions des missionnaires sont nettes, celles des 
Iroquois venus s'établir à la mission le sont moins. Plusieurs, 
sans aucun doute, ont été d'une réceptivité totale à l'égard des 
croyances et des pratiques chrétiennes, cela étant le principal 
motif les amenant h quitter leur pays. D'autres, le plus grand 

120. Devine, op. cil . .  128-129. La rivibre Suzanne doit son nom à l'épouse de 
Tareha, chef Onneiout venu s'établir au Sault avec sa famille en 1694 
ou 1695. 

121. JR. 63 : 162. 
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nombre probablement, venaient dans l'espoir d'une vie 
meilleure près des Français et, pour cela, acceptaient de se sou- 
mettre aux règles de la mission. Quoi qu'il en soit, il ne faut 
pas perdre de vue que la mission s'est inscrite dans un mouve- 
ment de rapprochement franco-iroquois au lendemain de la 
paix rétablie en 1667, et que sa prtsence s'avtrera utile lors du 
second conflit. 





L'ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS : UNE 
SOCIÉTÉ EN FORMATION 

La population 

Une seigneurie inoccupée (1 64 7-  166 7) 

Le premier avril 1647, François de Lauson, conseiller du 
Roi au parlement de Bordeaux, donne a la Compagnie de Jé- 
sus une partie de son immense fief de La Citière 1. S'il répond 
favorablement h la requête que lui a présentée le P. Jérôme 
Lalemant, ce n'est pas seulement par bonne volonté n ou 
pour u être participant de leurs prières et saints sacrifices n, 
mais aussi pour souligner, encourager et récompenser leur 
effort évangélique et missionnaire 2. L'arriére-fief concédé de- 
vient la seigneurie de La Prairie de la Madeleine 3. 

l .  Cette seigneurie, concedee le 15 janv. 1635 à Jean de Lauson pour son 
fils aîné. François, a un front d'environ 66 milles sur là rive sud du 
Saint-Laurent, à partir de la riviére St-François jusqu'à l'île St-Bernard, 
à l'embouchure de la riviére Châteauguay (Trudel, Le ierrier du Si-Lau-  
reni, 473-476). 

2. w Titre du Fief de la Prairie de la Magdeleine rn (Pièces et documenis . . ., 
75-76). 

3. La seigneurie doit son nom à une prairie qu'elle contient et à laquelle 
fait référence le titre de concession. Charlevoix, puis Rochemontek, 
croyant à tort que les Jesuites avaient obtenu leur fief de Jacques de la 
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Le front de la seigneurie est ainsi décrit 

deux lieues de terre le long de la dite rivière St-Laurent 
du côté du Sud, à commencer depuis l'île Ste-Hélène, jus- 
ques à un quart de lieue au-delà d'une prairie dite de la 
Magdeleine, vis-à-vis des îles qui sont proches du Sault 
de l'lle de Montréal. 

Quant à sa profondeur, elle est de a quatre lieues ( . . . ) dans 
les terres tirant vers le sud, ensemble les bois, prairies, lacs, ri- 
vières, étangs et carrières qui se trouveront dans l'étendue des 
dites terres n. Le titre de concession demande à Monsieur de 
Montmagny, gouverneur et lieutenant-général de la Nouvelle- 
France, d'assigner les « bornes et limites n de la seigneurie, et 
N d'en faire dresser un procès-verbal n. Cependant, c'est Louis 
d'Ailleboust, successeur de Montmagny, qui met les Jésuites en 
possession de ces terres, dont les limites sont marquées et dési- 
gnées en présence de François de Chavigny et de Jean Bour- 
don, ingénieur et arpenteur. Mais le procès-verbal de bornage, 
rédigé à Montréal, le 3 mai 1649 4, reprenant les termes mêmes 
de l'acte de concession, n'apporte aucune information nouvelle 
sur les lignes bordant la seigneurie. 

Un document, ultérieur de quelque trente ans, fournit 
enfin une précision. En effet, le 15 septembre 1678, Bénigne 
Basset, maître-arpenteur, dresse un procès-verbal de bornage 
pour séparer les terres de la seigneurie de celles qui appartien- 
nent à Charles Lemoyne, seigneur de Longueuil. La ligne de 
séparation, qui va du sud-est au nord-ouest, atteindrait dans 
son prolongement u la pointe d'en haut » de l'île Ste-Hélène 5 .  

En conséquence, l'autre limite, orientée de la même façon deux 

Ferté. abbé de la Madeleine, ont conclu que le nom voulait honorer le 
supposé donateur (Rochemonteix, Les Jésuites et la Nouvelle-France au 
1 ;R siécle, II : 419). 

4. Inventaire des concessions en fiefs et seigneuries, 1 : 228. La prise de pos- 
session eut lieu le 13 juin de la même année, comme le mentionnent les 
contrats de concession aux futurs habitants. 

5 .  L'actuel chemin de La Piniére et la rue Victoria suivent B peu près le 
tracé de cette ligne (voir Carte 4). 
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lieues plus haut, se terminerait approximativement, comme 
l'indiquait l'acte de concession, vis-à-vis des îles qui sont au 
pied du Sault St-Louis 6. 

Ces terres ont pu servir autrefois de campement aux In- 
diens venant du sud et de l'ouest, lesquels entretenaient des 
rapports commerciaux ou politiques avec les Iroquois de la 
bourgade d'Hochelaga. Elles n'étaient pas inconnues de Cham- 
plain non plus, puisque, le 7 juin 161 1, il allait en reconnais- 
sance sur la riviére St-Jacques, u par où vont quelquefois les 
Sauvages à la guerre, qui va se rendre au sault de la riviére des 
Iroquois (riv. Richelieu) n ; il la trouve fort plaisante, y ayant 
plus de trois lieues de circuit de prairies et force terres qui se 
peuvent labourer » 7. La Compagnie de Jésus, seigneur de ces 
terres, qui se doit maintenant de les peupler et les développer, 
se propose aussi d'en faire un relais et un u lieu de repos » 
pour les missionnaires œuvrant chez les Iroquois et les Ou- 
taouais 8. 

Mais les Jésuites, à qui l'esprit d'entreprise ne manque 
pas, devront patienter une vingtaine d'années avant d'établir 
leur seigneurie. Seule la menace iroquoise explique ce retard. 
Car au moment où ils en prennent possession, la guerre iro- 
quoise entre dans sa seconde phase et les missionnaires assis- 
tent, impuissants, à la destruction de leur œuvre en Huronie. 
Durant le conflit, toute tentative de colonisation hors des 
grands centres est impossible, particuliérement dans la région 
de Montréal, la plus menacée et souvent le théâtre d'incidents 
sanglants. La Prairie devait servir régulièrement de base aux 
Iroquois qui attaquaient l'établissement de Villemarie. Dollier 

6.  L'une d'entre elles est I'Ile-à-Boquet, nommée ainsi en  l'honneur de 
Charles Boquet, donné des Jésuites. Trudel fait erreur lorsqu'il pose 
comme limite sud-ouest u une ligne passant par le milieu du village de 
Laprairie r, car cette ligne serait nettement insuffisante (Trudel, op. c i l . ,  
474). 

7. Champlain, The Works of S. & Chanlplain, éd. Biggar, II : 180. 
8. Objectif mentionné dans la « relation » de 1671 (JR, 5 5  : 32).  C'est A La 

Prairie, par exemple, que le P. Louis Nicolas écrit. en 1673, son << Mé- 
moire pour un  missionnaire qui ira aux 7 isles r (JR, 5 9  : 5 5 ) .  
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de Casson rapporte le fait suivant : à l'automne de 1661, six 
habitants de Montréal étaient A ramasser des pierres pour la 
construction sur 1'Ile-à-la-Pierre, lorsqu'une trentaine d'Iro- 
quois les surprennent et les font prisonniers ; les assaillants, 
pour s'abriter contre une éventuelle riposte, se transportent 
avec leurs prisonniers à La Prairie où ils établissement un cam- 
pement ; là, un des prisonniers, M. Guillaume Vignal, prêtre 
sulpicien, succombe à ses blessures et, spectacle atroce, les Iro- 
quois brûlent et mangent son corps 9. Le temps n'est donc pas 
encore venu de fonder là un établissement. 

En 1667, suite aux expéditions du régiment de Carignan- 
Salières, la paix avec l'ennemi est conclue. La colonie retrouve 
une sécurité relative, mais suffisante pour permettre la mise en 
valeur des seigneuries sur la rive sud du Saint-Laurent. Les Jé- 
suites n'attendaient que ce moment pour passer à l'action. Le 4 
octobre, une petite note du P. Le Mercier dans le Journal des 
Jésuites indique bien cette intention : a l'intendant nous répond 
favorablement une requête pour aller nous établir en la Prairie 
de la Madeleine n ; le lendemain, le supérieur ajoute qu'il en- 
voie à cet effet le P. Pierre Raffeix, accompagné d'un donné, 
Jean-Baptiste Caron Io. 

Une enquête dkmographique : méthodes et problèmes 

La période étudiée s'étend sur trois décennies. Un dé- 
nombrement à l'intérieur de ces 30 années et à des intervalles 
réguliers et significatifs, mettant à profit toutes les sources dis- 
ponibles, permettra de cerner l'évolution de la population éta- 
blie sur la seigneurie. 

Le point de départ de l'enquête démographique est fixé 
au 3 1 décembre 1673. Quelques raisons motivent ce choix : 
l'enregistrement des actes religieux (baptêmes, mariages, sépul- 
tures) débute en décembre 1670 ; le premier contrat de con- 

9. Dollier de Casson. Histoire du Monrréal. 92-93. 
10. J R , 5 0 :  216. 
II. u Registre de la paroisse de St-François-Xavier de La Prairie de la Mag- 

deleinr. 1670-1699 », Archives nationales du Québec. à Montréal. Copie 
de l'original. 
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cession est rédige à la fin de 1671, et les autres, à partir de mai 
1672. Avant cela, rares sont les documents permettant d'identi- 
fier quelque colon à La Prairie ; la seule donnée globale - et 
combien révélatrice de l'effort investi ! - est cette remarque 
inscrite dans le Journal des Jésuites, le 26 mai 1668, au retour 
d'un voyage que le P. Le Mercier effectuait à La Prairie : 
u tout commence bien (. . .) il y a plus de 40 concessions don- 
nées » 12. Cette note, bien qu'intéressante, ne renseigne ni sur 
l'origine des premiers concessionnaires ni sur ce qui caractérise 
cette population (nom, âge, sexe, statut social). Ces éléments, 
par contre, apparaîtront dans le bilan démographique fait pour 
l'année 1673 13. 

Cette première analyse étant faite, on suivra la progres- 
sion de la population en effectuant un recensement à tous les 
quatre ans (1673, 1677, 1681, . . ., 1697). Cet intervalle devient 
particulièrement intéressant, lorsqu'il permet une coïncidence 
entre nos relevés et ceux de deux documents essentiels : 
l'a Aveu et dénombrement du fief et seigneurie de Laprairie de 
la Madeleine », rendu le 8 novembre 1677 14, et le u Recense- 
ment du Canada, 1681 » 15. 

La question à la base de cet examen démographique est 
la suivante : qui habite sur la seigneurie ? Avoir une terre, en 
effet, ne signifie pas nécessairement qu'on y demeure ; et on 
peut aussi demeurer à La Prairie sans y avoir une concession. 

12. JR, 51 : 148. 
13. Les charges des concessions accordées en 1668 sont inscrites sur des 

billets temporaires. mais les contrats en bonne et due forme de ces mê- 
mes concessions comptent parmi ceux qui sont rédigés durant la période 
1671-1673. Le temps écoulé permet de trouver une personne apte à les 
rédiger et de vérifier si le colon est vraiment désireux de  s'établir. 

14. Gretïe R.  Becquet. 8 nov. 1677. Copie microfilmée aux Archives natio- 
nales du Québec. à Montréal. 

15. Sulte. Histoire des Canadien~~français. V : 53-90. D'après Sulte, le recen- 
sement aurait kté pris à 1'été. I I  a pu être fait aussi en novembre (Recen- 
sements du Canadu, IV : 14). Si cette dernière hypothèse est vraie, com- 
ment expliquer que François Dupuy, installé depuis octobre à La 
Prairie (Tissot. 6 oct. 1681, Vente J. Tissot à M. Faye), où aussi il fait 
baptiser une fille le 4 février 1682, soit mentionné. par le recensement. 
comme habitant la seigneurie de  Maure ? 
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Une réponse valable exige une recherche minutieuse, et parfois 
vaine, dans les actes notariés, le registre paroissial, ou dans les 
études diverses sur la généalogie et la population. L'analyse de 
quelques cas permettra de préciser notre méthode d'enquête et 
de mettre en relief les problkmes survenus. 

1. Julien Averty (Adverty - Ladverty) dit Langevin 

Julien Averty, originaire de St-Thomas de La Flkche en 
Anjou, fait partie de la recrue de 1659 pour Montréal 16. C'est 
dans cette ville que les recensements de 1666 et 1667 le situent. 
En 1672, les Jésuites lui conckdent deux terres sur la rivikre St- 
Jacques 17, mais il y est établi depuis deux ou trois ans déjà 18. 
Un acte notarié de 1674 confirme sa qualité d'habitant de La 
Prairie 19. Le P. Cholenec inscrit le 27 octobre 1677, dans le re- 
gistre paroissial, son mariage avec Jeanne Lecompte. Aucun 
enfant ne naîtra de cette union. Au recensement de 168 1, leurs 
noms ne figurent pas. Ils n'ont pourtant pas changC leur lieu de 
résidence, puisque Julien est élu marguillier en 1687. Une ana- 
lyse des noms recensés A La Prairie permet de découvrir que le 
couple est bien inscrit, mais sous des patronymes différents : 
u Julien Loueris » et « Jeanne Angossa » 20. TOUS deux, comme 
l'indique le registre paroissial, déddent A quelques mois d'in- 
tervalle en 1687. 

L'âge des individus est une donnée intéressante. Pour 
quelques-uns, il a été impossible de le découvrir. Pour d'autres, 
comme Averty, on obtient différents âges : le recensement de 
1666 lui donne 33 ans ; celui de 1667, 30 ans ; celui de 1681, 
40 ans ; son acte de dCcks enfin, le le' octobre 1687, lui donne 

16. Godhout, Les pussugers du Sl-André . . ., 14. 
17. Tissot, 7 juin 1672. 
18. En août 1669. i l  vend une de ses terres à Montréal (Basset. 25 août 1669, 

Vente à J .  l'Huilier). Un an plus tard, il est au nombre des . habitants 
et amis n pri-sents au contrat de mariage de Mathieu Faye. colon établi 
à La Prairie (. Contrats de mariage sous seing privé B. Arch. nat. du Q., 
à Mtl. 27 sept. 1670). 

19. Basset. 3 nov. 1674. Constitution de rente par l'Huilier à Laverty. 
20. Sulte, op. cil.. V : 7 1. 
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55 ans au moment de sa mort. Ainsi, en 1673, il aurait 40, 36, 
32 ou 41 ans. Faisant la moyenne de ces âges, on lui attribuera 
37 ans. 

2. Pierre Mouran 

L'orthographe de ce nom et l'origine du personnage lais- 
sent dans l'incertitude la plus complète : Mourain, Mourau, 
Morin, Morand, Moreau. . . Serait-ce Pierre Morin, de la Com- 
pagnie Naurois du régiment de Carignan ? 2 1  Pierre Morand, 
qui prend femme h Batiscan en 1679, et pour lequel le recense- 
ment de 1681 déclare 10 arpents en valeur au même endroit? 
Pierre Mouret, domestique des Ursulines a Québec (rec. 1666) 
et qu'on trouve mort dans les bois aux environs de Québec en 
1693?22 Pierre Moreau, engagé h La Rochelle par Jeanne 
Mance en 1659 ? 23 OU encore Pierre Moreau, Sr de la Taupine, 
qui se marie h Québec en 1677 ? 24 On se prononcerait plus vo- 
lontiers pour un habitant de Montréal, l'engagé de Jeanne 
Mance. 

En 1672 et 1673, des colons établis a la prairie St-Claude 
échangent leurs terres, et les contrats de circonstance mention- 
nent que Mouran occupe une terre voisine 25. L'« Aveu et dé- 
nombrement » le déclare encore en possession de cette terre. 
Puis, aucune trace de lui au recensement de 1681, ni par la sui- 
te d'ailleurs. Il est donc considéré comme habitant la seigneurie 
jusqu'en 1677 et célibataire. 

3. Pierre Lespine dit Laviolette 

Pierre Lespine, Sr de La Violette 26, se fait concéder une 

21. Roy et Malchelosse, Le régiment de Carignan . . .. 106. 
22. Tanguay, Dictionnaire généalogique. 1 : 444. 
23. Godbout, grnigraiion rochelaise. 171. 
24. Tanguay. op. c i l . .  I : 442. 
25. Tissot. 21 déc. 1672. Échange entre P. Surat et J. Breslrau ; Tissot, 8 

sept. 1673, Échange entre J. Rou et J. Bourbon. 
26. Adméhar, 25 août 1687. Compte entre Lepine dit Laviolette et Têtu dit 

Larivière. L'acte est introuvable. mais le surnom apparaît ainsi dans I'in- 
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terre à la côte St-Lambert en 1672 27. N'apparaissant pas au re- 
censement de 1681, on suppose qu'il est au nombre des cou- 
reurs des bois. En 1689, son ami et ex-associé, Jacques Testu, le 
choisit comme parrain pour sa fille nouvellement née. Quoique 
ce soit là la dernikre preuve de sa présence à La Prairie, il est 
inscrit, célibataire, parmi la population jusqu'en 1697, rien 
n'indiquant son décès. 

4.  Jean Roy dit Deschats 
Ce boucher de Montréal achète une terre à la côte St- 

Lambert en 1688 28. Il a certainement l'intention de venir s'y 
établir, puisque l'année suivante il vend sa maison sise à la 
place d'Armes 29. Deux semaines plus tard, l'achat d'une terre, 
voisine de celle qu'il a déjà acquise, confirme qu'il demeure à 
La Prairie 3O. Le lendemain, la famille Roy régne sur un total 
de 120 arpents, lorsque le fils aîné, âgé de 15 ans, reçoit la con- 
cession des 40 arpents que Charles Deniau a laissés à I'aban- 
don 31. La population s'enrichit ainsi de sept personnes. Mais 
la maladie frappe le chef de famille et on enregistre son décés 
à Montréal, le le' novembre 1689 32. En novembre de l'année 
suivante. aprés le partage des biens entre les enfants mineurs et 
la veuve 33, cette dernikre vend sa part 34. Cette famille, ne lais- 
sant plus trace de sa présence à La Prairie, retourne probable- 
ment à Montréal 35. 

ventaire du greîïe (Greffes des nolaires du regime Jrançais, V). Par con- 
tre, au baptême de sa filleule, il est désigné par le surnom de Lancelette. 
à moins que ce surnom soit une fausse lecture (. Registre paroissial n. 
I P r  décembre 1689). 
Tissot, 8 sept. 1672. La côte Saint-Lambert fait partie de la seigneurie 
(voir Carte 4). 
Maugue, 7 oct. 1688, Vente par J. Lonctin à J .  Roy. 
Adhérnar, ler juin 1689. Vente par J. Roy à C. Caron. 
Basset, 15 juin 1689, Vente par C. Rure à J .  Roy. 
Basset. 16 juin 1689. 
Tanguay. op. cit . .  1 : 533. 
Adhémar, 20 nov. 1690. 
Adhémar, 30 nov. 1690, Vente par Françoise Saulnier à Adrien Bétour- 
né. 
Où la famille possédait une autre maison, sur la rue St-Paul (Adhtmar, 
4 nov. 1689. Inventaire des biens de feu J .  Roy). 
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5 .  André Marsil dit l'Espagnol 

La famille Marsil ne s'est pas installée h La Prairie avant 
l'été de 1678 36. Mais elle y est probablement lorsque André se 
fait concéder 80 arpents h la côte St-Lambert, en novembre 
1679 37. L'année suivante, une fille, quatrikme enfant, est bapti- 
sée a l'église de La Prairie 38. Le recensement de 168 1 réaffir- 
me leur présence - six personnes - sur la seigneurie. 

Mais en 1689, Marsil se départit de la moitié de sa ter- 
re 39. Et en mars 1690, il baille h ferme le restant pour une pé- 
riode de cinq ans ; le contrat signale qu'il demeure « de présent 
en ce lieu (Villemarie), cy devant en la seigneurie de St-Lam- 
bert (La Prairie) n 40. Est-ce que Marsil, charpentier, désire 
pratiquer son métier h Montréal? Un marché conclu en 1695 
avec le maître-charpentier Jean LaCroix ne renseigne pas sur 
son lieu de résidence, mais apprend qu'il doit livrer des pieux h 
Villemarie sur le bord de l'eau h la premikre navigation du 
printemps prochain 41. On ne p.eut certifier qu'il demeure pour 
autant sur l'autre rive du fleuve. Rien ne permet de trancher la 
question. Mais le fait qu'il a affermé, plutôt que vendu, sa terre 
justifie que l'on garde cette famille au nombre des habitants de 
La Prairie jusqu'en 1697. 

1673 : Un solide noyau de recrues 42 

À la fin de 1673, la population de la seigneurie est com- 
posée de 99 personnes : 5 1 hommes, dont 36 célibataires, 15 
femmes et 33 enfants 43. 

36. Le troisikme enfant de la famille est baptisé à Montréal, le 15 mai 1678 
(Tanguay. op. ci! . ,  1 : 413). 

37. Tissot. 26 nov. 1679. 
38. « Registre paroissial m. Ier sept. 1680. 
39. Maugue, 6 mai 1689. Vente par A. Marsil ii J. Gerbault. 
40. Maugue, 15 mars 1690. Vente par A. Marsil à F. Vaudry et G .  Bertrand. 
41. Maugue, 25 mars 1695. 
42. Pour la liste des habitants. de même que pour certains renseignements 

sur chacun, voir Appendice A. 
43. Nous classons u enfants n les individus âgés de moins de 18 ans, ii I'ex- 

ception des filles mariées avant cet âge et des g a r p n s  mariés ou en pos- 
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1. Les hommes 
Depuis les débuts, trois hommes ont quitté définitivement 

la seigneurie : Jean Ferry, auparavant serviteur engagé des 
Filles de la Congrégation, a fait don de sa terre A ces derniéres 
avant de regagner la France 44 ; François et Paul Prudhomme 
vendent leurs terres 45 et retournent A Montréal où leur pére, 
Louis, est déckdé peu de temps avant. Martial Sauton, qui ve- 
nait aussi de Montréal, est déckdé peu après son installation A 
La Prairie, car sa veuve, Marguerite Gagnk, cousine de Pierre 
et de Nicolas, chargée de deux enfants en bas âge, épouse Pier- 
re Lefebvre, le 4 juillet 1673 46. Mentionnons enfin Claude Va- 
rennes, beau-pére de Claude Caron, mort dans la demeure de 
ce dernier en 1672. Ces pertes, bien que lourdes pour un éta- 
blissement qui dkbute, trouvent une large compensation dans 
le nombre des hommes qui restent. Les 5 1 personnes qui wm-  
posent cet effectif demeurent à La Prairie 47 et sont, pour la 
plupart. en possession de leurs terres depuis 1668 4s. Une ana- 
lyse de ce groupe ferait donc voir les directions données au re- 
crutement. 

L'origine des colons montre que Montrkal est un réser- 
voir de recrutement de première importance. Là, les Jésuites 
ont gagné une vingtaine d'hommes. Parmi eux, on compte 
quelques fils de familles49. D'autres, dans la colonie depuis 

session d'une terre. À l'époque. les enfants atteignaient leur majorité à 
25 ans. Mais à La Prairie, à l'exception des toutes dernières années, on 
constatera que presque toutes les filles. à 18 ans, sont mariées. et que 
plusieurs fils de famille sont déjà en possession de leur propre terre. 
Dans les faits. les enfants atteignent leur majorité avant leurs 25 ans. 

44. Basset, 18 sept. 1671. 
45. Tissot, 25 sept. 1672. Vente P. Prudhomme A T. Hébert ; Tissot, 25 sept. 

1672. Vente F. Prudhomme A C .  Boyer. 
46. C'est le second mariage célébré A La Prairie, le premier étant celui qui 

unit Pierre Gagné à Catherine Daubigeon, le 19 novembre 1670. 
47. Jacques Lamarque et Fiacre Ducharme, bien que possédant des terres à 

La Prairie. ne figurent pas dans ce groupe, car Montréal est leur lieu de 
résidence. 

48. Voir note 13. 
49. Nicolas et Pierre Gagné. Jean et Lambert Leduc. Les frkres Prudhomme 

appartenaient A ce groupe. 
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peu de temps, logeaient, à titre d'engagés ou de domestiques, 
chez un habitant ou un marchand, ou encore faisaient partie 
du personnel au service des Sulpiciens, de Jeanne Mance ou de 
Marguerite Bourgeoys 50. Quelques-uns enfin, chefs de famille 
et établis à Montréal depuis plusieurs annCes déj8, amenant 
avec eux femme et enfants, couronnent de succès le recrute- 
ment effectué en ce lieu 51. 

Des soldats du régiment de Carignan, désireux de s'éta- 
blir dans la colonie, ont jeté leur dCvolu sur la seigneurie de La 
Prairie 52. Le P. Raffeix, responsable du recrutement, a ainsi 
mis à profit les contacts qu'il a pu Ctablir quand il suivait, à ti- 
tre d'aumônier, les expéditions en pays iroquois 53. Quelques 
hommes appartenaient au personnel dont disposaient les Jésui- 
tes : Philippe Jarny, engagé à La Rochelle en 1670 ; René Voi- 
sin, tailleur d'habits au Collège de Québec ; Louis Paillardy, 
homme de travail. Il est intéressant de noter que des recrues 
semblent avoir CtC puisées sur les seigneuries de Batiscan et du 
Cap-de-la-Madeleine, administrées aussi par la Compagnie de 
JCsus 54. 

Une absence totale de renseignements entoure l'origine 
de 14 des 51 hommes. Probablement ont-ils débarqué dans la 
colonie aprés les recensements de 1666 et 1667, recrutés par les 
Jésuites à leur départ de France ou à leur arrivée à Québec? 

50. Charles Boyer et Mathurin Moquin (Hôtel-Dieu), Jean Cailloud (Filles 
de la Congrégation), Jean Duval (Sulpiciens), Pierre Poupart (Jacques 
Lemoyne) ; Jean Ferry était aussi de ce nombre. 

51. Ces chefs de famille sont : Charles Boyer, Marin Deniau, F r a n p i s  Le- 
ber, Pierre Perras, François Rouanais. I I  y avait Martial Sauton, décédé. 
Le seul autre chargé de famille est André Robidou. originaire de Qué- 
bec. 

52. Charles Diel dit Lepetit (Cie Lafouille), Thomas Hébert dit Larose (Cie 
La Colonelle ou La Fredière), Philippe Plamondon dit Lafleur (Cie Ber- 
thier ou Chambly), Antoine Rousseau dit Labonté (Cie La Fredière), 
Jacques Testu dit Lariviére (Cie Lafouille), Antoine Barrois et Mathieu 
Faye dit Lafayette (Cie La Varenne), Jean Magnan dit L'esptrance (Cie 
Dugut). 

53. DBC, II : 563. 
54. Jean Bresleau dit Barreau, Pierre Foubert, Pierre Lefebvre, Charles 

Montmesnier, Claude Caron. 
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Peut-être aussi y a-t-il parmi eux des soldats ayant participé à 
la guerre contre les Iroquois ? Quoi qu'il en soit, les indications 
obtenues sur les autres colons montrent assez bien où a été in- 
vesti l'effort du recrutement. 

Ces hommes, d'où qu'ils viennent, sont presque tous des 
célibataires au moment de leur arrivée à La Prairie. On com- 
prend qu'il était difficile d'y attirer des chefs de famille, qui 
avaient déjà assuré aux leurs, avec toutes les difficultés que 
cela représente, un logis convenable et une certaine sécurité 
matérielle. Si les Perras, Deniau, Rouanais et autres ont opté 
pour un nouveau défi, c'est certainement parce qu'ils voyaient 
dans ce choix une possibilité d'améliorer leur condition. Pour 
des célibataires, fils de famille, domestiques ou engagés, soldats 
volontaires, cette seigneurie qui s'ouvre offre l'occasion de 
prendre racine dans le pays, de faire sa propre marque dans 
l'œuvre colonisatrice. Cette volonté de s'établir transparaît net- 
tement dans le fait que neuf hommes, la plupart ayant atteint 
30 ans, se marient entre 1670 et 1673, faisant passer à 15 le 
nombre des ménages. La solidité du recrutement se manifeste 
davantage quand on vérifie que deux hommes sur trois, à long 
terme. demeurent fidéles à la seigneurie qui les a accueillis. Les 
habitants qui se marient montrent une persévérance plus gran- 
de : parmi les 17 hommes qui renonceront, tôt ou tard, à leurs 
terres et quitteront la seigneurie, on comptera 14 célibataires. 

2. Les femmes 

Les 15 femmes qu'on trouve à La Prairie à la fin de 1673 
sont toutes mariées. Six d'entre elles, originaires de Montréal, 
accompagnaient leur mari sur l'autre rive du fleuve 55. 

Dans la colonie, et plus cruellement dans la nouvelle sei- 
gneurie, les filles nubiles font défaut. Parmi les familles recru- 
tées à Montréal, on en comptait deux : Catherine Daubigeon 56 

55. Incluant Marguerite GagnC. 
56. Fille de Perrine Meunier, mariée en secondes noces avec François 

Rouanais. 
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a épousé Pierre Gagné, et Anne Leber, âgée de seulement 14 
ans, est mariée à Antoine Barrois en 1672. Une autre, Suzanne, 
fille d'Élie Beaujean, habitant de  Montréal, a épousé Mathurin 
Moquin. Pour suppléer au manque flagrant de filles à marier, 
la colonie accueille, depuis 1665, des centaines de filles du Roi. 
En 1673, six sont mariées à des hommes de La Prairie 57. 

Cinq de ces femmes ont plus de 35 ans, mais sept autres 
ont 22 ans ou moins. Leur âge moyen, 28 ans, bien en-deçà de 
celui de leurs maris (36,9 ans), est un gage de  croissance pour 
la population. 

3. Les enfants 

Les familles venues s'établir sur la seigneurie ont amené 
avec elles 19 des 33 enfants. Le nombre peu élevé des autres 
enfants s'explique par le fait que la plupart des autres ménages 
sont très jeunes. Parmi les 16 enfants baptisés à La Prairie 58, 

cinq sont décédés peu après. L'échantillon, trop restreint pour 
en tirer un indice du taux de mortalité, permet de souligner à 
quel point les premières années, deux ou trois ans, étaient pé- 
nibles tant pour les nouveaux-nés que pour leurs mères, parti- 
culièrement en ce début de colonisation, les conditions de vie 
étant très difficiles. Les 17 filles et les 16 garçons qui compo- 
sent cette fraction de la population sont très jeunes: trois seule- 
ment ont 13 ans 59, tandis que la presque totalité des autres ont 
moins de 10 ans, l'âge moyen de l'ensemble se situant à envi- 
ron 5 ans. 

Statistiques comparées ( 1  66 7-1 69 7) 

La population de La Prairie jouit, durant les 30 premiè- 
res années, d'une croissance continue 60. D'après la relation » 

57. L.a date entre parenthèses est celle de leur arrivée au pays : Catherine 
Ducharme (1671). Marguerite-Franpise Moreau (1670), Marie Moitié 
(1671). Jeanne Leduc (1666), Marguerite Richer (1670), Madeleine Va- 
rennes (1670). 

58. Deux autres ont été baptisés A Montréal et un, en un lieu inconnu. 
59. Pierre Perras, Jacques Deniau, Marie-Barbe Rouanais. 
60. Voir Appendice B, tableau 1.  
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de 1671, la seigneurie « compte près de soixante habitants » 6". 

Si on entend par cc habitants » les hommes qui ont une terre, ce 
nombre correspond assez bien à celui de 5 1, relevé pour 1673. 

L'« Aveu et dénombrement » de 1677 énumère 52 censi- 
taires. Notre inventaire au 31 décembre en exclut huit des 
rangs de la population 62, mais il ajoute 12 colons dont la pré- 
sence est mentionnée à ce moment '33. La différence s'explique 
ainsi : le document rédigé à Québec au mois de novembre, 
mais sur la base des contrats apportés à l'été, ne peut tenir 
compte des changements survenus dans la dernière partie de 
l'année 64. 

Pour l'année 1681, nous comptons 184 personnes, soit 41 
de plus que le recensement nominal réalisé cette année-là. Cet 
écart n'étonne pas. Il y a d'abord 15 hommes qu'on soupçonne 
d'être cc coureurs des bois m, lesquels, évidemment, ne figurent 
pas au recensement. De plus, le registre paroissial fait croire 
que le même recensement commet plusieurs erreurs ou omis- 
sions : la famille Caillé, par exemple, a fait baptiser trois gar- 
çons et une fille, alors que le recensement n'énumère que trois 
enfants, dont aucun ne correspond à ceux du registre parois- 
sia1G5. En présence de tels cas, le contenu du registre est jugé 

61. JR. 55 : 32. 
62. Simon Guillory et Jacques Lamarque sont censitaires, mais demeurent à 

Montréal. Jacques Guitaut est absent depuis longtemps (Maugue, 23 
mars 1678. Inventaire de ses biens). Guillaume Bruno étant mort, le P. 
Frémin vend sa terre à Jean Rou (Tissot. 14 déc. 1677). Les terres de F. 
Ducharme, décédé. sont prises en charge par son fils aîné. Louis, lequel 
demeure à Montréal (Maugue, 17 fév. 1678, Inventaire des biens de feu 
F. Ducharme). Les frères Leduc ont vendu leurs propriétés (Tissot. 29 
sept. 1677. Vente à J. Cailloud). de même que Pierre Rebours (Tissot, 
19 mars 1676. Vente z i  J.  Supernant). 

63. De  ce nombre, cinq seulement sont nouvellement installés sur la sei- 
gneurie : Michel Desircé, Gilles Durand. André Foran. Mathieu Ger- 
vais et René Grima. 

64. Pierre Perras. fils. n'y parait pas à titre de censitaire, alors qu'une terre 
lui a ét6 concédée (Tissot. 15 juillet 1677) ; il en va de même pour Pier- 
re Foubert (Tissot. 26 sept. 1677). 

65. Au registre : Anne (5 sept. 1675). Jean-Baptiste ( I I  août 1677), Jacques 
(30 avril 1679). Pierre (22 décembre 1680). Au recensement : Antoine (5 
ans). Marie (3  ans), Anne (1 an). 
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plus sûr. Pour expliquer enfin l'écart entre le résultat de notre 
enquête et le recensement, il faut tenir pour responsable le dé- 
calage de quelques mois qui les sépare. 

En 1683, l'a Estat des cures et missions que l'on peut faire 
en Canada n relkve pour a la Prairie de la Magdeleine et la 
coste St-Laurent B, une population totalisant 304 âmes 66. L'in- 
clusion de la côte St-Laurent - si toutefois le nom est exact : 
ne serait-ce pas St-Lambert? - ne permet pas une comparai- 
son utile avec nos chiffres. Mais un autre document jette un 
meilleur éclairage. Le u Plan général de l'estat present des mis- 
sions du Canada en l'année 1683 n compte « 40 familles et 210 
âmes n pour la seigneurie 67. Ce relevé appuie nos statistiques 
pour l'année 1685. M. de Denonville, en 1686, envoyait à Paris 
des chiffres qui auraient pu nous intéresser, mais ils englobent 
deux autres fiefs : Lotbinikre et Villieu 68. 

Quatre autres recensements, commandés par les autorités 
coloniales, fournissent des chiffres nettement inférieurs aux nô- 
tres. En 1688, Châteauguay, l'île St-Paul et La Prairie totalisent 
244 habitants69. Pour La Prairie seulement, on compte 181 ha- 
bitants en 1692 ! 70 et 229, en 1695 71. En 1698 enfin, la popula- 
tion diminue légèrement : 225 habitants 72. La profonde diver- 
gence qui apparaît entre notre évaluation et celle que donnent 
ces recensements s'expliquerait en grande partie par les fluc- 
tuations occasionnées par la guerre iroquoise. 

66. Coll. de manuscrits, 1 : 307. Nous devrions peut-être lire a Saint-Lam- 
bert n au lieu de « Saint-Laurent ». La seigneurie comprenaif comme 
nous le verrons. deux entités distinctes : la prairie de la Madeleine et la 
prairie de St-Lambert où s'est formée une côte du même nom. 

67. Manden~enrs, Irtrrespasrorales . . ., 1 : 127. 
68. Le gouverneur déclare, pour 1685. une population de 260 habitants (Re- 

censen~rnrs du Canada, IV : 16- 17). 
69. Ibid., 21-23. 
70. Ibid., 28-29. 
71. lb id ,  34-35. 
72. Ibid., 40. 
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Une population féconde (1 66 7-1 697) 73 

Comme l'a montré le bilan de la population au 31 dé- 
cembre 1673, les Jésuites ont effectué un recrutement solide et 
efficace. Sauf de rares exceptions, tel le farinier Philippe Jarny, 
les hommes recrutés étaient déjA dans la colonie. Mais le peu- 
plement de La Prairie n'a pas pour autant nui au développe- 
ment des autres seigneuries. Quand on examine en effet l'en- 
semble des recrues, on constate un dénominateur commun : la 
plupart - 8 sur 10 - ne sont pas encore établis. Ce sont des fils 
de famille (les freres Gagné, Leduc) et des gens arrivés depuis 
peu dans la colonie, soldats, engagés ou domestiques. La quali- 
té du peuplement apparaît aussi dans le fait que plusieurs se 
marient entre 1670 et 1673, assurant ainsi un nombre su f i an t  
de familles. Le succès du recrutement se vérifie enfin Dar le 
taux de persévérance des recrues, puisque pres de 70% des 
hommes que compte la seigneurie en 1673 demeureront atta- 
chés à la terre qui les a accueillis. 

La croissance démographique, désormais, repose princi- 
palement sur l'activité génératrice des ménages. Durant la pé- 
riode 1673-1681, en effet, le nombre des familles double (ta- 
bleau 1). Ce facteur, duquel découle le nombre croissant d'en- 
fants, fait que cette même période enregistre les plus fortes 
augmentations de population. Le groupe des enfants, à partir 
de 1681, rassemble invariablement plus de la moitié de la po- 
pulation (tableau 2). Avec les années, le nombre moyen d'en- 
fants par ménage va en augmentant (tableau 3) et les familles 
nombreuses, comprenant cinq enfants ou plus, sont d'un poids 
significatif dans la balance démographique (tableau 4). Les 
baptêmes enregistrés à la paroisse témoignent abondamment 
de la fécondité des familles (tableau 10). 

73. Nous réfkrerons dans le texte aux tableaux de l'Appendice B. Les chif- 
fres qu'on y trouvera peuvent etre sujets A révision, mais, considkrant 
l'ensemble des témoins interroges, ils donnent une juste image de la 
croissance et des caractéristiques de la population de La Prairie durant 
les premiéres annkes. La petitesse de l'échantillon observe ne permettait 
pas certains calculs, tels les taux de natalité ou de mortalité. Les chiffres 
que nous présentons ne doivent être vus qu'A titre de faits. 
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Tel qu'observé avant 1673, le recrutement amène peu de 
familles à La Prairie : de 1673 1i 1681, la seigneurie en ac- 
cueille seulement quatre 74, et pas davantage dans les 15 an- 
nées suivantes 75. Même si elles ne sont pas nombreuses, ces fa- 
milles apportent 1i la population un élément essentiel 1i sa 
croissance : des filles 1i marier. La famille Perras en est le 
meilleur exemple : les quatre filles qu'elle compte vont épouser 
des habitants de la côte St-Lambert entre 1682 et 1690. Fait re- 
marquable, jusqu'en 1689, une seule fille n'a pas trouvé un 
mari avant ses 18 ans (tableau 1) 76. La croissance du nombre 
des familles repose surtout sur des éléments 1i l'intérieur même 
de la population : d'une part, des filles à marier, d'autre part, 
des hommes désireux de s'établir et de fonder un foyer. Même 
si le registre de la paroisse ne révèle que sept mariages entre 
1670 et 1681 T7 (tableau IO), il faut savoir que 15 habitants78 
vont célébrer le leur dans une paroisse étrangére, le plus sou- 
vent à Montréal. Dans les années qui suivent, le mouvement 
ne perd pas en ampleur, puisque, 1i La Prairie seulement, 33 
actes sont enregistrés. 

Les hommes qui contractent mariage font fléchir le nom- 
bre des célibataires, du moins jusqu'en 1689, le fléchissement 
étant particulièrement marqué chez les plus de 30 ans (tableau 
8). Par contre, les célibataires deviennent plus nombreux à par- 
tir de 1693. Chez les hommes, ils sont surtout des fils de fa- 
mille, comme l'indique le groupe d'âge où ils se concentrent. 

74. Ce  sont les familles de Jean Clément dit Lapointe, René Dumas dit 
Rencontre. Franqois Dupuy et André Marsil. 

75. Trois familles : celles de Robert Drousson. Louis Baritault dit Lamarche 
et Denis Brousseau. 

76. Jeanne Rouanais : elle épousera Étienne Bisaillon en 1685, ayant alors 
22 ans. 

77. A La Prairie depuis 1674. Jacques Supernant dit Sanssoucy, qui appar- 
tenait au régiment de Carignan (Cie Colonelle ou Contrecœur), a épou- 
sé la veuve d'André Robidou, le 16 août 1678. Les autres mariages con- 
cernent des habitanh déjà établis en 1673. 

78. Deux seulement sont arrivés aprés 1673 : Antoine Caillé dit Biscornet. 
forgeron recruté A La Rochelle, épouse Anne Aubry en 1674; Mathieu 
Gervais dit Le Parisien (Cie Maximy ou Grandfontaine) épouse Michel- 
le Picard. le 31 août 1676. 
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Chez les filles, toutes de familles établies à La Prairie, le phé- 
nomène est nouveau (tableau 1) : en 1697, 17 filles. dont l'âge 
moyen est de 21 ans, n'ont pas trouvé mari. Serait-ce que les 
hommes, dont le nombre pourtant offre un choix intéressant, 
ont l'esprit tourné vers des activités plus aventureuses ? ou que 
les filles attendent un bon parti ? S'expliquerait ainsi, partielle- 
ment, le faible taux de croissance des années 1690. Mais no- 
tons que l'ensemble des célibataires occupe, en 1697, un pour- 
centage relativement faible de la population, et que leur nom- 
bre, autant chez les hommes que chez les femmes. présage une 
croissance future riche de promesses. L'âge moyen des enfants, 
lequel a presque doublé de 1673 à 1697, suscite le même espoir 
(tableau 5). 

La guerre iroquoise : frein démographique 

Les quelques années de paix dont jouit la colonie à partir 
de 1667 ne sont finalement qu'une accalmie, puisque les hosti- 
lités avec les Iroquois reprennent en 1684 avec de plus en plus 
de vigueur. 

La Prairie est à deux reprises la cible des assaillants. Le 
30 août 1690, répondant à quatre wups de canon qui servent 
de signal de rassemblement aux troupes dispersées dans les cô- 
tes pour aider aux récoltes, 1200 hommes se rassemblent à La 
Prairie. Frontenac, posté à Montréal, avait connaissance de la 
présence de bandes iroquoises près du lac Champlain. Le 2 
septembre, les éclaireurs n'ayant trouvé aucune piste, les trou- 
pes retournent à leurs quartiers. Mais le 4 septembre, au lieu 
nommé la Fourche, les Iroquois attaquent sournoisement les 
habitants et la garnison du fort occupés à couper les blés. On 
avait malheureusement négligé de poster des sentinelles et 
d'avoir un wrps de garde qui pût faire résistance ». Les pertes 
furent lourdes : onze habitants, trois femmes, une fille et dix 
soldats tués ou pris 79. Avant l'arrivée des secours, les Iroquois 

79. Le registre paroissial mentionne trois habitants tués lors de cette atta- 
que : Jean Duval, Jean Barreau et Jean Bourbon, de même que cinq 
soldats : Lamotte, Latreille. Beaulieu. Larose et d'Auvergne, soldats de 
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eurent le temps de mettre le feu aux maisons et a quelques tas 
de foin, et de tuer des bêtes à cornes 80. 

Le 11 août 1691, quatorze soldats et habitants furent tués 
lors d'un combat contre une troupe dirigée par le major Peter 
Schuyler 81. Ce dernier, aprés avoir échoué dans une attaque 
contre le fort où Calliéres avait rassemblé de 700 à 800 hom- 
mes, anéantit dans sa retraite un détachement français dirigé 
par le sieur Domergue 82. 

Il est aisé de comprendre dans quel état de tension se 
trouve la population. Elle vit dans la crainte continuelle des 
embuscades. Malgré toutes les précautions, quelques habitants 
sont victimes des attaques à l'improviste des ennemis, comme 
en témoigne le registre paroissial : 

29 oct. 169 1 Denise Lemaistre, 55 ans 
29 août 1695 Mathieu Faye, 54 ans 83 

André Faye, 17 ans 
25 juil. 1696 Marguerite Poupart, 11 ans 
8 juil. 1697 Antoine Rousseau, 46 ans 
9 août 1697 Marie-Anne Benoît, 32 ans 

25 sept. 1697 Étienne Bisaiiion. 

Au printemps de 1693, Jean Besset et Eustache Dumayw, de la 

M .  Le Chevalier de Grés (Louis-Joseph Le Gouès de Grés. capitaine 
dans les troupes de la marine). Claude Aumart, capturé. fut emmené au 
pays des Onneiouts et brûlé. Mathieu Faye et sa femme. Marguerite- 
Françoise Moreau, plus heureux, s'échappèrent du  pays des Iroquois el 
regagnérent La Prairie en 1694. 

80. Collecrion de  manuscrit.^, 1 : 5 10-5 13. 
81. Les 14 soldats et habitants étaient dans un tel état qu'on n'a pu les iden- 

tifier. On ignore wnibien de ceux-ci habitaient La Prairie. Le registre 
paroissial mentionne les noms des capitaines Saint-Cyrque et d'Hosta, 
tués lors de l'attaque du fort, et enregistre aussi le décès du  lieutenant 
Domergue. 

82. Collection de rnanuscriis, 1 : 586-588. D B C ,  II : 629. 
83. 11 est probable que  Joachim Leber a été pris et emmené ce même jour 

pour être brûle (Adhémar, 8 nov. 1696, Inventaire des biens de Jean 
Bresleau). 

84. Collection <le munuscrits, t : 593. Ces personnages ne  sont désignés dans 
le document que par leur nom de faniille. 
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côte St-Lambert, sont surpris au milieu de leurs champs, sont 
scalpés et laissés pour morts par leurs assaillants. 

Nul doute que plusieurs habitants participent aux expédi- 
tions punitives menées par La Barre, Denonville ou Frontenac, 
tels Jean Cailloud, J aques  Perras, Pierre Poupart, François 
Caël85, lesquels reviennent en piteux état, quand ils n'y lais- 
sent pas leur vie. 

À la recherche d'une certaine sécurité pour leur famille, 
quelques hommes acquiérent un emplacement A Montréal : 
Jean Barreau, Pierre Lefebvre, Claude Caron, Pierre Gagnt, 
Jean Magnan, Mathurin Moquin, Étienne Bisaillon, AndrC Fo- 
ran 86. Si quelques-uns choisissent de s'y installer en permanen- 
ce, tels Caron, Magnan, Foran, d'autres, comme Bisaillon 87, ne 
s'y retireront que si la guerre les y oblige. 

Ainsi, la guerre enléve A la population nombre d'indivi- 
dus, voire de familles. Le creux de la croissance démographi- 
que enregistré en 1693 en résulte (Appendice B, tableau 1). 
Dés 1689, le nombre des ménages atteint presque un plafond 
(Appendice B, tableau 3). Le petit nombre de mariages des 
huit dernikres années (Appendice B. tableau 10). apporte peu 
de sang nouveau et compense à peine pour les pertes occasion- 
ntes par le conflit. Seule note positive marquant la fin de cette 
triste période, plusieurs soldats des troupes de la Marine, can- 

85. La participation de ces hommes est mentionnée dans les documents sui- 
vants : Basset. 16 juil. 1684. Testament de J.  Cailloud : 6 août 1684, Tu- 
telle et curatelle des enfants mineurs de défunt P. Perras ; II juillet 
1684, Déclaration de F. Caël ; 24 juillet 1684, Accord de P. Poupart, 
concernant I'Clection du tuteur des mineurs de feu P. Perras. 

86. Ont requ la concession d'un emplacement : J .  Barreau (Basset, 12 oct. 
1689), P. Lefebvre (Basset. 25 oct. 1689), André Foran (Basset, 20 nov. 
1689), M. Moquin (Basset, 8 juin 1690). Ont acheté un emplacement : C. 
Caron (Adhémar. 1 juin 1689, Vente J. Roy et A. Demers A C. Caron), 
É. Bisaillon (Adhémar, 25 aofit 1691. Vente B. Arnaud A É. Bisaillon). 
Pierre Gagné a aussi une maison à Montréal (Adhémar. 5 nov. 1688, 
Bail par P. Gagné A J.  Lemaistre dit Lamorille). 

87. Adhémar, 16 octobre 1691, Bail à D. Thaumur de la Source. 
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tonnés depuis quelque temps sur la seigneurie, choisissent d 'y  
demeurer 88. 

Le village 

Les seigneurs de La Prairie, même s'ils n'y sont pas tenus, 
accordent un emplacement aux habitants qui en font la de- 
mande. Ces parcelles de terre, groupées en un même lieu, for- 
ment un village. Organisme conçu pour le bien de la commu- 
nauté, le bourg rend possible la multiplication du commerce, 
des metiers et des services, et remplit une fonction de protec- 
tion lorsque l'urgence se prksente. 

Évolution spatiale 

1. Les premiers emplacements 

Au moment où les Indiens de la mission construisent 
leurs premiéres cabanes, quelques Français reçoivent un em- 
placement. Le premier contrat de concession est accorde B la 
fin de 1671. Six ans plus tard, le village est formé de huit em- 
placements 89. 11 s'en ajoute deux en 1678, et un autre bénéficie 
d'une augmentation 1'annCe suivante (tableau 4). 

En 1679, ces emplacements forment une rangée depuis la 
u rue qui joint le renclos des Jésuites ~ 9 0 ,  désignée plus tard 
comme allant de la rivière (fleuve) h l'église 91. Puis la rangée 
d'emplacements suit une ligne paraliéle au fleuve et B peu de 
distance de lui. Elle est interrompue B deux endroits par des 

88. Toussaint Raymond dit Passecampagne, Claude Mesny, Louis-Bertrand 
Aubry dit Laramée. Jean Lefort dit Prairie, Claude Guérin dit Lafontai- 
ne, Jean Bertrand, François Monet, Antoine Rougieu dit Lafrance. Les 
six premiers se sont mariés A La Prairie entre 1692 et 1697. 

89. L' «Aveu et dénombrement w (1677) considère comme un seul emplace- 
ment ceux qui sont concédés aux frkres Leduc. 

90. Tissot, 9 avril 1673. 
91. Adhémar, 20 juin 1695, Concessions A R. Drousson et aux hoirs de 

François Leber. Cette rue correspond A la rue St-François-Xavier ac- 
tuelle. 
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Tableau 4 
Les emplacements conctdts en 1679 

Date des contrats 
de concession* Emplacitaires Superficie 

1) 4 nov. 
2) 4 mars 
3) 9 avril 
4) I l  juin 
5) 21 juin 
6) 8 déc. 
7) 30 janv. 
8) I l  nov. 
9) 22 déc. 

10) 22 déc. 
11) 6nov. 

Joseph 
François 
Pierre 
Jean 
Pierre 
Lambert 
Jean 
Jacques 
Philippe 
Louis 
François 

Tissot 
Rouanais 
G agnt 
Barreau 
Lefebvre 
Leduc 
Leduc 
Lamarque 
Jarny 
Paillardy 
Rouanais 

* Contrats rédigts par Tissot, secrétaire. 

9 perches 
9 perches 

18 perches 
9 perches 
9 perches 
9 perches 
9 perches 
9 perches 
9 perches 
9 perches 

7Eperches 

places non concédées qu'on prévoit utiliser comme chemins 92. 

La devanture de ces places donne sur une rue que les mission- 
naires empruntent pour aller de la maison seigneuriale au 
Sault. Quant A l'espace disponible entre la rue et le fleuve, il 
sert de commune 93. Un emplacement, totalisant comme les au- 
tres six perches en profondeur, est cependant divisé en deux 
parties : l'une d'elles est situte a sur le bord de la coste du fleu- 
ve n, et l'autre, au bout en derrière de la place de Pierre Gai- 

92. L'expression u chemin ou places non concédées. est utilisée lorsque P. 
Lefebvre achète l'emplacement d'André Robidou (Tissot, 4 déc. 1672). 
Notons que cet emplacement n'avait pas encore été concédé à Robidou, 
mais qu'il le sera à P. Lefebvre. 

93. La rue et la commune sont mentionnées pour la première fois dans le 
contrat de vente de l'emplacement d e  S. Guillory A É. Dumay (Bourgi- 
ne, 3 mars 1686). Cette place, A l'origine, avait été concédée à J .  Bar- 
reau. Le tracé de la rue, qui s'identifie A la rue St-Ignace actuelle, nous 
est donné par des contrats ultérieurs (Concession A Claude Mesny. 
Adh.. 19 fév. 1696). 
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gnier n, toutes les deux ayant . les mesmes voisins », c'est-A- 
dire d'un côté, la rue qui joint le renclos des Jésuites, et de 
l'autre, les places non concédées 94. En largeur, les emplace- 
ments ont ordinairement une perche et demie (figure l) . .  

Figure 1 - Le village de La Prairie en 1679. 

rue qui va au Sault --+ 

COMMUNE 

n 
-- - 

perches 

Légende A maison seigneuriale 
B chemins ou places non concédées 

Nos 1 a I I  emplacements correspondant aux 
contrats de concession (tableau 4) 

94. Charles Boyer occupait d'abord cette place et l'a vendue au P. Frémin 
(Tissot. 8 janv. 1674). Elle fut ensuite conckdee A J. Lamarque. 
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2. La fortijication du village 

De 1680 à 1693, aucune concession n'est accordée 95. 

Mais durant cette période, la menace iroquoise et l'urgent be- 
soin de protection qui en découle vont amener la construction 
d'un ouvrage complémentaire : une enceinte fortifiée. 

Le gouverneur La Barre désignait La Prairie comme cc la 
frontiére des Anglais et des Iroquois » 96. Son successeur, De- 
nonville, juge urgente, à la suite d'une visite des établissements 
les plus menacés, la fortification du village. En 1686, il confie 
au Sieur Robert de Villeneuve la préparation de plans pour 
entourer le bourg d'une enceinte fortifiée. Gédéon de Catalo- 
gne se charge de l'œuvre au retour de l'expédition contre les 
Agniers à l'été de 1687. Le travail consiste à entourer le village 
d'une palissade en pieux debout de sorte que les habitants aus- 
si bien que les bestiaux puissent y trouver refuge : 

( . . . ) le gros œuvre consistait en pieux équarris à huit ou 
dix pouces de 16 pieds de longueur. On en fichait quatre 
pieds en terre pour la solidité et contre la gelée. De place 
en place, on y perçait des créneaux à hauteur de tir. Au 
pied extérieur de cette muraille, un fossé de six à huit 
pieds en rendait l'accés difficile 9'. 

Au printemps de 1689, l'ouvrage terminé prend la forme d'un 
parallélogramme trés étiré au coin nord-ouest, tenant compte, 
par son irrégularité, à la fois du village déjà existant, du terrain 
et des objectifs stratégiques et militaires 98 (figure 2). 

On comprend qu'en ces temps bouleversés les Jésuites 
n'aient pas concédé de nouveaux emplacements. Quand l'heure 
est aux fortifications, les impératifs militaires et le besoin de sé- 

95. Les seuls documents que nous avons pour cette période concernent la 
vente d'emplacements dkjh existants (Basset, 13 fév. 1686, Vente par J .  
Cailloud A B. Bisaillon ; Bourgine, 3 mars 1686) et le partage d'un autre 
entre les hkritiers de François Rouanais (Adhkmar, 30 mt. 1693). 

96. Ordonnances, commissions. . ., II : 40. 
97. Choquet, u Les forts de Laprairie B. BRH, 51:412. 
98. Ibid. 
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Figure 2 - Le fort de La Prairie (1687). 

- 
St-Laurent 

Outre la maison seigneuriale et les emplacements concédés en 
1679, on reconnaît les deux rues Le long desquelles vont se gref- 
fer les prochains emplacements. L'église et le presbytkre occu- 
pent le coin nord-est. 

Sources : Aubin, Inventaire des actes notariés du village & La- 
prairie, carte h. t. ; Choquet, Les communes de Laprairie, 69. 
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curité passent avant les plans seigneuriaux. La guerre améne 
temporairement plusieurs familles et habitants à se réfugier 
dans le fort. Combien, comme Denis Brousseau, se sont vus 
dans l'obligation, par ordre du gouverneur de Montréal, a de 
faire transporter au village, à cause de la guerre, et en empê- 
cher le brûlement par les Iroquois ( . . . ), une maison de piéces 
sur piéces de vingt pieds de long sur dix-huit de large n ? 

Gédéon de Catalogne construit aussi un fort pour les ha- 
bitants de la côte st-Lambert 100. Ces derniers ont sans doute 
souligné l'insécurité que leur causait l'éloignement du village 
de La Prairie. Le fort est érigé sur une partie de la terre appar- 
tenant à Pierre Roy. Le donateur accepte peu aprés qu'on y 
établisse un village, se réservant le 

droit de faire estimer lad. terre occupée ( . . . ) et contrain- 
dre les habitants a lui payer la somme que lad. terre 
pourra être estimée ( . . . ) sans que lesd. habitants soient 
obligés de lui en rien payer jusqu'à ce que la guerre soit 
terminée 1°l. 

On ne posséde pas davantage de renseignements sur l'organisa- 
tion interne du fort 1°2. 

3. Expansion (1 694-1697) 

Avec l'apaisement des hostilités, l'occasion est beile pour 
donner au village de La Prairie l'essor et le développement qui 
ont dû être mis en veilleuse. De 1694 A 1697, le P. François 
Vaillant, supérieur de la résidence de Montréal et gérant les 
affaires de la seigneurie, concède 19 emplacements (tableau 
4a). 

99. Basset, 17 sept. 1692. Vente par le P. Vaillant des terres de feu C. Au- 
mart h D. Brousseau. 

100. Collection de manuscrits . . ., 1 : 564. « Mémoire sur le Canada n. 
101. Adhémar, 5 fév. 1690, Donation par P. Roy d'un emplacement pour le 

fort de St-Lambert. 
102. Le village subsiste toujours en 1697, car Pierre Roy y demeure (Adhé- 

mar, 20 octobre 1697, Bail par Suzanne Beaujean. veuve de M. Moquin. 
a P. ROY). 
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À l'intérieur du fort, les emplacements s'articulent autour 
des deux mêmes axes perpendiculaires : une rue qui va de la 
maison seigneuriale au Sault et une autre qui mène du fleuve à 

Tableau 4a 

Les emplacements concédés durant 
la période 1694- 1697 

-- 

Date des contrats Emplacitaires Superficie* * 
de concession* toises pieds 

22 sept. 1694 
22 sept. 1694 
20 juin 1695 
20 juin 1695 
8 juil. 1695 

13fév. 1696 
19 fév. 1696 
26 fév, 1696 
27juin 1696 
2 juin 1697 
2 juin 1697 
2 juin 1697 
2 juin 1697 
7 juin 1697 

7 juin 1697 

14 juin 1697 
14juin 1697 
14 juin 1697 
30 sept. 1697 

Charles 
Charles 
Robert 
François 
Louis-B. 
Antoine 
Claude 
Jacques 
Denis 
Jérôme 
Ét' ienne 
Jacques 
Pierre 
Fabrique 

Fabrique 

Gabriel 
Pierre 
Jean 
Denis 

Deniau 
Deniau 
Drousson 
Leber (hrs) 
Aubry 
Pilon 
Mesny 
Deniau 
Brousseau 
Lonctin 
Bisaillon 
Deniau 
Gagné 
(église et 
cimetière) 
(presbytère 
et jardin) 
Testard 
Brion 
Lefort 
Brousseau 

Contrats faits par le notaire A. Adhémar 
h = hors du fort 
hd = partie hors du fort 

partie dans le fort 
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l'église. Leur forme prend alors une allure nouvelle. S'écartant 
du rectangle traditionnel, ils sont de dimensions nettement plus 
restreintes : s'ils gagnent quelques pieds en largeur, la profon- 
deur se trouve par contre réduite de moitié, permettant ainsi 
d'accroître le nombre d'emplacitaires. La place concédée h la 
fabrique fait seule exception : le presbytkre et le jardin h I'usa- 
ge du curé occupent u un arpent de terre en carré », alors que 
pour l'église et le cimetière, la superficie fait un demi-arpent. 
Cet emplacement cependant se trouve partie dans le fort et 
partie hors du fort. 

L'administrateur de la seigneurie, en effet, s'est réservé 
« un arpent de terre tout autour du village et au dehors du 
fort pour en faire ce que bon lui semblera n 103. Or en 1697, il 
semble bien que l'espace disponible est h peu prks nul dans 
l'enceinte du village, car les derniers emplacements sont concé- 
dés A même cette bande de terre ceinturant le fort. Pour mettre 
h profit tout l'arpent réservé entre le fort et la commune, les 
derniers emplacements offrent une profondeur équivalente et 
une largeur d'un quart ou d'une moitié d'arpent. Les Jésuites 
agissaient donc en toute prévoyance, lorsqu'ils mettaient h part 
ce ruban de terre. Les actes de concession font preuve d'autant 
de circonspection, puisque des aménagements sont déjh prévus 
au cas où on en viendrait h agrandir ou bien h réduire le fort ; 
la concession h Jacques Deniau, par exemple, précise que le 
u cens n sera ajusté au cas où le fort prendrait du terrain sur 
l'emplacement, mais que, si au contraire le fort se faisait plus 
petit, le terrain serait soumis aux mêmes conditions l04. Cette 
dernikre éventualité s'avkre plutôt improbable, car n'avait-on 
pas déjh assuré h un emplacitaire, h l'intérieur du fort, que, si 
la largeur de son emplacement n'y était pas, elle serait fournie 
lorsque la palissade serait reculée ? 105 

Ainsi, de 1694 h 1697, les Jésuites ont non seulement mis 
de l'ordre dans un village qui devait s'accommoder au mieux 

103. Adhkmar, 19 mai 1694, Concession de la commune aux habitants de la 
prairie de la Madeleine. 

104. Adhémar, 2 juin 1697. 
105. Adhémar, 13 fkv. 1696, Concession a Antoine Pilon. 
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des bouleversements occasionnts par la guerre, mais ils lui 
donnent en plus une expansion qui met en relief sa vocation 
sociale. 

Les emplacitaires 
1. Leurs besoins 

La vocation du village évolue au même rythme que sa 
structuration. Durant les 15 premières anntes, une sécuritt re- 
lative régnant dans la colonie, le groupement en village ne rt- 
pond pas A un besoin de protection. Cela explique, mais par- 
tiellement, pourquoi peu d'habitants ont demandt et obtenu 
un emplacement. Faut-il comprendre aussi qu'A ce moment, ils 
n'étaient pas nombreux ceux qui avaient intérêt A un tel grou- 
pement ? Peut-être que les seigneurs enfin limitaient le nombre 
de concessions, voulant éviter de donner au village une aois- 
sance jugée prtmaturte ou susceptible de semer le désordre? 
Un examen des emplacitaires durant cette période devrait faire 
ressortir les avantages et les objectifs de i'agglomération. 

Dix personnes seulement ont reçu une place en 1679 (ta- 
bleau 4). Jusqu'en 1686, sept autres occuperont un espace obte- 
nu par achat ou autrement '06. Joseph Tissot, bénéficiaire du 
premier emplacement, doit certainement cet honneur a sa fonc- 
tion de secrétaire des Jtsuites, qui l'am&ne régulièrement A la 
maison seigneuriale pour la rédaction de divers contrats. Le 
groupe comprend aussi quelques hommes de mttier : Philippe 
Jarny, meunier, Simon Guillory, armurier, Charles Montmes- 
nier, forgeron 107, Étienne Dumay, charpentier, et Louis 

106. Les acheteurs sont : B. Bisaillon, J .  Cailloud, É. Dumay, S. Guillory. 
Charles Boyer et André Robidou, rappelons-le, ont vendu leur emplace- 
ment avant d'en avoir reçu la concession. Charles Montmesnier occupe 
peu de  temps l'emplacement donné A Joseph Tissot (Tissot, I I  juin 
1673, Concession A J. Bresleau). En plus des actes de  vente déjA men- 
tionnés dans les notes précédentes, ajoutons : Tissot, 15 mai 1674, Vente 
par J .  Bresleau A S. Guillory : 20 sept. 1677. Vente par J .  et L. Leduc B 
J. Cailloud. 

107. Nous supposons qu'il exerçait ce métier à La Prairie, car c'est lui qui re- 
çoit le montant exigé par le P. Frémin pour la vente de la forge à A.  
Caillé (Tissot, 26 mai 1674). En outre. le recensement de  1681 révéle 
que Montmesnier exerce le métier de serrurier au Séminaire de Québec. 
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Paillardy, homme de travail au service des Jésuites. Pierre Ga- 
gnC, « le meilleur canoteur de la région », prêtait assurément 
ses services aux missionnaires qui entretenaient des relations 
avec diffkrents postes de la colonie. Le premier bourgeois de 
La Prairie. Jacques Lamarque, pratique le commerce en ce lieu 
depuis 16701°8. Le village réunit donc un certain nombre 
d'hommes de mCtier ou de service, auxquels la population peut 
confier rkguliérement ses besoins, ne serait-ce qu'à l'occasion 
du rassemblement dominical. L'existence d'une commune à 
proximitC du village explique peut-être la présence des autres 
emplacitaires. 

Ainsi, durant la période précédant la fortification du 
village, ce dernier n'a pas de vocation sociale Cvidente, n'atti- 
rant que peu de personnes. Mais la guerre iroquoise modifie 
profondément cette situation. La construction d'une enceinte, 
dans le but uniquement d'assurer aux habitants une protection 
efficace contre les assauts ennemis, donne en même temps une 
aire nouvelle au village. Cet espace, bien délimitk par l a  palis- 
sade, incite à un développement proportionnel. Pendant les 
hostilités, il n'est Cvidemment pas possible, à cause de l'organi- 
sation militaire et des urgences à satisfaire, de donner au villa- 
ge une ordonnance adaptée à sa vocation sociale. Cette structu- 
ration, cependant, fait tranquillement son chemin et apparaît 
dans les places concCdCes entre 1694 et 1697. La demande 
pour des emplacements, si elle origine d'un besoin de protec- 
tion, n'en débouche pas moins sur la formation d'un village 
qui prend vraiment l'allure d'un organisme social, c'est-à-dire 
un groupement plus large de la population, au sein duquel les 
services - marchands, artisans et ouvriers spécialisés - se mul- 
tiplient. Dans cet ensemble, l'église joue un rôle important, car 
elle réunit les habitants chaque semaine et leur donne l'occa- 
sion, d'une façon réguliére, d%changer et de traiter des affaires. 

En 1697, le village compte 23 emplacitaires 109, mais sa 
population, qui réunit presque autant de familles, s'éléve, selon 

108. Basset, 17 aoilt 1670, Vente par J .  Lamarque A P. Lorain. 
109. En plus de ceux que nous trouvons au tableau 4a, nous connaissons les 
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notre évaluation, h environ 120 personnes. Comme depuis les 
débuts, on n'y trouve h peu près pas d'habitants de la côte St- 
Lambert "0.  Depuis 1690, il est vrai, ils ont leur propre fortifi- 
cation. Mais auparavant, Étienne Dumay était l'unique repré- 
sentant de cette côte 111. Il faut probablement en conclure que, 
jusqu'h ce que fût construit le fort de St-Lambert, un emplace- 
ment signifiait pour eux plus de probltmes que d'avantages, à 
cause de l'éloignement. Le village regroupe maintenant la ma- 
jorité, sinon la totalité, des habitants de la prairie de la Made- 
leine 112. On y trouve deux marchands : Gabriel Testard Il3, B 
qui Jacques Lamarque, son beau-pkre, a cédé ses terres et son 
emplacement, trouve dans le commerce sa seule occupation, 
faisant cultiver par d'autres les 120 arpents qu'il posséde ; un 
des premiers habitants, Pierre Gagné, s'est lancé, lui aussi, en 
affaires 119. Le village compte quelques gens de métier : un 
boulanger, Pierre Brion, un charpentier, Jérôme Lonctin, un 
meunier, Denis Brousseau, et probablement d'autres. 

Désormais, tout en assurant une protection à la popula- 
tion, le fort abrite une société où le commerce, les métiers et les 
services ont un espoir de se développer. Le manoir seigneurial 
et l'église, occupant chacun un des bastions du fort, symboli- 
sent les forces qui encadrent cette société en formation. 

2. Leurs obligations 

Les contrats de concession d'emplacements se succédent 

emplacitaires suivants : Jean Besset, Benoît BisaiIlon. François Bouras- 
seau, Jean Cailloud, François Dupuy, Mathieu Faye (hoirs), Claude 
Guérin, Pierre Lefebvre (hoirs), François Rouanais (hoirs). 

1 IO. Jérôme Lonctin et Claude Mesny sont les seuls. Nous remarquons aussi 
que les terres qu'ils possèdent se trouvent A l'extrême sud de la côte St- 
Lambert, donc à proximité du domaine seigneurial et du village. 

111. 11 vendra son emplacement à P. Lefebvre. de même que ses terres (Bas- 
set, 8 déc. 1690). 

112. 11 s'agit ici de cette partie de la seigneurie qui regroupe toutes les côtes, 
à l'exception de celle de St-Lambert. 

113. Il est qualifié de «bourgeois de la prairie de la Madeleine P (Maugue, 
13 sept. 1693. Bail par G.  Testard à F. Dupuy). 

114. Colard. 26 déc. 1686. Vente par J .  Magnan à J. Duval. II a aussi une 
maison à Montréal (Adhémar, le' juin 1689). 
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en deux vagues (tableaux 4 et 4a). Malgré une nette différen- 
ciation dans le style de rédaction, les charges, clauses et condi- 
tions portées dans les contrats demeurent inchangées. 

La rente fonciére seigneuriale, payable au premier jour 
de décembre, est de 6 deniers par toise de superficie. Au total, 
les Jésuites en tirent un revenu annuel d'environ 100 l., la moi- 
tié de cette somme provenant des emplacements situés hors du 
fort. L'écart que l'on constate entre les rentes exprime la diver- 
sité qu'offrent, dans leurs dimensions, les emplacements : la 
rente la moins élevée est de 16 S. 10 d. ; la plus élevée repré- 
sente un déboursé de 111. et 5 sols. En moyenne, elle s'établit A 
environ trois livres et 5 sols, ce qui est très raisonnable. si l'on 
considére les avantages d'avoir une place au village. De la fa- 
brique, les Jésuites n'exigent que des droits honorifiques et l'as- 
surance qu'elle n'utilisera pas les places A d'autres fins que reli- 
gieuses. 

Quant au cens, les contrats rédigés par Tissot n'en font 
nullement mention. Mais cette charge, assez curieusement, ap- 
paraît dans ceux qui sont accordts A partir de 1694. Charles 
Deniau. par exemple, doit payer six deniers de cens et quatre 
livres dix-sept sols quatre deniers ( . . . ) de rente fonciére » " 5 .  

Les Jtsuites imposent aux emplacitaires des conditions si- 
milaires A celles qu'ils exigent des concessionnaires : se bâtir et 
loger sur l'emplacement dans un délai d'un an, banalité du 
moulin, droit de retrait en cas de vente, en remboursant le prix 
principal, droit de retrait, mais sans compensation, advenant le 
refus de satisfaire aux clauses portées au contrat. Sous la plu- 
me du notaire Adhémar, d'autres conditions apparaissent : ob- 
tenir le consenternent des Jésuites avant de céder l'emplace- 
ment en mainmorte ou avant de mettre cens sur cens ; clore de 
bons pieux 116 ; fournir une copie du contrat de concession aux 

115. Adhémar. 22 sept. 1694. L'emplacement fait 159 toises et 12 pieds de su- 
perficie. 

116. Les emplacitaires le faisaient prkcédemment. ne serait-ce que pour em- 
pêcher les bestiaux de saccager leurs jardins. Gabriel Testard. par exem- 
ple, s'engage à fournir A son locataire 500 pieux pour clore le jardin 
(Maugue, 16 mars 1688, Bail par G. Testard A R. Drousson). 
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seigneurs dans les huit jours de sa passation ; faire borner et 
aligner, et fournir incessamment une copie du procés-verbal 
d'arpentage. 

L'organisation paroissiale 

L'organisation paroissiale, à cause de ses implications 
matérielles et humaines, mérite, au chapitre de la vie sociale, 
une attention particuliére. 

Premières chapelles 

Concr&tement, l'organisation paroissiale s'exprime d'a- 
bord par l'érection d'une église, qui donne à la vie religieuse 
de la communauté un centre d'intérêt et un point de rassem- 
blement. Les Français, au début, partagent avec les Indiens de 
la mission une église qui suffira aux besoins pendant plus de 15 
ans. Deux facteurs en ont retardé la désuétude : d'abord, avec 
le départ de la mission iroquoise en 1676, les Français en de- 
viennent les seuls usagers ; et, depuis quelque temps déja, une 
partie de la population française dispose d'une seconde chapel- 
le. 

Le 22 septembre 1675, en effet, un colon de la côte St- 
Lambert, Pierre Perras, et son épouse, Denise Lemaistre, don- 
nent sur leur habitation « un logis de pieux en coulice, couvert 
de paille ( . . . ) avec l'emplacement ( . . . ) conjointement une 
perche de terre tout autour, et un chemin tel qu'il sera jugé et 
marqué, pour icelui logis être fait Eglise » 117. Le bâtiment, qui 
a 25 pieds de long et 20 de large '18, est dédié a la Vierge Ma- 
rie, devenant ainsi la « chapelle de la Bonne Vierge » Il9. 

Ce mouvement de piété des donateurs fait suite, selon 
toute probabilité, à une entente avec les Jésuites, ces derniers 

117. Viger, Archéologie ranadienne, Souvenirs historiques sur la seigneurie de 
La Prairie (1857), 12. 

118. Mandements, lettrespastorales . . ., 1 : 127. 
119. Colard. 8 dtc. 1686, Vente d'une habitation par les héritiers de P. Fou- 

bert i Étienne Truteau. 
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acceptant de bonne grâce de dispenser en ce lieu particulier les 
services religieux. Il ne s'agit pas bien sûr de créer une seconde 
paroisse, mais plutôt de faciliter la pratique religieuse aux ha- 
bitants de la côte, étant donné les inconvénients que suscite 
leur éloignement du manoir seigneurial. La présence de cette 
chapelle crée une bréche certaine au sein de la paroisse. Des 
frais sont engagés pour son entretien : Pierre Poupart, mar- 
guillier, se voit confier en 1686 une somme de 218 livres et 10 
sols 1Z0. Un charpentier, en 1691, aurait transporté la chapelle à 
l'abri, dans le fort de St-Lambert 121. Il est prévisible que les 
habitants de cette côte ne s'impliqueront pas autant que ceux 
des côtes voisines dans les changements qui vont marquer la 
paroisse dés 1686. 

Nouvelle église 

À mesure que les années passent, la chapelle attenante à 
la maison des Jésuites devient trop petite pour les besoins d'u- 
ne population grandissante. Les missionnaires, en outre, dési- 
rent concentrer leurs énergies sur leur œuvre au Sault St-Louis 
et se préparent A céder la desserte de la paroisse ti la Compa- 
gnie de Saint-Sulpice. Cela va avec l'extension du gouverne- 
ment de Montréal. La construction d'une église et, éventuelle- 
ment, d'un presbytkre, distincts de la maison seigneuriale, s'ins- 
crit dans cette conjoncture. 

La construction d'une nouvelle église a été décidée en 
1682, et la charpente aurait été confiée 8 un colon fraîchement 
établi, Jérôme Lonctin 122. Le 16 juillet 1686, Jean Cailloud, 
marguillier en charge, se rend 8 Montréal ; devant le notaire 

120. Cette somme provient de la vente de la terre de feu Pierre Foubert, ce 
dernier ayant légué par testament la moitié de ses biens B la chapelle de 
la Bonne Vierge. 

121. Chevalier, Laproirie, noies hisiorigues . . .. 44. L'auteur mentionne un 
marché qui aurait été conclu le 8 nov. 1691 avec Jérôme Lonctin, mais 
n'indique pas sur quel document il se base. 

122. C'est ce que laisse entendre l'abbé Choquet, dans ses notes sur les origi- 
nes de la paroisse. sans toutefois préciser ses sources (Fonds É. Cho- 
quel). 
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Basset, où il a convié un menuisier habitant la seigneurie de la 
Chesnaye, Jean Coiteux, il confie Li ce dernier les travaux de 
menuiserie de la nouvelle église. Le menuisier s'engage Li com- 
mencer les travaux Li la fin du mois d'août et Li « y  travailler 
sans discontinuer jusqu'en fin d'œuvre 123. 

Ce marché renseigne sur les caractéristiques de cette égli- 
se. Elle mesure 30 pieds de long et 20 pieds de large. Le chœur 
occuDe le tiers de la su~erficie. La menuiserie sera toute faite 

1 1 

de planches et de madriers u embouvetés D ; le banc des mar- 
guilliers aura des dimensions et une structure semblables a ce- 
lui de l'église de la Pointe-aux-Trembles de Montréal ; quatre 
bancs de dix pieds de long et disposés Li trois pieds l'un de l'au- 
tre occupent la nef ;  deux portes, quatre fenêtres avec chassis 
et contrevents sont les ouvertures : le menuisier enfin doit u fai- 
re et reposer toultes et Chacunes ies pièces de bois desjLi ouvra- 
gées du vie1 Me hostel de la vieille Eglise en la Nouvelle », si 
les Jésuites le trouvent Li propos, ou faire huit bancs (I. comme 
les quatre cy dessus exprimés-». 

L'église est finalement bénite u selon la forme prescrite 
dans le Rituel romain sous le titre et en l'honneur de St Fran- 
çois Xavier » par le curé Jean Frémont, le 24 avril 1687 124. 

La cure 

Bien que le principal champ d'action des Jésuites demeu- 
re la mission iroquoise, les missionnaires assurent le service re- 
ligieux aux colons de La Prairie jusqu'en 1686. Le P. Raffeix, 
fondateur de la mission, signe les premiers actes du registre pa- 
roissial. La signature de son successeur, le P. Frémin, n'y appa- 
raît qu'occasionnellement. Supérieur de la mission et adminis- 
trateur de la seigneurie, il se doit de confier Li ses adjoints le 
ministère auprés des colons. Ainsi, à partir de 1672, les mis- 

123. Basset. 16 juillet 1686. Devis et marché pour l'église nouvelle d e  la pa- 
roisse de la prairie de la Madeleine. 

124. u Cahier des délibérations et comptes, n o  I n de la fabrique (Fonds É. 
Choquet). 
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sionnaires se succèdent comme suit : Antoine Dalmas (1672- 
1674), Pierre Cholenec (1674-1678), Claude Chauchetiére 
(1678-1685), Jean Morain (1685-1686). S'il arrive que l'un ou 
l'autre soit dans l'impossibilité de remplir sa tâche, un confrère 
s'en charge. Le P. Vincent Bigot, par exemple, remplace à plu- 
sieurs reprises le P. Chauchetiére en 1682 et 1683. 

Indéniablement, ces missionnaires ont desservi la popula- 
tion française d'une façon constante et sans faille. Ce ministére 
pesait cependant lourdement sur leurs épaules. C'est dans ce 
sens qu'il faut comprendre l'un d'entre eux qui, aprés avoir 
énuméré au long et en large ses tâches A la mission, ajoute 
qu'il a w de plus une cure à servir où il y a cent habitations de 
Français n 125. 

C'est donc avec un soulagement certain que les Jésuites 
voient la desserte de la paroisse confiée aux Sulpiciens. La pri- 
se de possession de la cure par ces derniers semble avoir eu 
lieu le premier jour de décembre 1686 : c'est à cette date 
qu'apparaît, dans le registre paroissial, la signature du premier 
prêtre délégué par le séminaire de Villemarie, M. Jean Fré- 
mont. 

M. Frémont occupe ses fonctions jusqu'en octobre 1689. 
Rien ne renseigne sur les raisons de son départ. Les Sulpiciens 
envoient un remplaçant, M. Louis Geoffroy, en novembre 
1690, le ministére étant assuré entre-temps par les Jésuites. En 
1692, il devient, canoniquement, le premier curé, puisque La 
Prairie est, cette année-là, érigée en paroisse par Mgr de St- 
Vallier 126. 

Le curé Geoffroy semble vouloir s'intégrer à la vie écono- 
mique de la seigneurie. Donataire de 50 arpents à la côte St- 
Lambert 127, il vend cette terre quelques mois plus tard 128. Peu 

125. JR, 62 : 172. Lettre du P. Chauchetiére (14 oct. 1682). 
126. Mandements, lerrres pmiorales . . ., 1 : 524. 
127. Basset. 7 sept. 1693, Donation par Jacques Gerbault dit Lariviére à L. 

Geoffroy. 
128. Le curt Geoffroy la vend pour 80 1 .  A François Charon de la Barre (Ad- 

htmar, 12 déc. 1693). Ce dernier, qui établira les Fréres hospitaliers de 
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après, en juillet 1694, une substantielle concession de 150 ar- 
pents à La Tortue, côte que les Jésuites sont à développer, lui 
est accordée 129. 11 a probablement mis sa terre en valeur, puis- 
qu'il en obtient 120 1. en la vendant l'année suivante 130. 

Cette vente rompt définitivement les liens de M. Geoffroy 
avec la paroisse. puisqu'un nouveau prêtre du séminaire occu- 
pe la cure quelques jours après. Son départ serait lié à une mé- 
sentente avec les Jésuites, qui s'est cristallisCe dans une affaire 
les opposant à la fabrique paroissiale. La querelle concerne le 
testament de Claude Aumart. 

En 1692, les Jésuites vendent à leur profit les terres que 
Claude Aumart avait acquises 131. Ce dernier avait Cté pris et 
brûlé par les Iroquois à Onneiout. Or selon le témoignage du 
P. Miilet, missionnaire dans ce village, Aumart aurait déclaré 
avant sa mort, en 1690, qu'il laissait la moitiC de ses biens B la 
paroisse de La Prairie et l'autre moitiC aux missions iroquoises. 
Cette bonne nouvelle ne parvient aux oreilles des administra- 
teurs de la paroisse que quatre ans après l'événement. S'ap- 
puyant sur le témoignage du P. Millet, la fabrique adresse en 
octobre 1694 une lettre au supérieur des missions jésuites, le P. 
Bruyas. pour obtenir le partage des biens de feu Aumart ; sans 
succès, semble-t-il, puisqu'elle présente cinq mois plus tard une 
requête dans le même sens au lieutenant-gCnéral132. 

Le P. François Vaillant, administrateur de la seigneurie, 
soupçonne le curé Geoffroy d'orchestrer le procès intenté par la 
fabrique. Il se demande d'abord s'il ne se bat pas u contre des 
marguilliers supposés ( . . . ) en charge que de l'autorité de Mr 

Saint-Joseph de La Croix a Montrkal en 1694, ne semble pas avoir don- 
né suite a sa transaction. 

129. Adhkmar, 29 juillet 1694. 
130. Adhémar, 10 oct. 1695, Vente A P. Bourdeau. 
131. Basset. 17 sept. 1692, Vente ii Denis Brousseau. 
132. Ces détails nous sont fournis par la u Response du P. François Vaillant 

de la Comp. de Jesus comme faisant les affaires de la prairie de la Mag- 
deleine aux demandes des marguilliers de la paroisse de lad. seigneurie 
sur le testament de feu Claude Omar B (Fonds É. Choquet). 
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leur Curé » ls3. Puis il rappelle les rhgles concernant l'élection 
et le rôle des marguilliers, la leçon s'adressant indubitablement 
au curé. Le P. Vaillant conclut h la non-validité du testament 
et profite de l'occasion pour servir au curé une nouvelle semon- 
ce, lui montrant « combien il est facile de s'oublier en fort peu 
de temps B. Soupçonnant en effet le curé d'avoir non seulement 
écrit, mais aussi composé et la lettre et la requête, c'est avec un 
malin plaisir que le jésuite relhve non seulement une contradic- 
tion, mais aussi un oubli d'une circonstance bien essentielle 134. 

La conclusion s'impose d'elle-même : a ainsy si dans l'espace 
de moins de cinq mois led. Sr Curé s'est oublié d'une circons- 
tance si considérable, que ne peut pas avoir fait led. P. Millet 
dans l'espace de quatre ans et demi B ! 

Nul doute qu'au terme de cette bataille, le jugement 
ayant été favorable aux Jésuites 135, le prestige et l'influence du 
curé Geoffroy s'en sont trouvés diminués. Désormais, il devait 
lui être difficile d'exercer sereinement son ministhre au sein de 
la paroisse. C'est pourquoi un autre sulpicien lui succède en 
1695 : M. Louis de la Faye. 

La fabrique 

Avant la cession de la cure aux Sulpiciens, La Prairie ne 
possède pas de structure paroissiale. Elle est une mission, et les 
prêtres qui y œuvrent sont des missionnaires. Les habitants 
jouissent d'une église, mais elle ne leur appartient pas. Avec la 
construction d'une nouvelle église, pour laquelle les paroissiens 

133. La lettre du 25 octobre au P. Bruyas ttait en effet signte par les mar- 
guilliers P. Gagnt  et P. Bourdeau, alors que la requête, en mars 1695. 
ttait faite par deux nouveaux marguilliers, M. Faye et T. Hébert. 

134. Selon la lettre au P. Bruyas. Aumart aurait fait son testament alors qu'il 
était attaché au poteau pour être brûlt ; tandis que la requête prttend 
que cela se serait fait avant qu'il ne soit conduit au bûcher. Le curt  
omettait aussi de mentionner qu'une partie du legs allait aux missions 
iroquoises. 

135. La fabrique doit dtbourser 6 1. n pour les frais faits pour le proces con- 
tre les RR PP Jésuites. (. Cahier des délibérations et comptes n, Fonds 
É. Choquet). 
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ont investi temps et argent, il faut une fabrique, c'est-à-dire des 
marguilliers pour gérer la propriété paroissiale et voir à son en- 
tretien. 

Le contrat pour la menuiserie de l'église livre les noms 
des premiers marguilliers. Jean Caiiioud 136 est probablement 
le marguillier en charge, car c'est lui qui se rend à Montréal 
pour y transiger avec le menuisier. Mais il s'engage à faire rati- 
fier le contrat par l'autre marguillier, Jean. . . dit Labonté 137. 
Ce dernier est marguillier du banc, n'étant là que pour prendre 
connaissance des affaires. Le u Cahier des délibérations et 
comptes n de la paroisse permet d'établir l'ordre de succession 
des marguilliers (tableau 5). 

Si l'on se fie aux quelques dates d'élection mentionnées, 
on constate que les marguilliers sont élus à la fin ou au début 
d'une année 13s. Il arrive qu'une élection se fasse en cours d'an- 
née suite au décés ou au départ d'un des marguilliers. Pour fa- 
voriser la participation du plus grand nombre de parois- 
siens 139, on proc&de à l'élection apr&s la grand-messe célébrée 
le dimanche ou lors d'une fête religieuse importante, le 2 fé- 
vrier, par exemple, fête de la Purification. 

De 1686 à 1697, douze personnes au moins ont accédé à 
la fonction de marguillier pour une période variant de quel- 
ques mois à quelques années. La plupart des marguilliers sont 
des colons établis à La Prairie depuis les débuts. Ces M an- 
ciens n de la place jouissent certainement d'une influence consi- 
dérable dans leur milieu. Étienne Bisaillon, sur ce plan, fait ex- 
ception, n'étant établi que depuis cinq ans au moment de son 

136. Selon É. Choquet. sans document à l'appui, J. Cailloud faisait aupara- 
vant office de fermier des dixmes u (Communes de Laprairie, 49). Cela 
serait tres étonnant dans le cadre d'une simple mission. D'ailleurs, avant 
l'érection de la cure en 1692. il n'y a pas dû y avoir d'obligation de 
payer la dîme, sinon sur une base volontaire. 

137. Antoine Rousseau, établi h la cote St-Lambert, est le seul habitant que 
nous connaissions portant ce surnom. 

138. Normalement. l'élection devait se faire le le' janvier. 
139. Ce  sont les francs tenanciers qui élisent. 
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Tableau 5 

Les marguilliers de La Prairie 
de la Madeleine 

Marguillier 
Année en charge 

1686 Jean Cailloud 
1687 Jean Cailloud 

Pierre Gagné 
28 déc. 1687 

Claude Caron 
2 fév. 1689 

Claude Caron 
Claude Caron 

31 déc. 1690 
Claude Caron 
Jean Cailloud 

13 mai 1692 
Pierre Bourdeau 
Pierre Gagné 

17 janv. 1694 
Mathieu Faye 

6 janv. 1695 
Q 

Jean Cailloud* * 

Marguillier 
du banc 

Antoine 
Julien 

Ét' lenne 

Étienne 

Jean 

Pierre 
Pierre 
André 

Pierre 

Thomas 

Thomas 

Rousseau 
Averty 
2 fév. 1687* 
Bisaillon 
2 nov. 1687 
Bisaillon 

Magnan 
2 janv. 1689 
Lefebvre 
Lefebvre 
Foran 
31 déc. 1690 
? 
? 

? 
Bourdeau 

Hébert 

Hébert 
? 

* date où le marguillier est élu 
**  d'aprks le contrat d'emplacement pour la fabrique 

(Adhémar, 7 juin 1697) 
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élection. Nul doute que ses qualités lui ont permis très tôt de se 
tailler une place de choix dans la petite société, d'autant plus 
qu'il a un lien de parenté étroit avec un des cc anciens ,, 140. Té- 
moignage de son importance, il sera parrain de pas moins de 
13 enfants entre 1686 et 1692. Aucun marguillier, au moment 
de son élection, n'est célibataire. Les paroissiens désirent des 
représentants sérieux, stables et bien impliqués dans le milieu. 

D'autres facteurs permettent à ces hommes d'émerger au- 
dessus de l'ensemble social. Plusieurs jouissent d'un niveau 
d'instruction supérieur à la moyenne. Les marguilliers compta- 
bles, en effet, et quelques marguilliers du banc savent écrire, 
talent indispensable pour les comptes à tenir. Ces élus enfin 
font certainement montre d'un dynamisme exceptionnel, tant 
sur le plan social qu'économique, dynamisme qui les inscrit au 
nombre des meneurs de la petite société. 

L'administration paroissiale 

1. Les revenus 

La fabrique ne doit gutre compter de ce côté-là sur des 
recettes faramineuses. 11 est fort probable, en raison des condi- 
tions de vie trts difficiles, que la majorité des paroissiens n'ap- 
porte qu'une faible contribution. Quelques-uns certainement 
sont dans l'impossibilité de fournir quoi que ce soit. Il y a par 
contre des particuliers qui, parce qu'ils en ont les moyens, ou- 
vrent largement leurs goussets. A ceux-là, il faut adjoindre 
deux groupes qui, à l'occasion de leur départ, débordent de gé- 
nérosité : les voyageurs et les miliciens. 

Les paroissiens contribuent de différentes manitres A la 
caisse paroissiale : contribution en esptces ou en nature lors 
des quêtes générales ou spéciales, participation aux ventes à 

140. Étienne Bisaillon est le cousin de M. Faye et est originaire du même 
vilIage de St-Jean d'Aubrigoux. en Auvergne. Deux autres habitants 
sont originaires du même lieu : Pierre Bourdeau et Claude Mesny. Peut- 
être sont-ils venus A La Prairie à I'invitation d e  M. Faye ? 
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l'enchère, pain ou cierge bénit, bancs, frais inhérents aux céré- 
monies religieuses. 

Occasionnellement, la fabrique bénéficie de la générosité 
de donateurs. Les Jésuites, en tant que seigneurs, se font sûre- 
ment un devoir de participer au fonds paroissial. Les comptes 
mentionnent, pour 1692 et 1695, un don, de leur part, de 28 li- 
vres. En 1695, au nom de Mgr l'Évêque, le curé remet 55 li- 
vres. Mais en 1687, un paroissien faisait preuve d'une bienfai- 
sance remarquable en réservant, quelques jours avant son dé- 
cès, une somme de 900 livres pour son église 141. Le donateur, 
Julien Averty, était h ce moment revêtu de la charge de mar- 
guillier et, par conséquent, bien au fait des besoins de la pa- 
roisse. L'importance du legs nécessite une ordonnance de l'in- 
tendant Champigny pour en régler l'emploi : 153 1. sont affec- 
tés à la célébration de deux services et de messes pour le repos 
de son âme ; 347 l., à l'achat d'articles religieux ; et 400 1. sont 
pris à rente par Jean Cailloud - ami et associé du donateur et 
marguillier en charge - qui paiera annuellement 20 1. h l'égli- 
se 142. Ce don, sans aucun doute, permet à la fabrique de faire 
face aux besoins les plus pressants. 

Une seconde u donation m échappe h la fabrique. Il s'agit 
des terres appartenant h feu Claude Aumart, que les seigneurs 
ont vendues h leur profit pour 600 l., la fabrique prétendant 
avoir droit h la moitié du fruit de la vente. L'acharnement 
montré par la fabrique h recouvrer sa part témoigne de la pré- 
carité de ses revenus. 

2. Les dépenses 

Les dépenses d'une paroisse naissante sont nombreuses et 
lourdes. Le contrat de menuiserie de l'église prévoit un débour- 

141. Adhémar, 15 sept. 1687, Donation de Julien Averty à Jean Cailloud et 
UX. 

142. Adhémar, 12 juin 1686, Ordonnance de Champigny qui règle le legs fait 
par Julien Averty à l'église de la prairie de la Madeleine. Documents 
annexes : Arrêt de Dollier de Casson, grand vicaire (14 sept. 1687), 
Nouvel arrêt du grand vicaire (21 janv. 1688), Requête A M. I'lntendant 
(10 juin 1688). Ordonnance de M. I'lntendant (12 juin 1688). Quittance 
de 400 1. (20 juin 1688), Quittance de 500 1. (22 juin 1688). 
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sé de 180 livres. Et que dire des investissements qui ont dû être 
faits pour sa construction ? Une fois achevée, les dépènses con- 
tinuent de s'accumuler: autel, portes, chevalet de la cloche, 
cloche, toile et, plus tard, vitres pour les châssis, chœur, confes- 
sionnal, croisées, armoires, tapis. 11 faut compter aussi plusieurs 
déboursés pour divers articles religieux : ciboire, missel, béni- 
tier, cierges, linge d'église, chandeliers, croix, image de la Sain- 
te Vierge en sculpture dorée. Certaines cérémonies exigent des 
dépenses supplémentaires : pour la fête du Saint Sacrement, 
par exemple, il faut acheter la garniture pour le dais et payer 
le forgeron pour ferrer les bâtons du dais. 

La responsabilité de la fabrique ne consiste pas qu'à ac- 
quérir des biens, mais aussi à les entretenir. C'est ainsi qu'on 
confie le raccomodage des vêtements religieux aux Sœurs de la 
Congrégation et leur blanchissage à une paroissienne. On paye 
aussi le bedeau préposé au service matériel et au bon ordre 
dans l'église. Toutes ces affaires nécessitent quelquefois des 
frais de transport et de nourriture pour le marguillier qui doit 
se rendre à Montréal. La paroisse enfin a la charge de loger le 
curé. En 1690, un charpentier de la paroisse bâtit un presbytè- 
re à pignon avec grenier. 

3. Les comptes 

Le cc Cahier des délibérations et comptes » de la fabrique 
est trés mal tenu. L'évêque, lors d'une visite en juin 1698, y dé- 
pose ce commentaire : u ( . . . ) nous avons trouvé que l'on avait 
point pris soin de les mettre en ordre ni de les faire arrêter par 
les marguilliers anciens et nouveaux ( . . . ) (et) qu'on n'a pu 
nous présenter les comptes exacts n. Le reproche tombait en 
grande partie sur le curé, qui devait voir à ce que les comptes 
fussent bien faits. 

En ces temps troublés, il était probablement rare qu'un 
marguillier passât l'année entiére à la paroisse. Les absences 
devaient être fréquentes et d'assez longue durée parfois. Ainsi, 
pour l'année 1687, le comptable de la fabrique est allé tout l'é- 
té combattre les Iroquois à Cataracoui. Quant au marguillier 
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en second, il meurt au dtbut d'octobre. Au moment du rapport 
annuel, le comptable mtnage en ces termes sa responsabilité : 

si en cas l'on trouve quelque erreur au prtsent compte, que 
l'on fasse assemblte pour voir ce qu'un chacun pourrait avoir 
donnt suivant leur conscience ( . . . ) n. Pour les anntes 1688, 
1689 et 1697, aucun compte n'apparaît dans le « cahier n. 
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SEIGNEURIE À DÉVELOPPER 

Le seigneur a le devoir de mettre son fief en valeur. Pour 
satisfaire à cette obligation, les Jtsuites ont dû d'abord recruter 
des gens, puis distribuer à chacun une parcelle du territoire. Ils 
collaborent ainsi à la vaste entreprise de colonisation de la 
Nouvelle-France. Par le choix des côtes, ils donnent une direc- 
tion au peuplement de la seigneurie. Avec les censitaires, ils 
partagent la responsabilitt de sa mise en valeur par l'exploita- 
tion de la partie qu'ils se sont réservte, le domaine. Tout en 
fournissant aux censitaires les services qu'ils sont en droit de 
recevoir, ils doivent s'assurer que la paix, l'ordre et la justice 
rbgnent en tout temps. En toutes ces affaires, les Jtsuites, bons 
administrateurs, savent s'entourer d'un personnel dtvoué. 

L'administration seigneuriale 

Le personnel clérical 

La vie seigneixiale, les relations entre le seigneur et les 
censitaires, comme entre les censitaires eux-mêmes, naît et se 
dtveloppe dans des limites précises, que nous livrent les actes 
ltgaux que passent les habitants de la seigneurie. Même si les 
ententes avec les habitants peuvent, dans un premier temps, se 
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faire verbalement, il faut un jour ou l'autre qu'elles fassent 
l'objet de contrats écrits. Jusque vers la fin de 168 1, Joseph Tis- 
sot, portant le titre de u secrétaire » des Jésuites, rédige la plu- 
part des actes. 

Joseph Tissot, fils de Benoît, serait originaire de St-Nizier 
aux environs de Lyon 1. Mais sa véritable identité serait peut- 
être Pierre de Jansenay. Ce dernier, impliqué dans une affaire 
criminelle de fausse monnaie, aurait été d'abord condamné à 
trois ans de galère, puis, le 16 juillet 1667, aurait vu sa peine 
commuée à trois ans u dans la mission que les Pères de la 
Compagnie de Jksus sont prests d'aller establir dans les nations 
Sauvages Iroquoises dans toutes les œuvres où les dicts pères 
désireront l'employer pendant le dict temps n 2. Cette hypothè- 
se s'appuie sur le fait d'abord que Tissot est dksigné à quelques 
reprises sous le nom de Sr Jansenay ou Jean Senay 3. Il y a 
aussi le recensement de 168 1, dans lequel le seul Tissot qui pa- 
raît se prénomme Pierre, mais il s'agit peut-être là d'une erreur 
du copiste. 

Le 4 novembre 1671, les Jésuites lui accordent un empla- 
cement au village. Ce contrat est le point de départ des conces- 
sions à La Prairie et le premier rédigé par le u secrétaire m. 
Mais notre clerc est d'abord et avant tout un colon, tirant son 
gagne-pain de la terre : en 1677, il possède deux terres de 40 
arpents sur la rivière St-Jacques et une autre de même dimen- 
sion à la côte St-Lambert 4. Sa qualité de u secrétaire B lui pro- 
cure davantage de prestige que de profits5. Le 6 octobre 1681, 
vendant sa terre de St-Lambert, il déclare qu'il retourne en 
France. Cette vente met un terme A son activité cléricale. 

1. D'aprés le registre paroissial, au baptême de Catherine Barrois, dont il 
est le parrain (26 mai 1674). 

2. Jugements et JJlibJraiions du Conseil souverain, 1 : 420-421. 
3. Basset, 14 juil. 1676, Transport par J.  Hénard A S. Guillory : Maugue, 

19 mars 1680. Vente par C. Boyer A J .  Clément ; Maugue. 16 juin 1680. 
Transaction entre C. Boyer et F. Caël au sujet de l'oppression des dettes 
de Boyer. 

4. D'aprés 1' « Aveu et dénombrement a de 1677. 
5 .  Nous supposons qu'il touchait des honoraires pour la rédaction des con- 

trats. 
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11 importe de distinguer la fonction qu'occupe Tissot de 
celle de notaire ; ce dernier, qu'il tienne sa nomination du roi 
ou du seigneur, se distingue par ses connaissances juridiques. 
Ainsi, lorsque les Jésuites veulent des conseils sur la façon de 
donner les contrats de concession, ils vont consulter le con- 
seiller Louis Rouer de Villeray 6. Il faut en déduire que le ta- 
lent de Tissot se limite à savoir écrire ; à ce point de vue, il 
montre une facilité certaine, car il rédige avec clarté, d'une fa- 
çon impeccable, et accompagne sa signature d'un paraphe as- 
sez fier. 

L'activité cléricale de Tissot se borne exclusivement à des 
affaires relatives à la seigneurie : concessions de terres ou 
d'emplacements, ventes, échanges, donations, baux 7. Il n'est 
certainement pas habilité à exercer ses talents hors de cette 
matikre. S'il s'est aventuré, par exemple, à rédiger un contrat 
de mariage, les termes en sont u tout à fait contre la coustume 
de Paris suivie en ce pays » 

Exceptionnellement, les habitants font affaire avec les no- 
taires royaux de Montréal : Basset, Maugue, Cabazié. Ils font 
appel à leurs services dans certaines circonstances : lorsque le 
contrat est relié à un plus ancien passé devant l'un de ces no- 
taires ; quand on transige avec un habitant de Montréal ; 
quand le contrat revêt un caractère solennel et mérite un soin 
particulier (contrat de mariage, de société, etc.) ; pour des tran- 
sactions enfin qui sont reliées à la traite des fourrures. 

La disponibilité du secrétaire seigneurial n'est pas à met- 
tre en doute. Ces affaires dépassent souvent le cadre de ses 
fonctions et nécessitent, pour plus de sûreté, le recours à des 

6. Document original u touchant les contrats de la prairie de la Magdelei- 
ne n, du 14 janv. 1672 (Fonds É. Choquet). 

7. Les 180 contrats rédigés par Tissot se répartissent ainsi : concessions de 
terre : 76 ; concessions d'emplacement : I I ; ventes : 68 ; échanges de 
terre : 7 ; baux : 3 ; donations : 7 ; quittance : 1 : annulations : 4 ; di- 
vers : 3. 

8. Jugement porté par le notaire Maugue (16 juin 1680. Arrangement entre 
C. Boyer et les tuteur et curateur des enfants mineurs de Louise Le- 
breuil, sa premikre épouse). 
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fonctionnaires avertis. Avec le départ de Tissot, les gens de La 
Prairie doivent traverser le fleuve pour confier à ces notaires 
leurs transactions. Ils n'ont gutre le choix. Les JCsuites tentent 
en effet d'en attirer sur leur seigneurie, mais sans succts. 

Le premier notaire seigneurial apparaît en 1686. Il s'agit 
de Pierre Colard. 11 ne semble pas avoir pratiqué plus d'un 
an 9. Sa façon d'orthographier certains mots pourrait peut-être 
renseigner sur son origine 10. Il rCdige d'une manitre ordonnée 
et précise, en ajoutant à sa signature u nde en la prerie de la 
magdelene )B. Il ne possédait pas de terre. 

Un autre personnage, en même temps que Colard, mani- 
feste sa présence : Jean Combaud. En décembre 1685, il Ccrit 
un billet par lequel deux habitants annulent une transaction ". 
L'tcriture est facile et la signature imposante. 11 signale sa pré- 
sence une seconde et dernitre fois en qualité de témoin et 
d'habitant de La Prairie à un acte rCdigé par Colard en no- 
vembre 1686 '2. Était-ce un notaire l3 ? ou un clerc de Colard ? 

Un second notaire establis par les Reverends Jesuistes 
de la mission du Sault à la prerie de la magdeleine n, Laurent 
Hervieux, rédige 5 contrats en mai et août 1690. Il s'acquitte 
de sa tâche trts consciencieusement, ne négligeant aucun dé- 
tail, faisant preuve d'une bonne expérience du notariat. II ne 
semble pas avoir prolongé davantage son séjour. 

Ces scribes ont finalement laissC peu de traces de leur 
passage à La Prairie. Leur courte prksence explique le recours 

9. 11 rédige 6 contrats entre le 17 mars et le 26 déc. 1686. 
10. 11 écrit « coupie n (copie), u coumme B (comme), « Madieu n (Mathieu), 

u segrettaire n (secrétaire). Les dictionnaires du vieux franqais (Littré, 
Furetière), malheureusement, ne nous ont pas permis de rattacher ces 
particularités de i'orthographe B une zone géographique précise. 

11. 14 déc. 1685, Annulation de la vente d'une habitation par J. Perras B F. 
Emeriaux. Billet annexé à Maugue. 17 mars 1686, Vente par J. Perras à 
J .  Lonctin. 

12. Colard, 2 nov. 1686, Annulation de la vente d'une habitation par M. 
Faye à C. Deniau. 

13. 11 y a un nommé Jean Gombaud qui pratique cette profession B La Ro- 
chelle (Godbout, .'?migration rocheloise, 62). 
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nécessaire aux notaires de Montréal. Les seigneurs accordent 
leur préférence à Adhémar, qu'ils font venir en leur résidence 
toute récente de Montréal '4. On retient rarement les services 
d'un simple colon 15. La pratique est peut-être plus fréquente 
qu'on ne pourrait le croire, mais elle ne constitue toujours 
qu'un palliatif temporaire, car, dès que les conditions du climat 
sont propices, les habitants n'hésitent pas à traverser le fleuve, 
profitant de l'occasion d'une visite chez le notaire pour aller sa- 
luer les amis de Villemarie. 

Le procureur fiscal 

Les Jésuites. fort occu~és  à cause de la ~ o ~ u l a r i t é  dont 
L 

jouit la mission du Sault, confient l'administration de la sei- 
gneurie à un de leurs donnés : Jacques Habert '6. Sa présence 
à La Prairie est signalée dés 1681 17. Mais il est au pays depuis 
1668 1s. II ne reçoit aucune concession de terre, ni d'emplace- 
ment. Homme à tout faire, il doit probablement partager son 
temps entre la mission et la seigneurie, selon les besoins que lui 
expriment les Jésuites. 

- 

Même si aucun document ne le confirme, les responsabili- 
tés que les seigneurs lui confient permettent de le considérer 
comme un procureur fiscal : « procureur des Jésuites », il accor- 
de une concession 19, consent des quittances pour les droits sei- 

14. Entre 1694 et 1697, Adhémar rédige 36 contrats de concession ; Maugue 
n'en pasbe que cinq. 

15. Deux cas : 1) Vente d'une terre par J. Serran A P. Gagné. contrat rédigé 
par François Dupuy. le 23 sept. 1685. 2) Annulation d'une vente par J. 
Perras a A. Marsil, sans signature, le 30 sept. 1685, annexée a Maugue, 
17 mars 1686, Vente par J. Perras A J.  Lonctin. 

16. Sa qualité de w donné B est exprimée dans le registre paroissial, au bap- 
tême d e  Jacques Cailloud (18 fév. 1693), dont i l  est le parrain. 

17. Il est choisi comme arbitre : Tissot, 14 avril 1681. Vente par J .  Bou- 
thiller a J. Bresleau. Un recensement du 14 novembre mentionne à la 
mission un frkre (et sa femme) et trois domestiques. le frère étant peut- 
être J. Haheri (Collecrion de manuscrirs, 1 : 288). 

18. 11 a épousé Françoise Chevalier. a Québec, le 19 avril 1668 (Tanguay. 
Dicl. généalogique. 1 : 288). 

19. Basset, 16 juin 1689. Concession A Jean Koy, fils. 
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gneuriaux 20, assiste comme témoin a la vente de conces- 
sions 21. 

En 169 1, il demeure A Villemarie 22, où les Jésuites ouvri- 
ront l'année suivante une résidence et où se géreront les affai- 
res de la seigneurie. C'est la, probablement, qu'il termine sa 
carrière. 

L'administration de la justice 

La justice compte parmi les prérogatives du seigneur, 
dans la mesure où l'acte de concession du fief la lui accorde. 
La haute justice, aux pouvoirs les plus étendus et qui connaît 
de toutes les affaires civiles et criminelles, avait été au début 
généreusement accordée aux détenteurs de fiefs23. La Citière 
compte parmi ceux auxquels on a attaché ce privilège 24. Reste 
A savoir si La Prairie, arrière-fief par la donation qu'en a faite 
M. de Lauson, est dotée du même privilkge. Les Jésuites, A la 
suite d'une consultation auprès de M. Rouer de Villeray, con- 
cluent que, n'étant fait mention d'aucune modification des 
droits et privilèges seigneuriaux dans la donation, M. de Lau- 
son u donne ces terres comme il les a eues n et que donnant 
ces terres, il donne aussi ce qui lui est annexé n 25. Ainsi, la sei- 
gneurie serait pourvue de la haute justice. 

Les seigneurs ont donc le pouvoir de nommer un juge sur 
le territoire de la seigneurie. Mais ils n'useront pas de ce privi- 
lège, car une juridiction aussi limitée, en raison de la faible po- 
pulation, ne justifie pas une telle nomination. Et il aurait été 

20. De  telles quittances (cens et rentes, lods et ventes) sont mentionnées 
dans l'inventaire des biens d'habitants décédés : Adhémar, 30 sept. 1693. 
Inventaire des biens de J .  Duval ; Adhémar, 17 mars 1694. Inventaire 
des biens de J.  Magnan. 

21. Bassef 8 d k .  1690, Vente par É. Dumay à P. Lefebvre. 
22. Maugue, 15 août 1691, Donation par L. Frangé. Habert agit comme té- 

moin et a praticien demeurant à Montréal n. 

23. Trudel, Les débuts du régime seigneurial, 40. 
24. Ihid., 41. 
25. Document a touchant les contrats de la prairie de la Magdeleine n 

(Fonds É. Choquet). 
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difficile, peut-être, de recruter une personne qualifiée. L'unique 
tribunal seigneurial a été établi à Villemarie pour répondre à 
un besoin d'autonomie et en raison aussi de son isolement ; sa 
juridiction ne dépasse pas l'île de Montréal 26. 

Les habitants de La Prairie ne peuvent porter leurs affai- 
res au bailliage de Montréal, car la seigneurie relkve de La Ci- 
tière d'abord, puis du fort de Québec, dont dépend le tribunal 
des Trois-Rivières. N'ayant pas de juge établi, ils doivent re- 
courir à la justice royale du gouvernement des Trois-Rivi&res, 
éloignée de plus de 30 lieues 27. Rien n'indique si, effective- 
ment. on a eu recours à ce tribunal. On a bien connaissance 
d'un procès au criminel intenté en 1682, mais il s'est arrêté au 
stade de la plainte, un arrangement étant intervenu entre les 
parties 28. 

Vu l'éloignement de la juridiction royale, le P. Raffeix, 
procureur des Jésuites, demande à l'intendant une disposition 
exceptionnelle, à savoir la permission de faire assigner ses dé- 
biteurs - ceux qui sont à La Prairie - devant le tribunal le 
plus proche, qui est celui de Montréal 29. Le 23 février 1683, 
l'intendant répond favorablement à la requête : 

Nous permettons au dit Révérend Père Raffeix (. . .) de se 
pourvoir Contre tous et chacuns ses débiteurs justiciables 
de la juridiction des Trois-Rivières pardevers le Sr Mi- 
geon Bailly de l'Isle de Montréal, auquel nous attribuons 
la Connaissance en première instance des différends (. . .) 
Et par appel, Si aucun est interjette, par devant le Lieute- 
nant général des dites Trois-Rivibres30. 

26. Lachance, La jusrice criminelle du roi au Canada au XVIIIe siècle, 8. 
27. Ordonnances, commirsions . . .. 11 : 17. 
28. Maugue. 22 nov. 1682, Transaction entre J .  Magnan et M. Moquin. Un 

procès a été intenté le 15 novembre par Magnan, A qui Moquin a mor- 
du et coupé un doigt de la main droite. Par l'entremise de leurs amis, ils 
mettent fin aux requêtes en justice par l'entente suivante : Moquin paie- 
ra les frais du chirurgien, du notaire, et une somme de 70 1. & Magnan. 
Ce dernier promet d'acquitter les autres frais de justice et d'annuler tou- 
te poursuite. 

29. Ordonnances. commissions . . .. 11 : 17. 
30. Ibid. 
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À l'étC de la même annCe, le gouverneur La Barre régle 
le probléme d'une façon globale en élargissant la juridiction du 
bailliage de MontrCal. Il désire mettre ainsi un terme aux excès 
des habitants de cette rtgion qui se croient à l'abri des châti- 
ments 31. Le tribunal des Trois-Rivières ne reçoit dksormais 
que les appels, la plus haute instance Ctant le Conseil souve- 
rain 32. 

En 1692, un habitant du Cap St-Michel, Maurice Averty, 
demande que la donation entre vifs de Julien Averty - son 
proche parent à ce qu'il prétend - à Jean Cailloud 33 soit cas- 
sée et annulCe, l'insinuation n'en ayant CtC faite qu'au bailliage 
de Montréal et non à la juridiction royale des Trois-Riviéres, 
dans laquelle sont situés les biens de la succession de feu J. 
Averty. Mais il apprend à ses dCpens que la donation est dCcla- 
rée u bonne et valablement insinuCe au désir des Ordonnan- 
ces )) par le Conseil souverain 34. 

La derniére transformation que subit le système judiciai- 
re, et qui affecte les habitants du gouvernement de Montréal, 
est cet édit du roi, en 1693, créant une justice royale à Mont- 
réal, après la renonciation des Sulpiciens au droit qui leur ap- 
partenait. Les appels se feront dès lors directement au Conseil 
souverain 35. 

La distribution du SOI 

Comme il se doit, les JCsuites ont dirigé le dkveloppement 
de la seigneurie en fonction des cours d'eau, prés desquels se 
trouvent aussi les terres les plus propices à la culture. Ils ont 

31. Lachance, op. cil.. II. 
32. François Pougnet marchand de Montréal, a suivi cette filière, dans une 

cause contre Denise Lemaistre : il en  appelle contre des sentences pro- 
noncées à Montréal (22 fév. 1687) et aux Trois-Rivières (8 avril 1687) ; 
sa cause fait l'objet d'une évocation au Conseil souverain, le 12 janv. 
1688 (Jugernenls el délibérations du Conseil souverain, III : 202). 

33. Adhémar, 15 sept. 1687, Donation par J. Averty à J. Cailloud et ux. 
34. Jugements et délibérations du C. souverain. III : 618. 
35. Ibid., III : 760-761. 



établi dès 1673 quatre lignes de peuplement ou côtes. La for- 
mation de ces côtes donne d'abord lieu à une analyse descripti- 
ve et quantitative. Mais la qualité de la mise en censive, déter- 
minée par les conditions entourant la censive et par la mise en 
valeur des terres, doit faire aussi l'objet d'un examen. 

Les côtes 36 

1. La côte de la rivière St-Jacques 

La rivière St-Jacques est situke à environ un mille au 
nord de l'actuel chemin St-Jean 37 et conserve un cours parallè- 
le à celui-ci sur une distance de prts de deux milles avant de 
bifurquer soudainement vers le sud. Les deux rives de cette 
partie de la rivitre, à l'exception de la portion sise à l'embou- 
chure et formant le domaine seigneurial, sont presque entiére- 
ment concédées en 1673 38. Trois concessions seulement vien- 
dront compléter cette côte. Sur la rive gauche, le P. Chauchetié- 
re permettra à François Dupuy de jouir des 100 arpents que les 
Jésuites s'étaient réservés, à l'exception d'un morceau de prai- 
rie sur la devanture 39. Il donnera, en 1686, une semblable per- 
mission à Jean Magnan, pour une terre découpée à même le 
domaine, sur la rive droite de la rivière 40. Un chemin royal 41, 

large de trente pieds, devait, selon les prévisions, passer entre 

36. Le terrier de la seigneurie (Appendice C) et la Carte 4 complètent notre 
analyse sur la formation et le développement des côtes. 

37. C e  chemin suit à peu près l'arrière des terres concédées sur la rive gau- 
che de  la rivière. 

38. Elles comptent certainement parmi les terres concédées en 1668 (voir 
note 12, p. 49). 

39. Cette terre, incluant le morceau de  prairie, lui sera concédée par le P. 
Vaillant (Maugue, 4 sept. 1693). 

40. 11 s'agit d'une concession de 2 arpents de front. dont la profondeur va 
jusqu'aux terres de  la côte St-Lambert. Elle est donnée 5i Marie Moitié 
(Adhémar, 23 juil. 1694). L'acte de  concession rappelle que son défunt 
mari. Jean Magnan. avait obtenu un  billet, le 17 mai 1686, lui donnant 
la jouissance de  la terre. 

41. 11 est mentionné dans les actes suivants : Tissot, 6 juin 1673, Concession 
à F. Rouanais : 8 juil. 1673, Concession b Marg. Gagné;  15 avril 1674, 
Vente par T. Hébert à G. Bruno ; 21 sepl. 1677, Vente par C. Boyer à 
C .  Caron. 
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Carte 4 - La seigneurie de La Prairie (1697) 
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les terres concédées à Thomas Hébert et à André Robidou, tra- 
verser la rivikre et, sur la rive gauche, longer les concessions de 
François Rouanais et de Martial Sauton 42, pour mener finale- 
ment aux villages français et indien. L'idée a probablement été 
abandonnée, puisque Pierre Gagné reçoit la concession de ce 
ruban de terre en 169443. Les terres, enfin, sont agencées de 
telle sorte, qu'un même censitaire peut en avoir une sur chaque 
rive et vis-A-vis l'une de l'autre 44. 

2. La  côte de la prairie Si-Claude 

Un ruisseau se jette dans la rivière St-Jacques, juste à 
l'endroit où cette dernière bifurque carrément vers le sud. Ce 
ruisseau, qui a conservé son nom de St-Cloud (Claude), et qui 
court de l'est A l'ouest sur une distance d'environ 25 arpents 
(0,9 mille) avant d'aboutir A la rivikre, donne son nom à la 
prairie qui l'entoure. 

Les terres qui y sont concédées, dont « le front commence 
à deux ou trois arpents dans la prairie St-Claude » enjambent 
de cette longueur le ruisseau 45. Elles prolongent la côte précé- 
dente, car l'une d'elles, « formant un angle aigu qui prend un 
point au front des habitations n, sert de charnière entre les ter- 
res occupant la rive gauche de la rivikre St-Jacques et les au- 
tres de la prairie St-Claude 46. 

Avant 1695, les contrats de concession pour cette côte 
sont introuvables 47. Mais on peut en suivre le développement 

42. L'Appendice C localise ces concessions. 
43. Adhémar, 5 juin 1694. La concession a 30 pieds de large et 25 arpents 

de profondeur. Nous n'avons pas trouvé semblable concession pour 
l'autre cdté de  la rivière. 

44. Nous savons que les terres de Mathieu Faye sont ainsi agencées (Adh., 
29 oct. 1693, Inventaire des biens de M. Faye). 

45. Cette position est visible sur une carte orthographique de Laprairie 
(Carte ortho 31 H 06-100-0301 (0). Ministère des Terres et Foréts du 
Québec, Service de la cartographie, 1972). 

46. 11 s'agit d'un triangle de terre d'une superficie de  80 arpents, apparte- 
nant h l'origine à Guillaume Bruno. 

47. Ils sont perdus depuis longtemps, car même le notaire Maugue u n'a pu 
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h l'aide de divers contrats de vente ou d'échange, de même 
qu'A la lumière des renseignements fournis par I'a Aveu et dé- 
nombrement s 4'3. La côte a probablement débuté en même 
temps que sa voisine. En 1677, elle est constituee de six terres, 
offrant un front de 16 arpents 49. Son éloignement et la menace 
iroquoise expliquent qu'aucune concession nouvelle n'apparaît 
avant 1695. A cette date, pour enwurager le développement de 
cette portion de la seigneurie, laissée presque 8 l'abandon du- 
rant la guerre, les Jésuites accordent une continuation & plu- 
sieurs terres et ajoutent deux arpents au front déjh existant 50. 

3. La côte de La Tortue 

Au sud de la rivière St-Jacques, au-del8 du domaine et 
du village, commence, face au fleuve, une ligne de peuplement 
qui se dirige vers la rivière La Tortue. Cette &te a été aban- 
donnée assez tôt, puisque 1'« Aveu et dénombrement » n'en fait 
aucune mention. 

En 1673, la côte est constituée de cinq terres totalisant 12 
arpents de front. Mais, dans les deux années suivantes, le P. 
Frémin en rachète quatre. Il y a d'abord celles appartenant A 
Jean Chevalier et 5i Jean Bouthiller, que Jean Perey 51 achète, 
puis transporte au P. Fremin 52. Cette curieuse transaction lais- 
se penser que l'administrateur de la seigneurie jugeait indésira- 

trouver le titre u de  la concession b. Jean Bourbon. lors de l'inventaire de  
ses biens (Maugue. 9 juil. 1695). 

48. Selon 1' «Aveu et dénombrement U, les premiéres terres ont été concé- 
dées le 26 juin 1672, A l'exception d e  celle formant un triangle. concédée 
le 20 février 1674. 

49. La terre en triangle n'est pas incluse dans ce front. 
50. Le notaire Maugue a rédigé la plupart des contrats. Adhémar se voyant 

confier ceux accordés à François Leber et A François Bourasseau. L'acte 
concernant ce dernier est introuvable. mais nous situons sa terre d'aprés 
Choquet. Les communes de Laprairie, 51. Nous lui accordons les dimen- 
sions habituelles. 

51. Serait-ce Jean Péré, marchand ruchelais ? (DBC, 1 : 549). 
52. 11 a acheté les terres le I I  juillet 1674 (Tissot) et a transporté le marché 

au P. Frkrnin, moyennant le même prix. le 23 juillet (transport annexé 
au contrat précédent). 
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ble la venue de ce marchand 53 - si toutefois il s'agit bien de ce 
personnage. Ce dernier, mêlé étroitement au commerce des 
fourrures, et peut-être un des bons amis de Frontenac, repré- 
sentait un germe possible de désordre, surtout pour la mission 
iroquoise. Le problème était plus aigu qu'il n'apparaît, car le P. 
Frémin reprend, quelques mois plus tard, les terres de Claude 
Rure 54 et de Simon Guillory 55. L'intention des Jésuites d'a- 
bandonner cette côte paraît ainsi définitive. La seule terre qui 
reste n'apparaît pas A 1' u Aveu et dénombrement n, ayant pro- 
bablement été reprise aussi par les seigneurs 56. Une autre hy- 
pothèse, concernant la fermeture de la côte, voudrait que les 
Jésuites désirent mettre l'accent sur le développement de celle 
de St-Lambert 57. OU encore, les terres y seraient moins bon- 
nes, les colons trop peu nombreux ou trop isolés du reste de la 
seigneurie. 

La renaissance de la côte en 1694 viendrait appuyer ces 
dernières hypothèses. En un peu plus de deux ans, en effet, le 
P. Vaillant y concède 12 terres. Leur profondeur est le double 
de celle accordée ordinairement : serait-ce lA une compensation 
pour une moindre qualité de terre ou une mesure propre A atti- 
rer de nouvelles recrues? En outre, la réouverture se fait au 
moment ou les autres côtes sont bien établies. Notons enfin 
qu'elle survient A la suite d'une demande nouvelle : six des 13 
censitaires sont des soldats des troupes de la Marine. La côte 

53. Le personnage ne réapparaît plus à La Prairie après cette transaction. 
54. Tissot, 22 mai 1675. Rure, une semaine plus tard, se fait concéder 40 ar- 

pents à la côte St-Lambert. 
55. Tissot, 21 oct. 1674. Guillory. rappelons-le, est maître-arquebusier et 

était peut-être mêlé A quelques troubles survenus à la mission (voir note 
88, p. 33). Mais il conserve, jusqu'en 1686, une terre sur la nvikre St- 
Jacques et un emplacement ; il a sa résidence principale à Montréal. 

56. Jean Cailloud en échangeait une partie, 50 arpents. pour une terre d e  
semblable dimension sur la riv. St-Jacques appartenant A André Robi- 
dou (Tissot, 4 déc. 1672). Ce dernier recevra une terre à la côte St- 
Lambert (Tissot, 8 déc. 1674) et Cailloud, en plus d e  ce qu'il posséde 
déjà, une terre de 200 arpents à la prairie St-Claude (* Aveu et dénom- 
brement r). 

57. Quatre des six censitaires concernés se retrouvent à la côte St-Lambert. 
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commence au grand ruisseau marquant la limite de la commu- 
ne concédée aux habitants de la prairie de la Madeleine 58. 

4 .  La côte de Saint-Lambert 

Les côtes prbcédentes se développent dans une prairie qui 
a donné son nom à la seigneurie, la prairie de la Madeleine. 
Une derniére commence à quelque 25 arpents au nord de la ri- 
viére St-Jacques, derrière une prairie nommée uSaint- 
Lambert n, laquelle prête son nom à la côte 59. 

La prairie St-Lambert - dont le nom veut peut-être sou- 
ligner l'admiration que les Jésuites portaient au major Lambert 
Closse 60 - débute, ainsi que le mentionnent les contrats de 
concession, au u marigot », c'est-à-dire à un petit marais. Celui- 
ci se trouvait à l'embouchure d'un ruisseau qui longeait à peu 
prés l'arrière des concessions faites au nord-ouest de la rivitre 
St-Jacques 61. De là, la prairie s'étire vers le nord sur environ 
60 arpents, se gonflant jusqu'à trois arpents en largeur, pour se 
terminer au ruisseau Die1 62. Derriére cette prairie, en 1673, les 
Jésuites ont concédé des terres dont le front totalise 57 ar- 
pents 63. Et ce n'est qu'un début. 

58. Adhémar, 19 mai 1694. La côte, 20 ans auparavant. débutait peut-être 
au même endroit. 

59. Les actes notariés. donnant le lieu de résidence des parties impliquées 
dans les contrats. désignent comme u habitants de la prairie de la Made- 
leine n les personnes établies sur les côtes précédentes. Mais les person- 
nes demeurant à la côte Si-Lambert sont désignées comme e habitants 
de la prairie St-Lambert n .  Lorsque, par exemple. Claude Caron, u habi- 
tant de la prairie de la Madeleine n, vend une concession A Pierre Roy, 
u habitant de la prairie St-Lambert n, nous savons que la transaction 
concerne deux habitants de la seigneurie. mais établis sur des côtes dif- 
fërentes (Maugue, 12 juillet 1683). 

60. DBC, 1 : 237-238. 
6 1. Choquet. Les communes de Loprairie, 27-28. 
62. Ibid. Le ruisseau Diel doit son nom à Charles Diel, dont la terre se 

trouvait A l'embouchure du  ruisseau. On le nomme aussi n du petit 
Charles n. parce que le surnom de Diel était n le Petit n ; ce soldat du 
régiment de Carignan n'avait en etïet que 13 ans à son arrivée en 1665 
(Roy et Malchelosse, op. cil., 91). 

63. Quelques terres. incluses dans ce front, seront concédées après cette 
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Six ans plus tard en effet, la côte St-Lambert a presque 
doublk en ktendue. Entre le ruisseau Die1 et la ligne skparant 
la seigneurie de celle de Longueuil, il ne reste plus qu'une neti- 
te pointe de terre à conckder. Cette partie, faisant plus de 40 
arpents de longueur, est appelke u Mouillepied n 64. Dans sa 
partie sud, la côte a gagnk 16 arpents. En 1690, avec la conces- 
sion de 11 arpents supplkmentaires, le premier rang a atteint 
son ampleur maximum : 120 arpents. 

La mise en censive 

1. Les terres 

Les terres conckdkes, comme le veut la tradition, ont la 
forme de rectangles fortement ktirks, dont la largeur corres- 
pond à la devanture, donnant ainsi accès au cours d'eau au 
plus grand nombre possible de censitaires. Autre particularitk, 
eues sont orientkes perpendiculairement au cours d'eau. Le 
front des concessions est gknkralement de deux arpents (ta- 
bleau 6). Leur profondeur, selon les côtes, prksente une certai- 
ne variktk. Celles de la côte St-Jacques ont le plus souvent 25 
arpents. Mais quelques-unes, offrant 20 arpents seulement, re- 
cevront une continuation de cinq arpents 65. Dans la prairie St- 
Claude, elles ont une profondeur uniforme de 25 arpents. À la 
côte Saint-Lambert, elle n'est que de 20 arpents et même 
moindre aux extrkmitks, rkduction qui s'explique par la limite 
nord-est de la seigneurie et par les concessions situkes sur la 
rive droite de la rivière St-Jacques 66. Quant aux concessions de 

date. mais les futurs concessionnaires, dont la présence est mentionnée 
dès 1673, justifient l'inclusion de ces terres dans les 57 arpents. 

64. Le terme apparaît pour la première et unique fois dans Colard. 8 déc. 
1686, Partage des biens de feu P. Foubert. 

65. Quatre continuations sont accordées le 19 mai 1694, annexées aux actes 
de concession des terres concernees. Ces ajouts favorisent le même bé- 
neficiaire, Jean Cailloud. 11 ne reste alors que sept terres A 20 arpents de 
profondeur. 

66. Pour simplifier le bilan que nous présentons, nous considérons que les 
terres de la côte St-Lambert ont toutes une profondeur de 20 arpents et 
nous ne tiendrons pas compte de celle appartenant A Jean Cailloud. Les 
dimensions exactes de celle-ci, restant de terre qui joint la baronnie de 
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la côte de La Tortue, leur longueur de 50 arpents sort vraiment 
de l'ordinaire. 

Tableau 6 

Nombre de concessions, selon 
le front occupé (1697) 

F R O N T ( e n  a r p e n t s )  
Côtes 

1 2 3 4 5 6 8 Autres Total 

St-Jacques 1 30 1 1 1 34 
St-Claude 10 2 1 1 14 
La Tortue 6 1  4 1  12 
( 1694-97) 
St-Lambert 35 6 8 1 50 

Total 1 8 1 9 1 3 1  1 1  3 110 

La diversité dans la devanture et la profondeur des terres 
explique la variété des superficies concédées. Cependant, prés 
de 70% des concessions ont une superficie de 40 ou 50 arpents 
(tableau 7). La côte de La Tortue réunit 12 des 15 terres comp- 
tant 100 arpents et plus. Si l'on excepte cette côte, les terres 
concédées sur l'ensemble de la seigneurie présentent une su- 
perficie moyenne d'un peu plus de 50 arpents (tableau 8). 

En 1697, avec la générosité que les seigneurs ont montrée 
dans les concessions de la côte de La Tortue, cette dernière re- 
présente environ le quart de la mise en censive. Mais il s'agit 
18, rappelons-le, d'un développement trés récent. Dés 1673, les 

Longueuil. concede en 1689, ne sont pas précisees dans l'acte de wnces- 
sion. Un document ultkrieur fait supposer pour ce triangle de terre un 
front de 10 arpents environ et une profondeur moyenne de 5 ou 6 ar- 
pents ( W  Aveu et denombrement du rkv. P. Claude Dupuy. 4 mars 
1733 m, Fonds É. Choquet). Le même document nous fait attribuer une 
terre à Antoine Caillé, au sud de la concession A P. Jarny (Tissot. 15 
janv. 1678). 
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Tableau 7 

Nombre de concessions. selon la 
superficie (1 697) 

S U P E R F I C I E  ( e n  a r p e n t s )  
Côtes 

25 40 50 60 75 80 100- 250 Autres Total 
- 

St-Jacques 1 6 24 2 1 34 

St-Claude 10 2 1  1 14 

La Tortue 12 12 
( 1694-97) 
St-Lambert 35 6 8 1 50 

Total 1 41 34 6 2 9 15 2 110 

Tableau 8 
Les côtes, selon la superficie 

concédée ( 1697) 

Superficie % de la Superficie 
Côtes Nombre de concédée superficie moyenne des 

concessions (arpents) totale concessions 

St-Jacques 34 1773.5 25,7 52,2 

St-Claude 14 930,O 13,8 66,4 

La Tortue 12 1800,O 26,l 150,O 
(1 694-97) 
St-Lambert 50 2400,O 34,4 48,O 

Total 110 6903,5 100,O 67,2 

Total 98 5 103,5 
(- La Tortue) 
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Jésuites donnaient la pleine mesure de l'esprit d'entreprise qui 
les anime. À ce moment, en effet, plus de 5û%o des concessions 
étaient déjh distribuées 67, et la côte de la rivière St-Jacques se 
trouvait presque entièrement occupée (tableau 9). En 1685, on 
constate que les efforts ont été mis sur la côte St-Lambert, ou 
24 nouvelles concessions en ont presque doublé la superficie, 
laquelle est équivalente, à ce moment, à celle des deux autres 
côtes réunies (tableau 10). Quant à la prairie St-Claude, notons 
que l'accroissement de la censive entre 1673 et 1685 résulte de 
la concession d'une seule terre, mais dont la superficie est de 
200 arpents. Cette côte, bien qu'éloignée, aurait joui d'une 
croissance plus rapide n'eût été de la menace iroquoise. Il en 
est de même pour la côte de La Tortue. 

Tableau 9 
Les &tes, selon la superficie 

concédée (1673) 
- - - - - - - - - - - - 

Superficie % de la 1673/ 
Côtes Nombre de concédée superficie 1697 

concessions (arpents) totale (%) 

St-Jacques 32 1598,5 48,8 90,l 

St-Claude 5 280.0 8,5 30,l 

La Tortue 5 260,O 7,9 - 

St-Lambert 2 1 1 140,O 34,8 47,5 

Total 63 3278,5 100,O 47,5 

67. Si l'on excepte les cinq cancessions de La Tortue, an  obtient un total de 
58, sur les 110 accordées jusqu'en 1697. 
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Tableau 10 

Les côtes, selon la superficie 
concédée (1685) 

Superficie % de la 1685 / 
Côtes Nombre de concédée superficie 1697 

concessions (arpents) totale (%) 

St-Jacques 3 2 1598,5 373  90,l 

St-Claude 6 480.0 11,3 5 1,6 

La Tortue - - - 

St-Lambert 45 2 180,O 5 1.2 90,8 

Total 8 3 4258,5 100,O 6 1,7 

Après 30 ans d'existence, 12,2% de la superficie de la sei- 
gneurie est concédée m. Compte tenu des dimensions généreu- 
ses du fief, la mise en censive témoigne d'un dynamisme évi- 
dent. 

2. Les censitaires 69 

Comme l'indique le tableau 11, la seigneurie compte 48 
censitaires dès 1673, signe manifeste de l'effort déployé par les 
Jésuites. Jusqu'en 1685, leur nombre croît faiblement, mais, 
suite B 15 départs, le chiffre de 55 censitaires signifie 22 nou- 
velles recrues. Pendant cette période, leur répartition h i'inté- 
rieur des côtes subit un changement notable. Au début, la moi- 
tié environ du groupe a une terre sur la côte St-Jacques, tandis 
que, 12 ans plus tard, on en trouve deux sur trois ayant une 
terre sur la côte St-Lambert. De 1685 B 1697, cette dernière 

68. La seigneurie couvre 56448 arpents (Trudel, L e  terrier du Saint -  
Laurent .  475). 

69. On trouvera la liste des censitaires dans I'Appendice D. 
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proportion se voit réduite à un sur deux, à cause du développe- 
ment des côtes St-Claude et de La Tortue. Durant ces dernié- 
res années, la seigneurie accueille 34 nouveaux censitaires, 
mais, encore une fois, 15 autres ne figurent plus sur la liste, 
d'où le nombre de 74 pour l'année 1697. 

Tableau 11 

Le nombre des censitaires 

Côtes 1673 1685 1697 

St-Jacques 22 16 19 

St-Claude 5 7 12 

La Tortue 6 - 12 

St-Lambert 18 37 3 9 

Total* 48 55 74 
- - - - - 

* Un même censitaire peut avoir des terres sur plus d'une 
côte. 

Ainsi, pendant qu'on doublait la superficie des terres mi- 
ses en censive, le nombre des censitaires, lui, n'augmentait que 
de 50%. En conséquence, pour l'ensemble de la seigneurie, la 
superficie moyenne par censitaire augmente (tableau 12). Ex- 
ception faite de La Tortue, l'augmentation est particulièrement 
évidente pour les propriétaires de la côte St-Jacques. Là, 16 
censitaires se partagent en 1685 la même superficie qui était 
détenue par 22, en 1673 ; en 1697, ils jouissent d'un régime en- 
core trés favorable. À la prairie St-Claude, on note une aug- 
mentation aussi substantielle, due en grande partie à la conti- 
nuation de plusieurs concessions. Quant A la côte St-Lambert, 
la superficie moyenne demeure stable, puisque la mise en cen- 
sive et les censitaires se multiplient dans une même proportion. 
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Tableau 12 

La superficie moyenne (en arpents) 
par censitaire 

Côtes 1673 1685 1697 

St-Jacques 74,3 102.1 93,3 

St-Claude 56,O 68,6 773  

La Tortue 43,3 - 150,O 

St-Lambert 63.3 58.9 61,5 

Seigneurie 69,O 78,l 93,3 

Seigneurie* 
(- La Tortue) 69.4 78.1 79,7 
* Nous éliminons seulement les censitaires qui n'ont pas de 

terres ailleurs qu'à La Tortue. 

La qualité des censitaires dépend surtout de la stabilité 
dont ils font preuve. De 1673 à 1685, quinze ont quitté la sei- 
gneurie. Parmi les 33 qui restent - ils représentent 70% de I'ef- 
fectif initial -, deux sur trois ont conservé les mêmes terres 
(tableau 13). Les rares cas où il y a eu établissement sur une 
autre côte sont dus à la fermeture de celle de La Tortue. De ce 
groupe, six autres auront quitté en 1697 (tableau 14). Ceux qui 
restent présentent toujours autant de stabilité. 

Au total, 21 personnes sur 48 ne comptent plus parmi les 
censitaires en 1697. Mais il faut souligner que les terres de huit 
d'entre elles, après leur décès, sont placées dans des mains au- 
tres que celles de leurs héritiers. Denise Lemaistre, par exem- 
ple, a épousé en secondes noces François Caël, mais ce dernier 
meurt en 1687, ayant auparavant fait donation de ses biens A 
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Tableau 13 

Stabilité des censitaires de 1673, 
jusqu'en 1685 

Côte Même terre ou Même Autre Départs 
d'origine partie de terre côte côte 

St-Jacques 9 12 2 8 

St-Claude O 1 1 3 

La Tortue O O 3 O 

St-Lambert 13 14 O 4 

Tableau 14 

Stabilité des censitaires de 1673, 
jusqu'en 1697 

Côte Même terre ou Même Autre Départs 
d'origine partie de terre côte côte 

St-Jacques 8 10 2 9 

St-Claude O 1 1 3 

La Tortue O O 1 3 

St-Lambert 12 12 O 6 

27 2 1 

48 
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son épouse 70. Celle-ci vend A Eustache Dumay la concession 
que posskdait le défunt 71. De tels censitaires, n'eût été de la 
mort, auraient fort probablement conservé leurs terres. 

Parmi les 13 autres, un cas particulier doit être relevé : 
Antoine Barrois, en 1683, a déserté, pour aller s'établir chez les 
Hollandais (New-York), entraînant avec lui sa femme et leurs 
six enfants 72. Moment bien choisi par le déserteur, puisqu'il 
empochait, peu de temps avant, la rondelette somme de 1020 
livres « e n  argent de France », fruit de la vente d'une de ses 
terres 73. Et il quittait sans régler A Jean Cailloud, duquel il 
avait acheté 100 arpents 74, les 364 1. qui restaient A payer. 

Les autres censitaires n'ont pas quitté dans de telles con- 
ditions. Tous, évidemment, vendent leurs terres, encaissant un 
montant en nature ou en espéce, plus ou moins élevé, selon la 
mise en valeur et l'équipement laissé. Les fréres Leduc exigent 
500 minots de blé pour leurs concessions, leurs emplacements 
et différents équipements de ferme, A livrer A Montréal A rai- 
son de 50 minots par an 75. Un autre, Simon Guillory, qui fai- 

70. Basset. I I  juillet 1684. 11 a épousé D. Lemaistre, veuve de Pierre Perras, 
le 9 octobre 1684. 

71. Hervieux, 12 mai 1690. La concession avait été donnée à Caël le 16 
juillet 1673 (Tissot). 

72. Désertion mentionnée dans la requête de Jean Cailloud et dans la ré- 
ponse de Migeon, Sr de Branssat, juge établi A MontrCal (documents 
originaux trouvés dans le Fonds E. Choquet). La date de la requête est 
illisible. mais la réponse du juge est datée du I I  nov. 1683. Le cas de 
Barrois n'était pas exceptionnel. car un édit royal. en avril 1684, porte 
« déîense à tous les Français (. . .) de se retirer à Orange. Manatte et au- 
tres lieux appartenant aux Anglais et Hollandais, sous peine de mort 
contre ceux qui se seront mis à la tête de plusieurs pour déserter (. . .) et 
des galères contre ceux qui les auront suivis * (Jugements el délib6rations 
du Conseil souverain, 11 : 97 1-972 

73. Maugue, 16 n o v  1682, Vente A hi Bisaillon II a reçu les derniers 70û 1. 
le 8 mars suivant. 

74. Tissot. 2 l oct. 1680. 
75. Tisot .  20 sept. 1677. Vente à J. Cailloud. L'acquéreur vendra ces terres 

A A. Barrois (note précedente). 
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sait cultiver sa terre76, finit par la vendre, de même que son 
emplacement, et perçoit 725 1. comptant en argent 77. 

Parmi ces censitaires, deux retournent en France : Pierre 
Surat 78 et Joseph Tissot. Ce dernier se réserve cependant le 
pouvoir de reprendre son habitation dans les deux années qui 
suivent la vente 79, mais il n'aura pas ti l'exercer. La plupart 
des autres vont s'établir A Montréal 80, quand ils n'y sont pas 
déjà. Sept possédaient une concession depuis cinq ans ou 
moins ; les autres, depuis 10 et même 19 ans. A l'exception de 
Guiilory, tous sont célibataires et, ti ce titre, moins attachés à 
leurs terres. 

Durant la période 1685- 1697, si l'on exclut le groupe pré- 
cédent, on constate neuf nouveaux départs (tableau 15). Parmi 
ceux-ci, ii y a Pierre Foubert et Claude Aumart, décédés 81. 
Jacques Perras, fils de Pierre, est peu intéressé à sa terres2. 
Jacques Guitaut, capitaine de milice de la côte St-Lambert et 
marchand, ne se réserve que son logement dans le fort 83. Trois 
autres, mariés, jugent plus prudent, en raison de la guerre, de 
s'établir à Montréal 84. 

Maugue. 25 aohi 1678. Rail z i  C .  Boyer pour 2 ans. 
Bourgine, 3 mars 1686, Vente A É. Dumay. 
Tissot. 26 juin 1681. Donation h Charles Robert. La donation étant an- 
nulée par les Jésuites. Surat vend à P. Poupart (Maugue. 3 oct. 1682). 
Tissot. 6 janv. 168 1. Vente a M. Faye. 
Ils vont peut-être y pratiquer un métier, tel Claude Rure. cordonnier. et 
René Voisin. tailleur d'habits. 
Les héritiers de P. Foubert vendent la proprieté a Ét. Truteau. habitant 
de  Longueuil (Colard. 8 déc. 1686). I.es terres de  C. Aumart - nous sa- 
vons dans quelles circonstances - sont vendues à Denis Brousseau (voir 
p. 81-82). 
Concédée le 2 juin 1679 (Tissot), i l  la vend à A. Marsil l'année suivante 
(Tissot. 5 mai 1680). L'acquéreur s'étant désisté, puis un autre. il finit 
par s'en défaire en 1686 (Maugue, 17 mars 1686, Vente à J. Lonctin). 
Maugue, 29 août 1693, Vente a Gabriel Lemieux. 
É. Debien, mari en secondes noces de  Marie Campeau. veuve de Nico- 
las Lepileur, vend la terre de ce dernier à A. Delmas (Maugue, 7 nov. 
1693). Les deux aulres sont A. Foran et J. Rou. 
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Tableau 15 

Stabilité des censitaires de 1685, jusqu'en 1697 
(à l'exclusion des 27 qui étaient 

déjà censitaires en 1673) 

Côte Même terre ou Même Autre Départs 
d'origine partie de terre côte côte 

St-Jacques 2 2 O 2 

St-Claude 6 6 O O 

St-Lambert 8 10 1 7 

19 9 

Tableau 16 

Stabilité des censitaires 
de 1685, jusqu'en 1697 

Côte Même terre ou Même Autre Départs 
d'origine partie de terre côte* côte 

St-Jacques 11 11 O 4 

St-Claude 7 7 O O 

St-Lambert 20 2 1 1 11 

40 15 

5 5 
* Charles Boyer, établi sur les deux mêmes côtes en 1685 et 

en 1697, n'est compté qu'à la prairie St-Claude. 
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Bref, sur les 30 censitaires que I'on élimine de la liste en 
1685, ou 1697, un sur trois l'est A cause de décès et transport 
de ses biens & autrui par les héritiers. Un tiers, peut-être la 
moitié, se défont de leurs terres pour s'établir ou pratiquer un 
métier à Montréal. Si l'on excepte les décédés, les trois quarts 
étaient célibataires au moment où ils se départissaient de leurs 
concessions. 

Le tableau des départs ne doit pas jeter de l'ombre sur 
celui des persévérants. En 1697, l'exclusion des censitaires ar- 
rivés aprés 1685, on en compte 40 85 (tableau 16). Presque tous 
habitent La Prairie depuis qu'ils y ont des terres c'est-&-dire 
depuis 10, 15 et le plus souvent 25 ans environ. Quatre seule- 
ment ne sont pas mariés 87. La moitié du groupe est établie sur 

- - 

la côte St-Lambert. Sauf deux, tous ces propriétaires conser- 
vent les mêmes terres 88, ce qui ne les empêche pas d'en acqué- 
rir de nouvelles. 

Ces anciens propriétaires possèdent en moyenne 88 ar- 
pents, mais si l'on excepte ceux de la côte St-Lambert, pour 
qui cette moyenne est inférieure d'un peu plus de 20 arpents, 
les autres sont riches de 112 arpents, ce qui est nettement supé- 
rieur & ce qu'on trouve pour l'ensemble de la seigneurie 8g. 

Cela n'étonne pas : parmi les 12 censitaires qui jouissent de 

85. Seize d'entre eux sont décédés à cette date. Ils étaient tous mariés et. en 
1697. leurs terres sont toujours en possession de leurs héritiers. c'est-à- 
dire de leur veuve et de ses enfants. Seule exception. Jean Cailloud, ami 
et ex-associé de Julien Averty. htrite de ses biens. I'épouse du défunt 
étant morte peu avant ce dernier. En outre. sauf Benoît Bisaillon, tous 
étaient censitaires depuis au moins 1674. Pour ces raisons, nous les gar- 
dons sur notre liste. 

86. Claude Caron. Jean Magnan et Mathurin Moquin vivent à Montréal de- 
puis peu. Avec Jacques Lamarque, ce sont les seules exceptions. 

87. Jean Chevalier. Jean Gardel. Nicolas Laurent. Pierre Lespine. 
88. Cela est vrai pour la période 1685-1697. Si I'on compte à partir de  1673, 

31 sur 40 montrent pareille stabilité. 
89. Pour la seigneurie, la superficie moyenne est de 93,3 arpents (tableau 

12). 



116 LES ORIGINES DE LA PRAIRIE 

115 arpents et plus, deux seulement sont de la côte St-Lam- 
bert. 

Il y a donc un phénomène d'accaparement, évident sur- 
tout chez les censitaires des deux autres côtes. Mais il est pro- 
portionnel à la superficie qui dépasse celle dont ils jouissaient 
au départ. Or six censitaires sur dix conservent une même di- 
mension de terre 90, pendant que trois autres n'ont acquis que 
40 ou 50 arpents de plus 91. Ainsi, il n'y a plus qu'un proprié- 
taire sur dix à avoir accaparé davantage, c'est-à-dire, pour être 
plus précis, 5 sur 40. 

Parmi ces derniers, Jacques Deniau et Pierre Bourdeau, 
voyageurs pendant plusieurs années, se préparent à une vie 
plus sédentaire. Tous deux sont mariés. Utilisant le fruit de 
leurs voyages, ils achètent des terres offrant déjà quelques ar- 
pents en culture. Deniau, par exemple, paie 600 1. à Claude 
Caron pour une terre de 40 arpents92. Le même jour, Bour- 
deau achète 150 arpents du curé Geoffroy pour 120 livres 93. 

Robert Drousson reçoit une concession supplémentaire de 200 
arpents, mais elle ne revêt à ce moment aucune valeur 

Deux autres cas sont de nature à montrer que l'accapare- 
ment en question répond à des besoins autres que celui de spé- 
culation. Jean Duval, encore célibataire, paie un prix élevé 
pour une terre adjacente à celle qu'il s'est fait concéder six 
mois auparavant 95. Il consolide ses actifs par l'achat de 25 ar- 

90. Au total, 24 sur 40, dont 14 sont de la côte St-Lambert. 
91. Au total, I I censitaires. 
92. Adhémar, 10 oct. 1695. Il paie 400 1. comptant en monnaie d'argent et 

200 1. le 8 juin 1699. 
93. Adhémar. 10 oct. 1695. 
94. Adhémar, 4 juillet 1694. 11 en vend d'ailleurs la moitié à Étienne Per- 

cillier un an plus tard. parce qu'il jugeait probablement ne pouvoir la 
mettre suffisamment en valeur (Adhkmar, 22 juin 1695, acte introuva- 
ble). 

95. 11 achéte 50 arpenis de C. Boyer, au prix de 500 1. : la transaction en- 
globe un hangar et une batterie (Tissot, 14 juillet 1675). 
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pents supplémentaires situés en face de ses terres, sur l'autre 
rive de la riviére St-Jacques 96. Ces terres, il les garde et les cul- 
tive au profit de sa famille, laquelle compte cinq enfants en 
1690, année où il est tut5 par les Iroquois. 

Claude Caron fait preuve d'un même esprit. Ses acquisi- 
tions totalisent 175 arpents 97, outre les 80 qui lui ont été con- 
cédés. Lui-même les fait fructifier jusqu'à son établissement à 
Montréal 98. Il ne se défait que de 40 arpents, pour lesquels il 
obtiendra 600 livres, preuve d'un travail constant et acharné. 

Peut-on, à la lumiére de ces faits, traiter l'un quelconque 
de ces propriétaires d'a ancêtres des forbans de la spéculation 
rurale » ? 99 Sûrement pas. Ce sont de simples chefs de famille, 
qui ont non seulement le souci de bien nourrir les leurs, mais 
aussi d'établir un jour leur progéniture. Si quelque profit résul- 
te de leurs acquisitions, ce n'est que juste rétribution pour le 
travail accompli. 

3.  Les obligations des censitaires 100 

Les concessions ont pour objectif de a faire valloir les ter- 
res de la seigneurie ». C'est donc dans cet esprit qu'il faut com- 
prendre les obligations et les charges des censitaires. Le sei- 

- - -  

96. Colard. 26 déc. 1685, Vente J. Magnan à J. Duval. Il ne débourse cette 
fois que 115 livres. 

97. Tissot, ler mai 1674, Vente de 50 arp. par C. Boyer ; 21 déc. 1675, Vente 
de 50 arp. par J .  Cailloud : 23 sept. 1674, Vente de 25 arp. par M. Mo- 
quin ; 21 sept. 1677, Vente de 50 arp. par C. Boyer. II ne débourse au 
total que 2 taureaux et 360 livres. 

98. Il achete une maison A Montréal (Adhémar. 1" juin 1689). 11 louera ses 
terres A Antoine Pilon (Maugue, 10 mars 1692), puis à René Dumas 
(Adhémar, 4 oct. 1696). 

99. Expression utilisée par É. Choquet, devant la propension de Jean 
Cailloud à s'approprier des terres (Les communes de Laprairie, 48). Le 
cas est cependant comparable A celui de Caron. 

100. Elles sont analysées d'aprks les contrats de concession rtdigés par Tissot, 
tous construits sur le même modele. Les variantes apparaissant dans les 
actes notariés seront notées. 
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gneur, tout en invitant le concessionnaire à partager avec lui 
cette responsabilité, ne cherche pas moins à sauvegarder ses 
prérogatives. 

Un certain nombre de charges, auxquelles n'est rattaché 
aucun droit lucratif, encouragent la mise en valeur des terres et 
favorisent le bien commun. Le censitaire doit « se bastir et lo- 
ger (. . .) par soy ou par autre dans un an » '01. Le seigneur 
veut ainsi s'assurer que le concessionnaire viendra grossir les 
rangs de la population ; peu importe que ce soit lui ou un au- 
tre à sa place, puisque le résultat est le même. 11 doit « défri- 
cher incessamment » et. Dar mesure de sécurité. N descouvrir 

' 1 

ses deux voisins n. L'utilité publique lui demandé de souffrir 
les chemins n jugés nécessaires et de u faire les fossés qui seront 
ordonnés » 102. Pour éviter les abus susceptibles de se présenter, 
il est donné à chacun la permission de couper du bois pour se 
bâtir, mais à l'endroit qui lui sera indiqué m. Dans le but d'é- 
viter toute dispute, le seigneur oblige le concessionnaire de fai- 
re borner la terre, si ce n'est déjà fait, dans les six mois suivant 
l'acte de concession 103. Les habitants, enfin, qui bénéficient 
d'une commune ne peuvent y amener leurs cochons qu'après 
les récoltes, afin de la conserver dans le meilleur état. 

101. Le délai n'apparaît pas dans les actes rédigés par Adhémar. 
102. Adhémar ne mentionne pas l'obligation de faire les fossés. Gédéon de 

Catalogne notera, en 1712, que la plupart des terres qui y sont en cul- 
ture estoient des prairies que les habitants ont desséchées par des fosses, 
ce qui les a rendues fertiles en toutes sortes de grains et (de) ICgumes, 
quoique sujettes A brumer n (Munro, Documents relaiing io ihe seignio- 
rial tenure, 109). 

103. Cette opération consiste, après mesurage, h tirer les alignements et. sur 
chacun. à planter deux bornes de pierre, sous lesquelles sont enterrés 
brique et mâchefer. Nous ne possedons qu'un seul procès-verbal. rédigé 
le 25 sept. 1673 par Jean Le Rouge, juré-arpenteur venu de Québec cet 
automne-lA (annexé à l'acte de concession à J. Tissot, Tissot, 21 déc. 
1673). Quelques inventaires des titres et enseignements mentionnent sept 
autres opérations du genre en septembre et octobre de la même annee 
(Adhémar, 30 sept. 1693 : 29 oct. 1693 ; 18 mars 1694). Le 3 juillet 
1694, GédCon de Catalogne fait le bornage et mesurage des terres qui 
seront concédées t i  La Tortue (Adhémar, 4 juillet 1694, Concession à 
Jacques Boyer). 
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Le seigneur se réserve, en outre, certains droits, le plus 
souvent lucratifs, indiquant au censitaire son état de dépendan- 
ce. Le cens et la rente sont payables annuellement et à perpé- 
tuité, le premier décembre, le paiement commençant l'année 
suivant ou précédant l'acte de concession 104. À ce moment, les 
habitants ont pu écouler une bonne partie de leur production 
et sont en moyen d'effectuer le paiement de ces droits. C'est 
aussi le temps propice pour les seigneurs, a l'approche de l'hi- 
ver, de faire amples provisions. Les cens et rentes varient selon 
les dimensions de la terre. Le front d'une concession détermine 
le montant exigé pour le cens, faible impôt nominal. Son taux 
est d'un denier par arpent 105. La rente fonciére, qui représente 
le loyer à payer pour la concession, est ordinairement d'un sol 
par arpent de superficie et d'un chapon vif, ou sa valeur, au 
choix des seigneurs, par arpent de front 106. Mais les censitaires 
de la côte St-Lambert ont obtenu une réduction de la rente, la- 
quelle est de 6 d. au lieu d'un sol par arpent, soit la moitié de 
ce qui est exigé partout ailleurs sur la seigneurie '07. Le revenu 
seigneurial provenant de ces droits atteint un peu plus de 285 
1. en 1697 (tableau 17), sans compter les chapons qu'on peut 
évaluer à une livre chacun. Si on ajoute à ce montant le revenu 
provenant de la rente imposée aux emplacitaires, environ 100 
1. los, le total est de 385 1. 109. Dans quelle mesure les censitai- 
res satisfont-ils A ces obligations ? Les contrats de vente des ter- 
res "0 fournissent un élément de réponse : 8 terres seulement 

104. Le paiement s'effectue à la résidence des Jésuites à La Prairie. Avec 
l'ouverture d'une maison à Montréal, une précision nouvelle s'impose. 
sous la plume d'Adhémar : ou u à tel autre lieu qui sera indiqué p;ir 
lesd. RR. PP. o u  leur procureur pourvu que ledit lieu n'exkde pas six 
lieues loin de  lad. prairie de la Madeleine n. 

105. En ce qui concerne la terre de 80 arpents qui forme une pointe au front 
des concessions à la côte St-Claude, les Jésuites la considkrent comme 
équivalant à une terre de 4 X 20 arpents. Le cens est donc de 4 deniers. 

106. Pour la terre mentionnée dans la note précédente. la rente est de 80 sols 
(4 livres) et 4 chapons. 

107. Nous verrons plus loin les circonstances ayant amené cette réduction. 
108. Voir p. 76. 
109. À I'exclusion des chapons, c'est le montant que les Jésuites déclarent 

pour I'annCe 1701 (JR. 65 : 182). 
110. Nous en avons consulté 116 pour la période 1672-1697. 
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accusent un arrérage des cens et rentes "1 et 28 sont quittes de 
toute dette. Seize autres contrats mentionnent simplement I'ar- 
rangement qui intervient entre vendeur et acheteur quant au 
paiement de la rente pour l'année u présente » 112. Malgré ce 
que laissent supposer les actes de vente, la perception des 
droits seigneuriaux posait sans doute quelques problèmes "3. 

Tableau 17 

Revenus seigneuriaux provenant des 
cens et rentes (1697) 

Superficie Rente totale Front Cens 
Côtes (arpents) 1. S. d. Chap. (arp.) S. d. 

St-Jacques 1773,5 88 13 6 74,5 74,5 6 2 

St-Claude 930,O 46 10 

La Tortue 1800,O 90 36 36,O 3 

St-Lambert 2400,O 60 120 120.0 10 

285 3 6 22 4 

Revenu 
total 286 1 .  5s. IOd. et 268.5 chap. 

Le seigneur peut aussi percevoir les lods et ventes, c'est-à- 
dire une taxe que doit payer celui qui achète une terre. Elle 
Cquivaut au douziéme du prix de vente. Ce droit a-t-il été exi- 

11 l. Les montants les plus Clevés sont de 22 l. 10 S. (Maugue, 29 août 1683, 
Vente par P. Richer ii J. Dumay) et de 31 1. (Maugue. 10 oct. 1691. 
Vente par J. Bouthiller ii É. Truteau). Dans les deux cas, les acheteurs 
s'engagent ti solder ces arrkrages. mais les dkduisent du prix de la vente. 

112. Les 64 autres contrats sont muets sur la question. 
113. Pour cette raison, le P. Raffeix a demandt de se pourvoir contre ses dC- 

biteurs justiciables devant le juge établi A Montréal (voir p. 95). 
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gé ? Si oui, rien ne renseigne sur le revenu qu'en auraient tiré 
les Jésuites Il4. Il y a enfin les droits de commune et de moutu- 
rage 115. 

Le seigneur, chargé de développer sa seigneurie, doit en 
conserver le contrôle. À cette fin, il se réserve le droit de repri- 
se en cas de vente d'une concession, en remboursant le prix 
principal 116. Si un censitaire ne remplit pas ses obligations, il 
a le pouvoir de lui retirer sa concession, sans être tenu « de fai- 
re aucune diligence ny procedure de justice, ny a aucun rem- 
boursement de l'augmentation (qui) pourroit avoir (été) faicte 
sur ycelle n. Les Jésuites témoignent d'une patience extrême à 
l'égard des censitaires négligents. Une terre est vendue en 
1679 et l'acquéreur la laisse u sans y avoir habitué n ; il ne paie 
ni le prix convenu ni les droits seigneuriaux. Ce n'est que six 
ans plus tard que le premier censitaire vend de nouveau sa ter- 
re, reconnaissant que les Jésuites ont toléré la situation par 
charitable considération n, en dépit des ordonnances « au re- 
gard de l'obligation d'habituer les terres concédées par les sei- 
gneurs n Il7. Un autre, u ne pouvant faire valoir toute la terre 
qui consiste en 200 arpents n et u se voyant pressé tant par les 
voisins que par messieurs les seigneurs n, se voit dans l'obliga- 
tion d'en vendre une partie pour faire valoir l'autre s 118. Les 
seigneurs exercent leur droit de retrait dans un cas seulement : 
donnant suite aux plaintes des voisins, lesquels menacent 
même de quitter leurs concessions, ils retirent à Jacques De- 
niau la terre qu'il laisse couverte de bois et de ferdoches depuis 
plus de dix ans, permettant aux Iroquois de faire des embusca- 
des. Dans l'intkrêt public, la terre est concédée à un autre 119. 

114. Deux contrats seulement signalent que l'acheteur s'engage 1 payer les 
lods et ventes (Tissot. 24 juil. 1672. Échange d'habitation entre A. Bar- 
rois et J. Rou : 25 sept. 1672, Vente par P. Prudhomme A T. Hébert). 

115. Nous en traiterons plus loin. 
116. On en a été témoin lors des reprises de terres A la côte de La Tortue. 
117. Maugue, 2 nov. 1684, Vente par Marie Pacrau, veuve de Fiacre Duchar- 

me, A Claude Péguin. Elle avait été précédemment vendue 1 Jean Ar- 
mand, menuisier demeurant A Montréal (Maugue, 29 mars 1679). 

118. Tissot, 25 juillet 1681. Vente par C. Boyer A F. Hémério et M. Greslier. 
119. Basset, 16 juin 1689, Concession A Jean Roy, fils. 
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La mise en valeur des terres 

Grâce aux prairies environnantes, la terre que reçoit le 
censitaire offre parfois une partie prête pour la charrue. Mais 
la majeure partie de cette terre est « complantée en bois de- 
bout n ; sa mise en valeur commence donc par le défrichement. 
Cette opération, très éprouvante, constitue non seulement un 
préliminaire à toute exploitation agricole, mais vise aussi à ga- 
rantir une certaine sécurité : abattre la forêt environnante di- 
minue les risques d'embuscade. En cela, les habitants sont soli- 
daires, puisque chacun doit u découvrir n ses voisins. L'arbre 
fournit en outre les matériaux nécessaires à la construction et 
le bois de chauffage. Le colon a ainsi tout intérêt à défricher 
n incessamment n. 

Sauf quelques rares exceptions, les censitaires ne tardent 
pas à défricher et à cultiver, conscients que leur subsistance re- 
pose sur cette activité. Ils savent aussi que la terre, à une épo- 
que où elle est abondante et facile d'accès, n'a de valeur que 
proportionnellement à l'effort investi. Une terre qui demeure 
u en bois debout n n'a pour ainsi dire aucune valeur 120. 

1. Le rythme du défrichement 

Un homme peut, en une saison, nettoyer et mettre propre 
à la pioche un arpent de terre en bois debout et le rendre ainsi 
prêt à ensemencer pour le printemps '21. Mais, à en juger par 
le recensement de 1681, la mise en valeur des terres progresse 
à un rythme différent. Pour 38 habitants, on déclare un total 
de 2 14 arpents en valeur (tableau 18). 

120. André Marsil vend la moitié de sa terre pour IO 1. seulement (Maugue, 
6 mai 1689). Les 40 arpents sont toujours en bois debout. Par cette ven- 
te, il porte sur l'acquéreur. Jacques Gerbault, l'obligation de satisraire 
aux droits seigneuriaux, lesquels n'ont pas été acquittés depuis 1679. an- 
née de la concession. 

121. Le 25 septembre 1672. T. Hébert promet faire et avoir complété un tel 
travail pour le premier mai suivant (Tissot, Vente par P. Prudhomme a 
T. Hébert). Il était aussi possible de dtrricher, en une saison, un arpent 
et demi. 
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Tableau 18 

Répartition des habitants (H), selon le nombre 
d'arpents (A) en valeur (rec. 1681) 

A H A H A H 

Deux habitants n'ont aucun arpent en valeur. Léonard 
Besse a fait donation de ses biens et des droits sur son habita- 
tion à Claude Caron 122 ; Jean Clkment, nouvellement installe, 
a renonce à l'acquisition qu'il avait faite suite au dksistement 
du vendeur 123. Les autres, grâce surtout au rendement excep- 
tionnel de sept d'entre eux, ont défrichk en moyenne 5,9 ar- 
pents. Cette moyenne est sans doute quelque peu au-dessus de 
la réalitk, si l'on considére que l'agent du recensement a omis 
les noms des habitants partis N courir les bois », lesquels met- 
tent silrement moins d'ardeur au travail de la terre. 

De toute kvidence, la culture des terres prksente en 1681 
une faiblesse certaine ; il en va de même, probablement, jus- 
qu'à la fin de la période étudike. Une terre de la prairie St- 
Claude, sur laquelle cinq arpents sont en valeur en 1681, n'en 
a que sept en 1695, n'ayant pu être cultivke A cause de  la guer- 

122. Tissot. II sept. 1676, Donation par L. Besse à C. Caron. fils : Adhérnar. 
4 déc. 1694. Arrête de compte entre C. Caron. pkre et fils. 

123. Maugue. 19 mars 1680, Vente par C. Boyer à J. Clément. L'annulation 
est annexée au contrat de vente. 
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re 124. Par contre, deux terres, concédées en 1672, pour lesquel- 
les on déclare six arpents en valeur en 168 1, montrent un défri- 
chement et une mise en culture trés avancés : I'une, sise à la 
côte St-Lambert, est estimée à 2 300 1. en 1694 et a 30 arpents 
en valeur 125 ; pour l'autre, le vendeur demande 3 000 1. en 
1696 126. 

L'écart que présente la mise en valeur des terres peut 
s'expliquer par différents éléments déjà soulignés, tels la stabi- 
lité, les acquisitions rentables et le travail acharné et constant 
des habitants. D'autres facteurs, positifs et négatifs, exercent 
aussi une influence sur le rendement dont témoigne l'habitant. 
11 faut leur donner une attention spécifique. 

2. Les facteurs positifs 

a) Les associations 

II arrive parfois que deux colons, liés par une solide ami- 
tié, contractent une association par laquelle ils mettent en com- 
mun a comme frères germains » tous les biens qu'ils ont ou 
pourraient acquérir, et s'engagent réciproquement à mettre en 
œuvre toutes leurs forces et industrie pour les accroître 127. Les 
avantages d'une telle association, sur le plan strictement agrico- 
le, sont faciles à imaginer : partage des outils, bestiaux et bâti- 
ments, entraide au moment des semailles ou des récoltes. Cette 
société prend fin avec le mariage de l'une des parties ou avant, 
du consentement des associés, ou encore si I'une des parties ne 
respecte pas les engagements pris lors du contrat. 

124. Maugue, 9 juil. 1695. Inventaire des biens de M.-Anne Benoît, veuve de 
Jean Bourbon. 

125. Adhémar, 17 mars 1694. Inventaire des biens de feu Jean Magnan. L'es- 
timé ne vaut que pour la terre mise en valeur, les bâtiments étant en 
ruine. 

126. Adhémar. 25 avril 1696, Vente J. Cailloud A J .  Deniau. II s'agit des ter- 
res de feu J .  Averty. totalisant 75 arpents, que Cailloud cultive depuis 
1687. année du décès de Averty. 

127. Nous connaissons un contrat liant deux habitants de La Prairie : Basset, 
4 déc. 1677, Association entre J. Averty et J. Cailloud. Deux autres s'é- 
taient ainsi liés peu avant leur établissement : Basset. 29 avril 1674, As- 
sociation entre P. Rebours et J. Supernant. 
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Une autre forme d'association consiste à acheter conjoin- 
tement une terre et a la mettre en valeur en unissant les efforts 
et les ressources. La partie qui veut par la suite se désister peut 
vendre sa part à l'autre 1zs.  

L'association Bresleau-Bouthiller paraît intéressante, par- 
ce qu'on peut suivre avec précision ses effets sur la mise en va- 
leur de la terre qu'ils occupent : en mai 1675, trois arpents 
étaient nettoyés 1z9, mais au recensement de 1681, l'unique 
propriétaire déclare 16 arpents en valeur 130. Sans l'apport de 
Bouthiller, Bresleau n'occuperait certes pas le premier rang au 
recensement pour le nombre d'arpents en valeur ; et on com- 
prend facilement pourquoi son ex-associé ne détient pour sa 
part que deux arpents en valeur. 

La forme d'association la plus fréquente est la simple en- 
traide entre voisins ou entre parents, essentielle en ce temps de 
colonisation. Thomas Hébert a aidé son voisin a lever les 
grains et ils ont ensuite partagé la récolte ; Étienne Bisaillon 
a fourni du travail sur la terre de Mathieu Faye, adjacente a la 
sienne, pendant la captivité de ce dernier par les Iroquois, tra- 
vail évalué 45 livres l 3 2 .  Jean Roy, nouvellement établi, mala- 
de et craignant même de mourir, s'associe avec Jacques Super- 
nant pour les semences a venir : 

(. . .) chacun fournit pour ce faire un bœuf de travail 
qu'ils accoupleront pour travailler ensemble dans leurs 
semences et terres de la prairie St-Lambert, sur leurs ha- 
bitations jusques it ce que l'une et l'autre des habitations 
soyent ensemencées (. . .) et si Roy, présentement malade, 

128. Trois cas : Tissot, 5 fév. 1673. Vente par P. Jarny à J .  Magnan et M. 
Moquin : 9 fév. 1675. Vente par L. Paillardy et P. Jarny à T. Hébert ; 26 
mai 1676, Vente par N. Gagné à J .  Bresleau et J. Bouthiller. 

129. Tissot, 26 mai 1675. Vente par N.  Gagné à J. Bresleau et J. Bouthiller. 
130. Au moment où  Bresleau acquiert la part de Bouthiller. la terre est éva- 

luCe A 900 1. (Tissot, 18 avril 1681) ; au recensement, Bresleau ne posst- 
de que cette terre. 

131. Tissot. 25 sept. 1672. Vente par P. Prudhomme à T. Hébert. 
132. Adhémar. 6 oct. 1693, Inventaire des biens de M. Faye. 



Tableau 19 

Les baux à La Prairie, jusqu'en 1697 

Durée du Début du Acte 
Bailleur Preneur bail (ans) bail Prix annuel* notarié* 

N. Gagné 
N. Gagné 

J. Lamarque 

S. Guillory 
P. Richer 

P. Richer 
L. Paillardy 
B. Bisaillon 
G .  Testard 

J. Magnan 

A. Marsil 

C. Caron 

J. Testard 
(ép. Leber) 

P. Surat 
J. Bresleau 
J. Bouthiller 
L. Paillardy 

C. Boyer 
A. Mersier 

J. Lebian 
F. Hémério 
J. Aumart 
R. Drousson 

F. Primot 

G. Bertrand 
F. Vaudry 
A. Pilon 

R. Drousson 

Semences 
de 1677 
St-Michel 

Toussaint 

jour du 
contrat 
St-Michel 
passée 
jour du 
contrat 
15 avril 

jour du 
contrat 

15mb 
défricher 
un arpent 
15mb 
14mb 
50# ; 50mb 
50mb ; 50mp 

Métayage 
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venait à mourir, les journées du bœuf qu'il doit fournir 
seront payées à 20s. par jour pendant le temps qu'il tra- 
vaillera pour Supernant '33. 

Quelle que soit la forme d'association, le moins qu'elle 
puisse apporter est de permettre, par la mise en commun des 
biens, une meilleure utilisation des ressources. 

b) Les baux 

Jusqu'en 1697, treize censitaires mettent leur terre à bail 
(tableau 19). Les motifs qui aménent à recourir au bail sont 
varies : depart pour un voyage de traite, absence prolongée 
d'un mari, activités exclusivement bourgeoises, besoin d'aide 
pour exploiter efficacement toutes ses terres. 

Dans bien des cas, le bail est une mesure provisoire. Le 
fait aussi qu'il soit peu fréquent sur la seigneurie montre bien 
l'attachement de l'ensemble des censitaires à leur terre, leur vo- 
lonté de s'y établir et de l'exploiter. Quand, en des circonstan- 
ces exceptionnelles, le censitaire recourt au bail, il garde ses 
droits sur son habitation. II porte sur un autre le poids des 
obligations seigneuriales et tire même un bénkfice tout en va- 
quant à d'autres activités. Deux censitaires recourent au bail 
d'une f a p n  continue et tous deux sont des bourgeois, Gabriel 
Testard et Claude Caron. 

La plupart des baux sont à ferme (bail de fermage). Le 
bailleur exige annuellement une proportion fixe des fruits de la 
terre ; ce prix peut aussi varier selon l'équipement dont dispose 
le preneur ou fermier. Dans le bail de métayage - deux cas 
seulement - bailleur et preneur se partagent également les dé- 
penses pour les semences et les revenus provenant de la récol- 
te. 

Le bail commence soit au moment des semences, soit à 
celui des récoltes ; sa duree couvre une période variant d'un à 
cinq ans, mais elle est le plus souvent de trois ans. L'entente 

133. Maugue, I I  oct. 1689, Convention entre J. Roy et J .  Supernant. 
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entre le bailleur et le fermier dépasse largement le cadre du 
prix annuel à payer. Le bailleur ne procède pas à la légère : il 
précise les biens qu'il se réserve, procède à un inventaire com- 
plet des biens qu'il laisse à la disposition du preneur, exige le 
remboursement des avances qu'il fait pour faciliter les semen- 
ces. 11 veut s'assurer que le locataire jouira de ses biens « en 
bon père de famille », comme si le tout lui appartenait. Les 
obligations du fermier consistent à cultiver selon les règles éta- 
blies, à entretenir les bâtiments, à effectuer les menues répara- 
tions et à prendre grand soin de l'équipement et des bestiaux. 
Si le preneur apporte des améliorations aux bâtiments ou aug- 
mente la superficie en culture, il se verra rembourser les frais. 
Au bout de chaque année, une visite est prévue pour évaluer 
l'état des choses. Quant aux droits seigneuriaux, le preneur est 
habituellement tenu de les acquitter. 

Prendre à bail une terre avec les bâtiments et I'équipe- 
ment qui en dépendent, cela représente des avantages certains : 
le preneur n'a pas à dépenser son énergie à construire ou à dé- 
fricher, et, s'il le fait, il sera dédommagé de ses efforts ; sur le 
plan financier, il n'a aucun investissement A faire ; il a déjà une 
bonne idée du revenu qu'il pourra tirer de son travail, la terre 
ayant été éprouvée déjà. Si enfin le prix de location est fixe, la 
récolte, elle, peut varier à la hausse et à l'avantage du fermier. 

Ce que recherchent principalement les preneurs, c'est une 
terre à cultiver, parce qu'ils n'en ont pas, ou parce qu'ils sont 
insatisfaits de celle qu'ils ont ou qu'ils désirent en cultiver da- 
vantage pour ainsi accroître leurs revenus. 11 est intéressant de 
noter que 15 des 18 preneurs habitent La Prairie au moment 
du bail et que 11 de ceux-là possèdent une terre sur la seigneu- 
rie ou s'en verront concéder une. 

Certains habitants, même mariés, préfèrent prendre à bail 
une terre plutôt que d'en acheter une. Antoine Pilon est labou- 
reur de métier et a,  semble-t-il, ses gens pour le seconder, les- 
quels ne sont pas ses fils ; c'est à lui qu'ont recours les censitai- 
res les mieux nantis. Un autre, Robert Drousson, a déjà fait 
huit années de fermage ; il était peut-être insatisfait de sa ter- 
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re 134 OU, à cause des Iroquois, incapable d'en tirer un revenu 
suffisant. On peut supposer que ces fermiers attendent patiem- 
ment de se voir concéder une terre à la mesure de leurs be- 
soins 135. Le preneur est parfois un voisin 136; OU encore le fils 
d'un habitant, prêt à prendre sa part de responsabilités 137. 

Dans tous les cas, la mise a bail montre l'intérêt des cen- 
sitaires a maintenir leurs terres en valeur et même à l'accroî- 
tre : le bail à ferme ou a rentes est un moyen de tirer avantage 
de l'épargne accumulée par le travail passé sous forme de 
champs en valeur. Si le preneur y trouve un bénéfice, il en va 
de même et peut-être davantage pour le fermier. 

c) Les domestiques 

Au début, elles ne sont pas nombreuses les familles qui 
comptent des enfants en âge de prêter main-forte dans l'exploi- 
tation agricole 138. En plus de l'entraide entre voisins et amis, 
les associations et le recours à des fermiers, les domestiques 
constituent aussi une source de main-d'œuvre. Bon nombre de 
volontaires s'engagent à travailler pour un habitant pendant 
une période variant de quelques jours à quelques années. Pen- 
dant son service, le domestique est nourri et logé. La Prairie en 
fournit quelques exemples. 

En 1675, Pierre Roy, habitant de la côte St-Lambert, en- 
gage Mathurin Valiquet pour trois ans. L'engagé est « tenu et 
obligé rendre tous les services en ce dont il sera trouvé et jugé 
capable (. . .) et singuliérement à garder les bêtes a cornes m. Ce 
dernier n'a que 15 ans et est le fils d'un habitant de Montréal. 

134. 11 a acheté une terre à la prairie St-Claude (Maugue, 15 août 1683. Ven- 
te par M. Greslier). 

135. Ils recevront une terre à La Tortue. 
136. Jean Aumart. voisin de B. Bisaillon. 
137. René Dupuy, âgé de 22 ans, prend à ferme une terre se trouvant juste 

en fiice de celle que possède son père, de l'autre côté de la riviére St- 
Jacques. 

138. Nous comptons, pour 1681, six fils ilont l'âge dépasse 15 ans et qui ap- 
partiennent aux familles Perras (2). Deniau (3)  et Leber (1). On en trou- 
ve une trentaine à la fin de 1697. 
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Roy s'engage à le loger, à lui fournir ses vivres, à l'entretenir et 
à le traiter humainement. De plus, il versera annuellement 25 
1.  en grains, en guise de salaire, à livrer en la demeure de son 
père. Il livrera enfin une vache âgée au plus de quatre à cinq 
ans et donnera à Mathurin, au terme de son service, des vête- 
ments, « le tout neuf et à son usage » 139. 

Un autre habitant de St-Lambert procède à de tels enga- 
gements. Jean Magnan obtient, en juillet 1684, les services de 
Claude Péguin, ce dernier ayant obtenu son congé du sieur Pe- 
tit dont il était le domestique. Il s'emploiera a ce qui lui sera 
commandé et ne pourra aiier servir ailleurs sans la permission 
de Magnan. Engagé jusqu'à la Toussaint prochaine, ses gages 
seront de 75 1 ., dont 60 reviendront au sieur Petit pour le con- 
gé obtenu. Magnan fournira vivres et logement A son enga- 
gé 140. Quelques années plus tard, il engage Jean Brau, volon- 
taire, pour un peu plus d'un mois. Son salaire sera de 20 li- 
vres 141. 

De tels engagements sont probablement plus nombreux 
que ne le laissent croire ces rares exemples. Mais il ne devait 
pas être à la portée de tous d'entretenir et de payer ces domes- 
tiques, privilkge qui revenait sans doute aux plus riches et aux 
plus dynamiques 142. Il  était plus facile de payer un homme à 
la journée, au fur et a mesure des besoins. 

3. Les facteurs négatifs 

Même si le recensement de 1681 témoigne d'une certaine 
lenteur dans la mise en valeur des terres, l'état du défriche- 
ment ne demeure pas moins admirable. Malgré leurs maigres 
ressources et avec un courage à toute épreuve, les colons ont 
transformé une terre sauvage et inculte en un lieu habitable et 
capable de nourrir une population sans cesse croissante. Mais il 

139. Basset, 7 avril 1675. 
140. Basset, 25 juillet 1684. Obligé de Claude Piguin à Jean Magnan. 
141. Maugue, 9 juillet 1695. Voir p. 123- 124. 
142. Antoine Pilon, fermier qui avait ses gens pour le seconder (p. 129), sans 

être particulic!rement riche, était de ceux-Il. 
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faut bien reconnaître qu'à cette époque certains facteurs ralen- 
tissent sérieusement le développement agricole : les Iroquois, 
dont l'hostilité refait surface en 1684, et, maladie grandissante, 
l'attrait qu'exercent les voyages de traite. 

a) La menace iroquoise 
Dans le climat qui prévaut dès 1684, le travail de la terre 

se trouve énormément perturbé. Plusieurs champs ne peuvent 
être cultivés, comme en témoigne la veuve de Jean Bourbon, 
lors de l'inventaire de ses biens '43. Des récoltes sont perdues, 
faute de pouvoir les couper h temps ou faute de main-d'œuvre. 
Tant que durent les hostilités, la population doit loger les sol- 
dats, participer aux corvées que nécessitent la construction et 
l'entretien des forts. Les embuscades répétées et les morts qui 
s'ensuivent font que les énergies et le temps sont souvent dé- 
pensés à assurer protection et sécurité. 

b) La course des bois 
Les débuts de la seigneurie coïncident avec le moment ou 

la course des bois se généralise. À partir de 1664, « les sauva- 
ges délaissent de plus en plus les foires, alors que les colons 
vont eux-mêmes cueillir les fourrures parmi les tribus indigè- 
nes B 144. Dès lors. on voit apparaître u une classe de vaga- 
bonds professionnels » qui absorbe les éléments les plus dy- 
namiques de la population, prive la colonie d'une main-d'œu- 
vre précieuse et freine l'accroissement démographique » 145. Ce 
sont les coureurs des bois. 

Nul doute qu'annuellement la population de La Prairie 
se voit vue privée de quelques-uns de ses éléments, attirés par 
les gains que promet la traite. Combien s'adonnent à cette acti- 
vité ? L'année 1681, en raison du recensement, permet une éva- 
luation assez juste. À la fin de cette année-lh, 60 hommes, 29 
mariés et 31 célibataires, âgés d'au moins 18 ans, vivent habi- 
tuellement sur la seigneurie 146. Or quinze d'entre eux ne figu- 

143. Maugue,9juillet 1695.Voirp. 123-IN. 
144. Hamelin, Economie et société en Nouvelle-France. 49. 
145. Ibid., 57. 
146. Rksultat de nos compilations (Tableau 1 ,  Appendice B) 
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rent nuile part sur les listes du recensement (tableau 20). Sa- 
chant que le recensement a omis les noms d'environ 800 cou- 
reurs de bois 147, c'est avec une marge d'erreur très mince que 
ces 15 hommes sont considérés comme faisant partie de ce 
groupe, d'autant plus que pour sept d'entre eux est prouvée 
leur participation à des voyages subséquents. 

Tableau 20 

Les absences au recensement de 1681, 
pour La Prairie 

AUMART, Claude * LEPILEUR, Nicolas 
CHEVALIER, Jean LESPINE, Pierre 

* DENIAU, Charles PERRAS, Jacques 
* DENIAU, Jacques * PERRAS, Pierre 

FORAN, André * POUPART, Pierre 
* GARDEL, Jean ROCHE, Jean 
* LAURENT, Nicolas SURAT, Pierre 

LEBIAN, Julien 

*Font au moins un voyage de traite après 1681 

Aucun de ces coureurs de bois n'est marié. Ensemble, ils 
représentent la moitié des célibataires établis à La Prairie, et le 
quart de la population masculine adulte. Les plus jeunes, les 
fréres Deniau et Perras, sont des fils d'habitants. Tous, à l'ex- 
ception de Foran et de Lebian, possédent une terre, mais, 
n'ayant pas de famille à nourrir et préférant l'aventure et le 
gain immédiat, ils mettent plus d'énergie à trafiquer qu'à culti- 
ver. Le cas de Jacques Deniau, bien qu'exceptionnel, est symp- 
tomatique de cette attitude, conduisant à un retrait pur et sim- 
ple de sa terre 148. Ces hommes enfin, quand ils ne demeurent 
pas célibataires, tardent à prendre épouse et à apporter leur 

147. Sulte. Hisroire des Canadiens-/ran(ais, V : 53 .  
148. Voir p. 121. 
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contribution à la croissance démographique : Pierre Perras se 
marie A 36 ans, Jacques Deniau, à 30 ans, et Poupart, à 33 ans. 
Mais principalement, il faut admettre que les femmes libres 
manquent beaucoup. 

Pour la période précédant 1681, un seul habitant déclare 
préparer un voyage de traite : Jacques Guitaut, en 1674, achète 
une terre et la paiera A son retour, en castor ou orignal '49. Son 
absence se prolonge, puisqu'en 1678, u étant absent depuis 
longtemps a), il passe pour noyé et on procéde à l'inventaire du 
contenu de son coffre 150. Le coureur de bois n'a pas intérêt à 
enregistrer devant notaire qu'il abandonne sa terre pour aller 
trafiquer chez les indigènes, ce qui explique l'unique témoigna- 
ge recueilli. On instaure en 1681 le régime des 25 congés an- 
nuels, permettant exclusivement aux détenteurs de permis d'al- 
ler traiter parmi les tribus indigènes 151. Dksormais, le voya- 
geur, que le traiteur engage pour exploiter un congé, remplace 
graduellement le coureur de bois. Les engagements pour 
l'Ouest passés devant notaire permettent de dresser une liste de 
20 habitants, participant à la traite entre 1685 et 1697 (tableau 
21). 

Cette liste appelle quelques observations. La traite sem- 
ble une tradition établie dans quelques familles : Boyer, De- 
niau, Perras, Dumay. La plupart des hommes sont déjà des 
voyageurs d'expérience, même les plus jeunes. Joachim Leber, 
qui n'a que 21 ans, est engagé aux mêmes conditions que Nico- 
las Lepileur, âgé de 30 ans 152. L'initiation aux voyages dans 
l'Ouest se fait parfois assez tôt : les Jésuites des missions ou- 
taouaises, à la iecherche de domestiques, engagent pour trois 
ans Pierre Roy, âgé de 15 ans seulement 153. Contrairement à 

149. Tissot. 21 fév. 1674, Vente par J.-B. Berger à J. Guitaut. 
150 Maugue, 23 mars 1678. Inventaire fait A la requtte de M. Bourgeoys, 

c h e ~  qui Marguerite. fille de Guitaut. est en pension. 
151. Règlement inefficace. car les autorites emettent nombre de permis offi- 

cieux (Hamelin, op., cit., 50). 
152. Bourgine. 6 mai 1685, Engagement de Nicolas Lepileur et de Joachim 

Leber à C. Greysolon (contrats individuels). 
153. Adhémar. 6 août 1692. Engagement de P. Roy, C. Primot, Mathieu Sau- 

ton et Jean Boyer. 
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Tableau 21 

Les voyageurs de La Prairie (1685- 1697) 
- 

BABEU, André (M) 
BESNARD. Joseph (M) 

t BARITALTLT, Julien 
BISAILLON, Benoît 

* BOURDEAU, Pierre (M) ? 
* BOURASSA, François (M) * . BOYER, Antoine (M) . BOYER, Joseph 
? DENIAU, Charles (M) 
t DENIAU, Jacques 

DUMAY, Eustache (M) 
DUMAY, Joseph (M) 
DUPUY, René 
LAURENT, Nicolas 
LEBER, Joachim 
LEMIEUX, Gabriel (M) 
LEPILEUR, Nicolas (M) 
PERRAS, Jean 
PERRAS, Pierre 
POUPART, Pierre (M) 

fils d'habitant 
* plus d'un engagement 
M marié au moment de l'engagement ou 

de l'un des engagements 

ce que la liste pour 1681 laissait entendre (tableau 20), la traite 
n'est pas une affaire exclusive aux célibataires, la moitié des 
engagés étant mariés. Ces derniers, plus âgés, sont aussi les 
plus expérimentés et les mieux payés. Les renseignements con- 
cernant le nombre des voyageurs demeurent tres fragmentaires, 
mais le fait que la moitié des engagés connus soient des 
fils d'habitants porte à conclure qu'une proportion importante 
de la population pratique cette activité. Un taux de participa- 
tion de 25%, comme le laisse supposer le recensement de 1681, 
apparaît normal, compte tenu de la position géographique de 
La Prairie. 

Comment expliquer semblable désertion ? L'appât du 
gain en est le principal facteur. Un voyageur expérimenté, tel 
Eustache Dumay, peut obtenir jusqu'à 700 1. pour 12 mois de 
travail l54, sans compter le profit qu'il tire à traiter son fusil, sa 

154. Adhémar, 7 mai 1690. Engagement de F r a n p i s  et Eustache Dumay à F. 
de Boisrondel. pour un voyage aux Illinois. 
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couverte, ses hardes ou ses propres marchandises. En outre, les 
vivres sont fournis pendant la durée du voyage. En général, les 
salaires s'établissent à 300 ou 400 livres. Les voyages sont des 
randonnées trés éprouvantes et exigent une condition physique 
parfaite. Ils attirent donc les éléments les plus jeunes de la po- 
pulation : la plupart ont entre 25 et 35 ans. 

L'influence du cercle familial et des amis contribue à 
maintenir un taux élevé de participation. On voit ainsi Jean 
Perras suivre les traces de ses fréres aînés ; François Bourassa 
s'engage à deux reprises avec son beau-frére, Joachim Leber. 

II faut comprendre aussi que cc le castor est une monnaie 
que l'on thésaurise comme un écu d'or (. . .) pour établir des 
enfants, acheter des terres, payer des dettes D 155. Pierre Bour- 
deau remboursera, au retour de son voyage, les 120 1. que lui 
avance sa bene-mére pour l'achat d'une terre 156. Avec les 
profits de la traite, Pierre Perras et Antoine Boyer s'acquittent 
des 600 1. que leur coûte la terre achetée conjointement 157. 

Eustache Dumay achéte une premiére terre en 1690, pour la- 
quelle il débourse 800 1. comptant « en bonne monnaie » 158. 

En 1692, il promet de payer 700 1. pour une seconde propriété, 
avec u le castor qu'il peut avoir aux 8ta8s D, ce dont il s'acquit- 
te l'année suivante '59. 

Pour bien des hommes, la traite des fourrures est une oc- 
cupation passagère. Tôt ou tard, ils sentent le besoin de s'éta- 
blir solidement : ils se marient et acquièrent un patrimoine, 
déjà en valeur de préférence, puisqu'ils en ont les moyens. 
D'autres se dbintéressent de l'agriculture. Ils finissent par vivre 
exclusivement de la traite ou se lancent dans le commerce. 
C'est le cas de Jacques Guitaut et de Gabriel Testard, mar- 
chands et bourgeois de La Prairie. La traite, pour certains indi- 
vidus, apparaît comme un moyen de monter dans l'échelle so- 

155. Hamelin, op. ci/.. 37. 
156. Adhémar, 10 oct. 1695, Vente par L. Geoffroy. 
157. Adhémar, 21 mars 1694, Vente par Marie Pacrau. 
158. Hervieux. 12 mai 1690, Vente par Denise Lemaistre 
159. Maugue. 15 sept. 1692, Vente par P. Lefebvre. 
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ciale, par l'accession à des activités dites bourgeoises. On voit 
ainsi Charles Deniau participer d'abord à la traite à titre d'en- 
gagé 160 puis lui-même, en 1694, engage Antoine Boyer, repré- 
sentant en cela le sieur Le Gardeur de L'lsle et Étienne 
Bisaillon ; et c'est probablement à son propre compte qu'il 
engage René Dupuy l'année suivante 162. S'il revi t  deux em- 
placements en 1694 1G3, c'est qu'il a peut-être l'intention de se 
lancer dans le commerce. 

La ferme domaniale 

Le domaine 

Les Jésuites se sont réservés un domaine en bordure du 
fleuve, de part et d'autre de la rivitre St-Jacques 164. Les sei- 
gneurs, comme les censitaires, participent à la mise en valeur 
de la seigneurie en exploitant ces terres, qu'ils désignent com- 
me la a ferme et metterie » seigneuriale. À cet effet, ils enga- 
gent des fermiers (tableau 22). Comptant une superficie de 200 
arpents, la moitié du domaine est en valeur en 1677 l65. 

Les baux donnent des indications sur ce qui limite et 
compose la ferme domaniale. Selon les termes du premier con- 
trat, elle comprend u les terres labourées, les prairies, la moitié 
du jardin, la grange et tous les bâtiments, excepté le logis des 
Ptres et la cave de la grange B. À la place de la grande étable, 
le P. Frémin met A la disposition du fermier les deux vieilles 
étables, qu'il fera réparer ; et, pour remplacer le grenier de 

- - 

160. Bourgine. 25 mars 1685. Engagement de C. Deniau A Antoine Bazinet ; 
Adhémar, 4 juillet 1688, Engagement de Jacques et Charles Deniau A C. 
Greysolon. 

161. Adhémar, 17 sept. 1694. 
162. Maugue. 3 juin 1695. 
163. Adhémar. 22 sept. 1694. 
164. Le domaine est mentionné les premières fois dans les actes de conces- 

sion des terres adjacentes : Tissot. 31 mai 1672, Concession à J.-B. Ber- 
ger ; 21 déc. 1673, Concession à J. Tissot. 

165. u Aveu et dénombrement. . . B. greffe R. Becquet. 8 nov. 1677. 
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Tableau 22 

Bail à ferme des terres seigneuriales 

Durée du Début du 
Fermier bail bail Contrat 

Charles Boyer 5 ans St-Michel Tissot, 29-06-75 

Jean Cailloud 5 ans Toussaint Basset, 04-05-92 

Pierre Gagné 5 ans Toussaint Adhémar, 04-06-97 

cette grande étable, il permet l'usage du grenier de la maison 
seigneuriale, excepté celui qui est au-dessus de la chapelle 166. 

Les deux autres baux sont plus explicites. Les bâtiments, 
logés dans le fort, comprennent : 

(. . .) une grande maison, partye de pièces de bois sur piè- 
ces, et partye en coullice, sa cheminée de bousillage, à 
masse de pierre et mortyer de terre, couverte de bar- 
deau:  une grange a potteaux entourée de madriers de 
bois de pin, couverts de paille et herbe ; une estable de 
soixante pieds de long de pièces sur pièces, couverte de 
paille ; (. . .) un petit fourny (fournil) tel quel 167. 

Les terres de la ferme sont ainsi limitées 

tenant d'un côtt à la rivière St-Jacques, d'autre (côté) au 
fort (. . .) et terres de la commune (. . .), d'un bout au 
grand chemin qui va dud. fort à lad. rivière St-Jacques et 
passe le long du moulin à vent (. . .), et d'autre bout aux 
terres de Jean Caillou (. . .) 168. 

- 

166. Tissot. 24 août 1676, Modification au bail ii ferme des terres seigneuria- 
les. 

167. Basset, 4 mai 1692. 
168. Adhémar, 4 juin 1697. C'est la première fois qu'est mentionné le 

u grand chemin N. 1.e côté opposé à la rivière St-Jacques est limité, selon 
un autre contrat. par un chemin commençant au pont de La Croix(?) et 
situé entre le moulin et le fort, lequel se rendait à La Fourche (Adhé- 
mar, 31 oct. 1693. Bail par Jean Cailloud à Ant. Pilon). 
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De l'autre côté de la rivière - adjacent à la côte St-Lambert - 
les Jésuites baillent aussi trois petits morceaux de terre labou- 
rable. contenant environ quatre ou cinq arpents, ne se réser- 
vant de ce côté que les prairies 169. Il y a enfin « un morceau 
de prairie (. . .) qui fait la devanture de la concession du nom- 
mé Dupuys » 170. Les contrats ne donnent aucune information 
sur les bestiaux et les instruments agricoles laissés aux soins 
des fermiers 171. Les seigneurs cèdent aux fermiers le droit de 
pêche sur la rivière St-Jacques 172. 

Le bail de la ferme 

Les fermiers engagés, de même que leurs femmes, sont 
tous des habitants établis sur la seigneurie depuis les débuts. 
Ce sont de solides travailleurs, des gens stables et auxquels les 
Jésuites peuvent faire confiance. Les avantages et les gains que 
leur offre le bail de la ferme, ils les doivent aussi à la considé- 
ration que leur portent les seigneurs 173. 

Charles Boyer, annuellement, en plus de lever deux ar- 
pents de terre neuve, doit remplir les conditions suivantes : li- 
vrer à Montréal, tête de la navigation vers Québec, 500 livres 
de blé, la première livraison se faisant le le' mars 1677 ; traîner 
15 cordes de bois et faire porter le bois de chauffage des Pères 
dans la petite cuisine ; donner trois journées de traînage, selon 
les besoins des Pères. 11 doit, en outre, fournir la pension aux 
Pères et à leurs visiteurs, laquelle est évaluée à 180 1. pour cha- 
que Père pour la durée du bail, et, pour les visiteurs, à 10s. 
par tête quotidiennement. Cette pension sera prise en déduc- 

169. Adhémar. 4 juin 1697. 
170. 11 sera inclus. en 1693, dans la concession h F. Dupuy. 
171. Les contrats font mention d'inventaires pris le jour où débutent les 

baux. mais ces inventaires sont introuvables. 
172. Adhémar, 4 juin 1697. Unique mention de ce droit pour la période étu- 

diée. II donne au seigneur une part de profit sur les pêches, lorsqu'elles 
dépassent les fins de subsistance. 

173. Nous supposons que ces gens ne se sont pas lancés dans une telle aven- 
ture sans l'assurance de profit5 appréciables. Mais nous ne pouvons les 
estimer. 
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tion du revenu de la ferme. Elle était avantageuse pour les pre- 
neurs, comme l'indique la prévision d'un arbitrage sur la perte 
qu'ils pourraient faire u en cas que les Pères quittent la prai- 
rie » 174. Le fermier, enfin, entretient les clôtures et les ponts et 
fait les menues réparations aux bâtiments. 

Avec les améliorations apportées graduellement au do- 
maine, les obligations des fermiers se font, dans une même me- 
sure, plus lourdes. Les autres baux précisent que la culture des 
terres doit se faire u par solles et saisons convenables », sans les 
« dessoler ny dessaisonnier B, et les fumer après avoir converti 
les pailles et fourrages en fumier 175. Le loyer annuel comprend 
alors des charges qui visent, par la fourniture de diverses den- 
rées et services, h répondre surtout aux besoins des missionnai- 
res du Sault 176 : payer au supérieur de la résidence de Ville- 
marie, à la Toussaint, une somme de 100 l., laquelle sera em- 
ployée aux grosses réparations des bâtiments de la ferme 177 ; 
livrer 100 1. pesant de bon beurre aux Pères de la mission, par- 
tie en été et la plus grande en automne 178, et, h la St-Martin 
(1 1 novembre), un grand cochon gras, prêt h tuer ; traîner, cha- 
que hiver, 35 cordes de bois de chauffage, h couper dans le 
bois le plus proche de la maison des missionnaires au Sault, et 
les déposer devant cette maison, les billots devant mesurer 
quatre pieds de long et être maniables ; blanchir le linge h l'u- 
sage des Pères, ces derniers se chargeant de le faire porter et le 
reprendre ; livrer, a la fin du bail, deux vaches laitières 179. 

Différentes ententes viennent conclure les baux. Tandis 
que les bailleurs se chargent des grosses réparations, les pre- 

174. La mission quitte La Prairie en juillet 1676. 
175. Témoignage intéressant. contre le mythe qu'on ne savait pas fumer les 

terres. 
176. La liste des charges est basée sur le bail à P. Gagné ; nous noterons les 

variantes concernant le bail à J. Cailloud. 
177. Cailloud n'avait pas à débouser cette somme. 
178. De Cailloud, on exigeait 100 1. (monnaie). 
179. Cailloud. lui. devait laisser deux génisses. Mais il fournissait, d e  plus, 

100 pots de lait, à mesure des besoins. de même que 100 francs de blé. 
que les Pères envoyaient chercher ; il devait enfin aider quelquefois A 
voiturer les choses nécessaires à leur subsistance, de Montréal au Sault. 
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neurs se voient confier les petites et rappeler de garder clos et 
couverts les bâtiments. Le bail ne peut être transfért à un autre 
sans le consentement écrit du procureur des Jésuites. Jean 
Cailloud se prévaudra de cette entente, lorsqu'il baillera à An- 
toine Pilon ses propres terres, de même que celles du domaine. 
Par ce contrat, il s'assurera les services d'un laboureur de mt-  
tier, ainsi que de ses bœufs 180. Les preneurs doivent prendre 
soin des bêtes à cornes, avec les arrangements coutumiers en 
cas de mort de l'une d'elles. Il était enfin permis - c'est le cas 
du moins pour Cailloud - d'utiliser la grange des bailleurs 
pour y déposer les grains et les foins provenant de leurs pro- 
pres terres 181. 

Avec peut-être un arrêt durant les guerres iroquoises, la 
ferme des Jésuites a étt  continuellement mise en valeur. Eiie 
est, à titre d'exemple pour les censitaires, le fleuron agricole de 
la seigneurie. 

Les services publics 

Le moulin 

À l'automne de 1671, lors du premier contrat de conces- 
sion, les Jésuites obligent le censitaire de faire moudre ses 
grains au moulin qu'ils ont fait bâtir 182. Cette célérité à doter 
la seigneurie d'un tel service exige des moyens financiers soli- 
des ou, du moins, un esprit d'initiative qui ne craint pas les ris- 
ques et sait miser sur l'avenu 183. D'autre part, elle concrttise 
le d t su  de peupler rapidement le fief, car le moulin constitue 
un service nécessaire au colon. 

180. Adhémar, 31 oct. 1693. 
181. Les terres de Cailloud. appelées « La Butte » (Adh., 31 oct. 1693). 

étaient adjacentes au domaine. 
182. Si le censitaire veut aller ailleurs, il doit payer le droit de mouturage. 

Celui-ci est fixé A la quatorzitme portion, selon l'arrêt du 20 juin 1667 
(Édits, ordonnances royaux . . ., II : 39). 

183. Les coûts de construction s'tltvent à au moins 2000 1. et la dépense an- 
nuelle (déprtciation, rtparation. meunier), à 500 1. (Harris. The Sei- 
gneurial System . . ., 72-73). Concernant le moulin de La Prairie, les con- 
trats ne donnent aucun renseignement sur les coûts de construction. 
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II se trouve sur le grand chemin qui va du fort à la rivière 
St-Jacques, lequel est à proximité du fleuve et sert de limite au 
domaine seigneurial 184. Puisqu'il s'agit d'un moulin à vent ls5, 
le site choisi correspond probablement un promontoire, lieu 
idéal pour une construction de ce genre. Quant a son aspect, 
on peut supposer, comme à l'ordinaire, qu'il consiste en une 
tour ronde en pierre d'environ 20 pieds de hauteur et de 12 à 
15 pieds de diamétre 186. Il est « garni de ses meules, tournant 
et travaillant, faisant le blé farine, avec son chasble, une masse, 
une pince, une esse, le tout de fer seulement » lS7. Après quel- 
ques années d'usage, un maître-charpentier est chargé, en 1683, 
d'en refaire le solage, a moyennant la somme de 85 1. dont 
55 1. lui seront payées en argent monnayé et le reste en 
blé » 188. Jusqu'en 1697, quatre meuniers vont y exercer leur 
profession (tableau 23). 

Tableau 23 

Bail du moulin seigneurial 

Durée du Début du 

Meunier bail bail Contrat 

Philippe Jarny 12 ans (?) 1671 ? 

Laurent Frange 3 ans 29 sept. 1686 Maugue, 25-10-86 

Denis Brousseau 5 ans 29 sept. 1692 Basset, 17-09-92 

Pierre Mandin 5 ans 29 sept. 1697 Basset, 08-10-97 

184. Des recherches archéologiques l'ont situé à environ 1500 pieds du fort. 
prés du fleuve. vis-&vis de la rue St-Ignace actuelle (Québec, ministère 
des Araires culturelles, Arrondissement historique de La Prairie, Dossier 
de déclaraiion, 1975. p. 25). 

185. Maugue. 26 août 1683, Marché pour la restauration du moulin. 
186. Harris. op. cil.. 72. 
187. Maugue, 25 octobre 1686, Bail à Laurent Frange. 
188. Maugue, 26 août 1683. C'est le P. Beschefer, supérieur des missions, qui 

contracte avec André Foran. 
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Le bail a a tiltre de loyer et prix de bled » débute à la 
Saint-Michel. Il s'étend ordinairement sur une période de 5 
ans. Au moment du bail, on procède 5i un inventaire des a us- 
tensiles et autres choses » du moulin et de l'état où ils se trou- 
vent, stipulant de les rendre dans le même état au terme du 
loyer lg9. Le meunier est tenu aux menues réparations et a l'en- 
tretien des toiles et de l'arbre. Pour chaque année du bail, le 
droit de mouture des seigneurs s'élève à 70 minots de blé fro- 
ment, a livrer en quantités égales de trois mois en trois mois, la 
première livraison échéant le premier janvier 190. 

Avec une population toujours croissante, mais encore in- 
suffisante, il était impossible au meunier de ne tirer sa subsis- 
tance que par l'exercice de sa profession. Philippe Jarny, en as- 
sociation étroite avec Louis Paillardy, homme de travail des Jé- 
suites, cultive un certain nombre de terres, qu'il revend deux 
ou trois ans plus tard avec profit 191. Laurent Frange lg2, lui, ne 
possède aucune terre, mais ses revenus ne proviennent pas ex- 

189. Nous n'avons que la mention d'un inventaire (Maugue, 25 octobre 
1686). 

190. Le minot de blé valant ordinairement 3 l., le coût de location est de 210 
1. annuellement. Contrairement à ce qu'affirme Harris (Harris. op. cil., 
72-73). le meunier ne r e p i t  aucun salaire du seigneur. 

191. Philippe Jarny. farinier, a été engagé en 1670 par Arnaud Péré. mar- 
chand à La Rochelle, pour les Jésuites ; son contrat d'engagement L'as- 
sure qu'il travaillera de sa profession (RHA F. VI : 397). 

Le premier juin 1672. il recoit une première concession sur la riv. 
Si-Jacques, qu'il vend huit mois plus tard, en obtenant 90 1. (Tissot, 5 
fëv. 1673, Vente A J. Magnan et A M. Moquin). Avec Louis Paillardy, il 
partage une somme de 280 1. provenant de la vente d'une terre (Tissot, 
9 fév. 1675, Vente à T. Hébert), terre qu'ils cultivaient conjointement 
depuis 1673 (Tissot, 8 oct 1673. Vente par P. Plamondon à L. Paillardy). 
Moins de trois ans aprPs son achat (Tissot, 21 janv. 1676. Vente par A. 
Foran à P. Jarny), une autre terre lui rapporte 200 1. et 2 bœufs évalués 
à 160 1. (Tissot, 19 août 1678. Vente A M. Moquin). Tout comme 
Paillardy. le même jour, il se fait concéder 40 arpents à la côte St-Lam- 
ber1 (Tissot. 15 janv. 1678) et un emplacement (Tissot, 22 déc. 1678). 
Peu après la mort de son ami, il vend sa terre pour 200 1. « en argent 
fran~ais  » (Maugue, 29 nov. 1682. Vente à Claude Faye). et retourne 
peut-être en France. 

192. Ses origines demeurent inconnues. 



1 44 LES ORIGINES DE LA PRAIRIE 

clusivement du moulin. 11 semble que la traite des fourrures 
occupe une partie de son temps et lui assure des gains supplé- 
mentaires non négligeables 1g3. 

Denis Brousseau ne compte manifestement pas sur les re- 
venus de sa profession pour assurer à sa nombreuse famille - 
il a 8 enfants - un niveau de vie acceptable. Il achète deux 
terres totalisant 100 arpents 194. Cette acquisition exige un dé- 
boursé de 600 l., qu'il s'engage à payer en trois versements an- 
nuels, a la Saint-Michel. Cette coïncidence avec la prise en 
charge du moulin indique que la saison était particulièrement 
lucrative pour le meunier. Contrairement à son prédécesseur, 
qui demeurait au moulin même, il élit son domicile au village. 
Pierre Mandin, farinier originaire de Québec, veuf depuis quel- 
ques années, arrive à La Prairie avec ses deux jeunes fils. Il 
pratique son métier dans des conditions similaires. 

Les communes 

La première commune octroyée aux habitants est réser- 
vée à ceux qui sont établis sur la côte St-Lambert. La prairie 
qui se trouve sur la devanture des concessions accordées en 
1673 remplit cette fonction 1g5. Non seulement est-elle bien si- 
tuée, mais un escarpement rend aussi le clôturage inutile 196. 
Au moment où on se prépare à remettre les contrats de conces- 
sion, fixant en bonne et due forme les charges que portaient les 
billets émis temporairement, les habitants de la côte présentent 
au P. Frémin leurs doleances concernant, entre autres, le droit 
de commune. Mais ce dernier n'étant pas autorisé à modifier 
les conditions déjà établies, ils présentent leur requête au Père 

193. 11 a en effet un billet des sieurs Hazeur et Soumande, lesquels lui doi- 
vent 1300 1. ; cette somme, en castor, lui es[ due franche et nette de tou- 
te dette (Maugue, 15 août 1691. Donation A la mission du Sault et à 
l'hôpital de Québec). 

194. Basset. 17 sept. 1692. Ce sont les terres de C. Aumart. 
195. Voir p. 103. 
196. Choquet, Les communes de Laprairie, 27. 
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Claude Dablon, recteur du Collège de Québec et supérieur de 
toutes les missions lS7. 

La requête est double. Parce que u leurs terres ne sont 
pas bonnes », les habitants demandent que la rente foncière 
soit réduite de moitié : deux liards, au lieu d'un sol par arpent 
de superficie. Le P. Dablon accepte l'argument et mentionne 
des u gratifications 8 faites cc pour récompenser les terres ». Il 
faut attendre les premiers contrats de concession, le 9 octobre 
1672, pour obtenir une réponse claire : la demande est accep- 
tée ISE. 

Le second volet de la requête a trait au droit exigé pour 
la wmmune. Le coût du service est de 5 sols par bête. Les ha- 
bitants le trouvent nettement trop élevé. Sur la base probable- 
ment de ce qui est exigé ailleurs, à Montréal par exemple, ils 
ne veulent accepter la commune cc qu'à 5 sols ou pour le plus 
10 sols par famille m. Face à cette demande, le P. Dablon sur- 
saute d'indignation, d'autant plus que la wmmune compte 
parmi les u gratifications » visant à compenser pour la moins 
bonne qualité des terres : 

(. . .) je n'ai point vu jusqu'à présent que les vassaux 
fissent la loi à leur seigneur, lequel étant maître de sa ter- 
re, il la donne à telles conditions qu'il veut, sans que per- 
sonne s'en puisse plaindre, puisqu'il est libre à un chacun 
d'accepter ces conditions ou non. Au reste, s'ils ne sont 

197. Nous ne connaissons l'existence de cette requête que par la mention 
qu'en fait la « Response à la requeste des habitants de la prairie de St- 
Lambert ,, (juillet 1672). Écrit que nous attribuons au P. Dablon et que 
nous avons trouvé dans le Fond É. Choquet. Le document ne mention- 
ne aucun nom d'habitant, mais nous supposons qu'il s'agissait là d'une 
démarche qui entraînait un assentiment génkral. 

198. Sur les actes d e  concession A Pierre Lespine et A Jacques Testu, la w r -  
rection apparaît : Tissot a rayé le montant exigé par I'ancien taux et 
ajouté le nouveau. Les concessionnaires, pour leurs 40 arpents, auront 
donc à débourser 20 sols (1 livre). au lieu de 40 sols. 

Cette réduction de la rente n'avait donc pas pour but, comme le 
croyait Harris, d'attirer des colons, mais plutôt d e  satisfaire aux doléan- 
ces d'un groupe (Harris. op. cil.. 65-66). 
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contents de celles qui leur ont été proposées, ils peuvent 
faire ce qui se fait partout ailleurs en pareille rencontre, 
qui est de se défaire de leur concession le plus avantageu- 
sement qu'ils pourront. 

Cette fois, la réponse est nette. Le refus des Jésuites. dans 
lequel il ne faut pas voir une affaire d'argent, est simplement 
une affirmation de leur qualité de seigneur m. Avec le temps, 
les habitants de St-Lambert sauront apprécier, selon le P. Da- 
blon, « ce que c'est qu'une commune et de l'avoir a perpétui- 
té m. Ce mouvement revendicateur montre aussi la solidarité 
qui unit les habitants de la côte. 

Les colons des autres côtes jouissent d'une petite commu- 
ne localisée entre le village et le fleuve lg9. Elle ne semble pas 
avoir fait l'objet d'une concession. Cependant, avec le dévelop- 
pement que connaît et connaîtra cette partie de la seigneurie, il 
devient nécessaire de réviser le service offert aux habitants. 
Fruit d'une sérieuse planification, la concession d'une commu- 
ne aux dimensions très généreuses se fait le 19 mai 1694 20°. 

La commune, selon l'acte de concession, comprend les 
terres qui se trouvent entre le coin du bastion du fort, celui 
derrière lequel est logée l'église, jusqu'au grand ruisseau qui 
marque le début de la côte de La Tortue. Entre ces limites, la 
profondeur est de 100 arpents. L'une des lignes, qui sert de li- 
mite, suit le rhumb de vent des concessions de La Tortue, c'est- 
a-dire sud-est moins cinq degrés ; l'autre, partant du coin du 
bastion du fort, suit la profondeur des concessions de la côte 
St-Jacques. Les Jésuites se sont réservés un arpent tout autour 
du village, mais sans préjudice aux habitants qui voudront y 
faire passer leurs bestiaux pour les conduire au pacage. 

Le droit de commune diffkre de celui qui est exigé des 
habitants de St-Lambert. 11 est de 30 sols par habitant et chef 
de famille. Comparé à l'autre, le taux est plus élevé pour une 
famille n'ayant qu'une ou deux bêtes, mais plus avantageux 

199. Voir p. 66, note 93. 
200. Adhémar, 19 mai 1694. 
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pour celle qui possède un troupeau nombreux. A I'Cpoque où il 
a été fixé, il devait Cquivaloir à celui exigC sur l'autre côte. 

Deux articles du contrat montrent le souci de justice et 
d'ordre des seigneurs. Ils cèdent A Jean Cailloud la moitié du 
revenu de la commune pour le temps que dure le bail des ter- 
res seigneuriales, dans lesquelles était alors incluse la commu- 
ne. Ils accorderont aux habitants la permission d'y couper du 
bois pour se bâtir, mais s'ils le font pour le vendre, les sei- 
gneurs exigent un droit de 20 S. par pied d'arbre abattu. 

La commune ainsi accordée s'inscrit dans le mouvement 
marquC par l'expansion donnée au village, par la réouverture 
de la côte de La Tortue et par les augmentations de terres ac- 
cordées dans la prairie St-Claude, comme s'il s'agissait d'un se- 
cond souffle au terme des années de guerre. 





CONCLUSION 

Le projet d'établir une société mixte à La Prairie consti- 
tuait un double fardeau pour les Jésuites. Mais les ressources 
dont ils disposaient leur permettaient cette aventure. Avec un 
sens certain de l'organisation, ils ont su créer, pour les Iroquois, 
un établissement accueillant et respectueux de leurs traditions. 
Ce qui explique la croissance phénoménale dont il a joui. Si, 
avec le déménagement au Sault Saint-Louis, le projet a 
échoué, des facteurs incontrôlables, liés à la surpopulation, en 
sont la cause : appauvrissement des terres - il a entraîné 
d'ailleurs d'autres migrations - et la crainte des désordres 
qu'auraient pu créer le commerce de l'eau-de-vie et la trop 
grande proximité des Français. Le soin apporté à cette œuvre 
missionnaire a tout de même satisfait à l'une des exigences du 
peuplement de la colonie, A savoir d'accoutumer les Indiens 
aux mœurs françaises. La concession du Sault Saint-Louis n'a- 
vait d'autre but que de renforcer cet objectif. 

Les administrateurs de la seigneurie ont apporté A l'éta- 
blissement français une attention aussi fructueuse. Dès 1673, le 
recrutement a assuré un fond solide au peuplement. Trois élé- 
ments ont concouru au succès de l'opération : le réservoir que 
représentait la population de Montréal, la possibilité offerte 
aux soldats du régiment de Carignan de s'établir dans la colo- 
nie et l'envoi des Filles du Roi. La vitalité et la fécondité du 
noyau initial ont expliqué la croissance constante de la popula- 
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tion. Seule ombre au tableau, la guerre iroquoise, a cause des 
pertes qu'elle entraîne, vient ralentir le rythme de l'accroisse- 
ment démographique. Rien d'étonnant non plus a ce que ce 
soit encore ce facteur qui ait donné au groupement en village 
une certaine importance. Auparavant, le besoin de protection 
n'apparaissait pas urgent, et la population comptait peu de 
gens de métier ou de service, d'où le petit nombre d'emplace- 
ments concédés. L'expansion dont jouit le village, déclarée par 
les nombreuses concessions des dernibres années, résulte d'a- 
bord du besoin de sécurité, mais aussi du désir, pour une po- 
pulation grandissante, d'un organisme susceptible de favoriser 
les activités commerciales et la pratique des métiers. L'organi- 
sation religieuse montre une semblable évolution. La construc- 
tion d'une église, en 1687, a marqué la prise en charge par les 
habitants de cet aspect de la vie sociale. La multiplication des 
familles la rendait possible, et les Jésuites, passablement occu- 
pés a desservir la mission iroquoise, ont cédé avec soulagement 
la desserte de la paroisse aux Sulpiciens. Pour quelques habi- 
tants, la fonction de marguillier consacre l'estime et la confian- 
ce que leur témoigne la population. La formation en village et 
la constitution d'une fabrique représentaient des facteurs évi- 
dents d'unification sociale. 

La distribution des terres, base de la structuration écono- 
mique, a été caractérisée par un acensement accéléré. Dès 
1673, les côtes St-Jacques et St-Lambert étaient solidement éta- 
blies. La seigneurie comptait alors 48 censitaires, possédant 
chacun, en moyenne, prbs de 70 arpents. Jusqu'en 1680, l'effort 
du développement a été porté sur la côte St-Lambert. Puis, 
pendant les 15 années suivantes, un essoufflement tout a fait 
normal et, surtout, la guerre, ont expliqué un nombre a peu 
près nul de nouvelles concessions. En 1697, comme si on vou- 
lait défier l'élément destructeur et marquer sa confiance en l'a- 
venir, on a poursuivi la mise en censive dans la prairie St- 
Claude et ouvert génkreusement la côte de La Tortue. 

La mise en valeur des terres a accusé une lenteur certai- 
ne, mais il faut l'attribuer aux difficultés du défrichement, a 
l'appât du gain rapide que promettait la traite des fourrures et 
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aux nombreuses incursions iroquoises qui mobilisaient les éner- 
gies, retardant ou empêchant la culture. La stabilité des habi- 
tants est demeurée un facteur éminemment favorable. Sur les 
74 censitaires dénombrés en 1697, environ 40 ont travaillé sur 
leur même terre depuis 10, 15 et, le plus souvent, 25 ans. Ils 
ont su en activer le développement par l'acquisition de ressour- 
ces humaines et matérielles. 

Si le régime seigneurial devait susciter des collaborateurs 
dévoués à l'entreprise coloniale, on peut conclure à une réussi- 
te compléte dans le cas de La Prairie. Plus intéressantes encore, 
ce sont les qualités qui caractérisent le développement. On a 
trouvé ici une action minutieusement réglée, ordonnée et cohé- 
rente, qui, excluant toute forme d'anarchie, obéit aux besoins 
d'une société, et non aux caprices des individus. 

Le rôle joué par le seigneur exprime hautement ces quali- 
tés. Le recrutement et la mise en censive ont révélé un entre- 
preneur dynamique. Son action est empreinte du souci de satis- 
faire aux besoins de la population : formation d'un village, 
construction d'un moulin, concession de communes. Usant de 
ses priviléges, il impose aux censitaires des obligations visant h 
mettre la seigneurie en valeur le plus tôt possible ; il veut aussi 
s'assurer le contrôle sur le développement, un juste retour sur 
ses investissements et la reconnaissance de son action directri- 
ce. Sa politique demeure constante, mais sait s'adapter aux cir- 
constances, comme on a pu le constater par la réduction de la 
rente pour les habitants de St-Lambert, l'attribution d'emplace- 
ments plus modestes dans le fort et la concession de terres plus 
grandes h La Tortue. Omniprésent, le seigneur s'est porté ga- 
rant d'un développement harmonieux. 

Une autre qualité évidente de l'administration seigneuria- 
le réside dans le partage effectif des responsabilités, les censi- 
taires devenant A leur tour des collaborateurs, mais h l'échelle 
de leurs terres. Remarquable aussi, l'absence de tout esprit de 
spéculation. A une époque où la terre est abondante, l'habitant 
ne trouve sa subsistance et son profit que dans la mise en va- 
leur de sa propriété. 
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Pour tirer un enseignement plus complet sur l'excellence 
du régime seigneurial, il sera nécessaire de poursuivre la re- 
cherche sur une plus longue période. Car le travail présenté ne 
constitue finalement qu'une introduction à l'histoire de la sei- 
gneurie, un contact préliminaire et essentiel avec le milieu. 
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LA POPULATION DE LA PRAlRlE 
AU 31 DÉCEMBRE 1673 





Les célibataires 

Nom. Prénom Surnom Âge Métier Origine* Mariage Persévérance* * 

AVERTY, Julien 
BERGER, Jn-Baptiste 
BESSE, Léonard 
BOURBON, Jean 
BOUTHILLER, Jean 
BRESLEAU, Jean 
BRUNO, Guillaume 
CAËL, François 
CAILLOUD, Jean 
CHEVALIER, Jean 
COR, Pierre 
CURAILLON, François 
DIEL, Charles 
DUVAL, Jean 

Langevin 40 M (1659) 1677 

32 
20 1680 

Roquefort 22 
Barreau 22 TR ( 1666) 1679 

3 1 M 1684 
Baron 19 M 1679 

44 Cordier M (1666) 

Lepetit 20 RC 1676 
3 1 M (1667) 1678 

- 

* M Montréal * * d décédé 
TR Trois-Rivières q a quitté la seigneurie 
RC Régiment de Carignan LP La Prairie 
( ) date de l'arrivée ou du recensement 
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Les célibataires (suite) 

Nom, Prénom Surnom Âge Métier Origine Mariage Persévérance 

ROUSSEAU, Antoine Labonté 23 RC 1675 d LP (1697) 
RURE, Claude Lacroix 42 cordonnier 9 (1689) 
SURAT, Pierre 9 (1682) 

r > 
TESTU, Jacques Larivière 30 RC 1675 LP (1697) 8 
TISSOT, Joseph Jansenay 30 secrétaire dome des q (1681) 

Jésuites ? > 
VOISIN, René 27 tailleur Collège de q ( 1674) ;r! 

Oué. (1666) O 
z 
0 



Les hommes mariés 

Nom, Prénom Surnom Âge Métier Origine Mariage Persévérance 

BARROIS, Antoine 
BOYER, Charles 
CARON, Claude 
DENIAU, Marin 
FAYE, Mathieu 
GAGNÉ, Pierre 
LEBER, François 
LEFEBVRE, Pierre 
MAGNAN, Jean 
MOQUIN, Mathurin 
PERRAS, Pierre 
ROBIDOU, André 
ROUANAIS. François 
ROY, Pierre 
VERDON, Jean 

3 2 
42 
32 

Détaillis 5 3 
3 2 
27 
47 
26 

Lespérance 33 
34 

Lafontaine 54 
L'Espagnol 33 

42 
30 

chirurgien RC 
M (1666) 
TR (1666) 
M (1653) 
RC 
M (1666) 
M (1666) 
TR (1666) 
RC 
M (1666) 

tonnelier M (1659) 
matelot Q (1666) 

M (1653) 
M (1666) 



Les femmes mariées 

Nom. Prénom Âge Origine Mariage Époux Nombre 
d'enfants 

BEAUJEAN, Suzanne 19 
DAUBIGEON, Catherine 20 

Montréal 
fille de 
F. Rouanais 
Fille du Roi 
( 1670) 
Montréal 

MOQUIN, M 
GAGNÉ. P. 

DUCHARME, Catherine 16 ROY, P. 

GAGNÉ, Marguerite 22 
Vve M. Sauton 

LEBER, Anne 15 

LEFEBVRE. P. 

fille de 
F. Leber 
Montréal 
Fille du Roi 
( 1666) 
Montréal 
Montréal 
Fille du Roi 
(1671) 
Fille du Roi 
( 1 670) 
Fille du Roi 
( 1670) 
Montréal 
Mont réal 
Fille du Roi 
( 1670) 

BARROIS, A. 

LEBREUIL, L.-Thérèse 3 9 
LEDUC, Jeanne 28 

DENIAU. M. 
ROBIDOU, A. 

LEMAISTRE, Denise 36 
MEUSNIER, Perrine 5 1 
MOITIÉ, Marie 30 

PERRAS, P. 
ROUANAIS, F. 
MAGNAN. J. 

MOREAU, Marg.-Franpise 18 FAYE. M. 

RICHER, Marguerite 2 2 VERDON, J. 

TÉNARD, Marguerite 40 
TESTARD, Jeanne 32 
VARENNES, Madeleine 3 2 

BOYER, C. 
LEBER, F. 
CARON. C. 





ÉVOLUTION DÉMOCRAPHIQUE D E  LA PRAIRIE 
(1673-1697) 





Tableau 1 9 
La population $ 

Marié(e)s 
Année Célibataires ou Enfants* Total Augmentation 

veuf(ve)s 
H F H F G F ("/.) 

* Nous classons enfants les individus âgés de moins de 18 ans, à l'exception des personnes 
qui, avant cet âge, possèdent une terre ou sont mariées. 
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Tableau 3 
Nombre de ménages et nombre moyen 

d'enfants par ménage 

Année Nombre de 
ménages* 

Nombre moyen 
d'enfants 

2,20 
2,85 
3.24 
3,22 
3,16 
3,4 1 
3,67 

* Un(e) veuf(ve) n'ayant plus d'enfants au-dessous de 18 
ans n'est pas compté(e) comme ménage. 

Tableau 4 

Nombre de ménages, selon 
le nombre d'enfants 

N o m b r e  d ' e n f a n t s  
Année O 1-2 3-4 5-6 7-8 9 et Total des 

plus ménages 
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Tableau 5 
Âge moyen des différentes catégories 

de la population 

Année Célibataires M arié(e)s Enfants 
OU veuf(ve)s 

H F H F 

Tableau 6 

Nombre de femmes mariées 
ou veuves, selon l'âge 

Âge 
Année Moins 40 et Total 
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Tableau 7 

Nombres d'hommes mariés ou veufs, 
selon l'âge 

Âge 
Année Moins 40 et inconnu Total 

de 20 20-29 30-39 plus 

1673 O 2 7 5 1 15 
1677 O 3 1 O 6 1 20 
1681 O 3 14 12 O 29 
1685 O 3 13 17 4 3 7 
1689 O 3 14 18 8 4 3 
1693 O 3 11 20 10 44 
1697 O 6 8 19 11 44 

Tableau 8 

Nombre d'hommes cklibataires, 
selon l'âge 

Âge 
Année Moins 40 et inconnu Total 

de 20 20-29 30-39 plus 



Tableau 9 

Nombre d'enfants, selon 
l'âge et le sexe 

Garçons Filles 

Année ?? Total Augmenta- - o 
Moins 6-12 Plus Moins 6-12 Plus tion (%) z 
de 6 de12  d e 6  de 12 i2 - 
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LE TERRIER DE LA PRAIRIE 
(1673-1697) 

Notes explicatives 

Les tableaux qui suivent présentent la répartition des ter- 
res sur les différentes côtes, depuis leur concession jusqu'en 
1697. 

La colonne OCCLTPATION INITlALE réunit les terres 
concédées avant 1685. Celles concédées après cette date appa- 
raissent dans la colonne 1697. Pour chacune, on indique la date 
du contrat de concession et les dimensions (front et profondeur, 
en arpents). 

Pour la période se terminant en 1673, ou 1697, nous 
avons préféré indiquer dans les tableaux le nom du censitaire, 
s'il s'agit d'un individu autre que le concessionnaire. Un trait 
interrompu signifie que le contrat de concession englobait les 
terres ainsi séparées. 
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Tableau 1 
La côte de la rivière St-Jacques (rive gauche) 

1697 1685 OCCUPATION INITIALE 
domaine 

Jean CAILLOUD Jean CAlLLOUD 

Benoît BISAILLON Jean CAILLOUD 

Pierre GAGN 

Jean DUVAL hrs 

Étienne BlSAlLLON hrs 

Mathieu FAYE hrs 

Julien AVERTY hrs 

Claude CARON 

Jean BRESLEAU hrs 

François LEBER hrs 

prairie St-Claude 

1 Terre concédée à Marguerite Gagné (Vve Martial Sauton). 
2 Terre concédée à Antoine Barrois. 

Étienne BISAlLLON 

Mathieu FAYE 

Julien AVERTY 

Claude CARON 

Jean BRESLEAU 

François LEBER 

Pierre SURATZ 
2 x 25 24-07-72 

Antoine BARROIS 
2 x 25- 24-07-72 
Mathieu FAYE 
2 x 25 08-06-72 

Julien AVERTY 
2 x 20 07-06-72 

Claude CARON 
2 x 20 08-06-72 

Nicolas GAGNE 
2 x 25 04- 12-72 

François LEBER 
3% x 25 08-06-72 
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Tableau 2 

La côte de la rivière St-Jacques (rive droite) 

OCCUPATION INITIALE 1685 1697 

imon GUILLORY P. LEFEBVRE hrs 

Claude CARON 

laude CARON Claude CARON 

terres non conckdkes dans la prairie St-Claude 

1 Terre concédée à Paul Prudhomme. 
2 Terre wncédée à André Robidou. 
3 Terre concédée à Philippe Jarny. 
4 Terre concédée à Jean Rou. 



Tableau 3 

La côte de la prairie St-Claude 
OCCUPATION INITIALE 1685 

r 
Louis PAILLARDY 

25 
Pierre BOURDEAU Pierre BOURDEAU m 

26-06-72 64 
Jean BRES LEAU 

P 

26-06-72 2 x 25 
Jean BOURBON Jean BOURBON hrs 2 

m 
7 

Pierre MOURAN Philippe PLAMONDON 
26-06-72 2 x 25 $ 

r 
Jean BOURBON > 
26-06-72 25 Pierre BOURDEAU Charles DENIAU -a 

P 
0 

René DUMAS René DUMAS z 
2 x 25 m 

Jean CAILLOUD Robert DROUSSON Robert DROUSSON 
2 x 2: 

Charles BOYER Charles BOYER 
8 x 25 4 x 25 

terres non concédées François BOURASSA 
14-09-95 2 x 25 

1 La terre de G. Bruno a une 
superficie de 80 arpents. 
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Tableau 4 

La côte de La Tortue 

- 
Jean CAILLOUD 

2 x 25 - - - - - - - - - - - - - 
André ROBIDOU1 
? 2 x 25 

Jean CHEVALIER 
29-09-73 2 x 20 

Jean BOUTHII.LER 
24-06-72 2 x 20 

Claude RURE 
? 2 x 20 

Simon GUILLORY 
? 2 x 20 

OCCUPATION INlTlALE 1697 
c o m m u n e  

04-07-94 

29-07-94 Pierre BOURDEAUZ 

13-02-96 Antoine Pl LON 

03-07-94 François MONET 

08-07-95 Antoine ROUGIEU 

Etienne PERCILLIER3 

Terres non concédées 

03-07-94 Jean BESSET 

16-08-94 Jean LEFORT' 

27-07-94 Jean LEFORT 

03-07-94 Jacques POISSON 

04-07-94 Jacques BOYER 

02- 10-96 Philippe DESAU LNIERS 

terres non conctdkes 

1 Terre qui faisait partie de la concession à Jean Cailloud. 
2 Terre concédte à Louis Geoffroy (curt). 
3 Partie de la concession à R. Drousson. 
4 Terre conctdte à Louis-Bertrand Aubry. 
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Tableau 5 

La côte St-Lambert (Mouillepied) 

OCCUPATION INITIALE 1685 1697 

Longueuil 

terres non concédées 

Jean ROY hrs 

3 x 2  

Pierre FOUBERT Ét. TRUTEAU 

Mathieu GERVAIS Mathieu GERVAIS 

8 
I Fiacre DUCHARME 
L,,,,,,,,,,, 
* Terres dont la profondeur réelle est inférieure A 20 arpents. 



LES O R I G I N E S  D E  LA PRAIRIE  

Tableau 6 

La côte St-Lambert, au sud du Mouillepied 

OCCUPATION INITIALE 1685 1697 

~ - c ~ ~ l ~ s D ~ E L  -- --  
1 

Fiacre DUCHARME1 1 1 Pierre PERRAS fils 

1 1-06-76 
Fiacre DUCHARME Claude PÉGUIN Gabriel LEMIEUX 2 x 2( 
24-02-74 
Jean ROCHE Jean ROCHE Jean ROCHE 
22-06-73 
Pierre COR Jean CHEVALIER Jean CHEVALIER 

16-07-73 20 
René VOISIN 
19-04-74 3 x 20 
Jean MAGNAN2 

F. DUCHARME hrs 

Jacuues DENIAU 

I 
i Nicolas LAURENT 
L ,,,, ,,,,,,,- 

1 Terre concédée à Pierre Foubert. 
2 Terre concédée à Julien Lebian. 
3 Terre que Jean Ferry avait donnée aux Filles de la Con- 

grégation avant qu'elle ne lui ait été concédée (Basset, 18- 
9-7 1). 

Antoine BOYER 

Jac. SUPERNANT 

Mat. MOQUIN hrs 

Jean MAGNAN hrs 

Mann DENIAU hrs 

Joseph DUMAY 

André BABEU 

Ant. ROUSSEAU hrs 

23-0 1-73 2 x 2 0 1  

25-07-73 2 x 20 
Pierre ROY 
08- 12-72 4 x 20 
Pierre POUPART 
21 -09-73 4 x 20 

- 
Mathurin MOQUIN 
20-07-73 4 x 20 
Jean MAGNAN3 
12-02-76 20 
Jean MAGNAN 
13-02-72 2 x 20 
Marin DENIAU 
11-12-72 3 x 20 
Jean HÉNARD 
29-06-73 3 x 20 
Jean VERDON 
24-07-73 2 x 20 
Antoine ROUSSEAU 

Mathurin MOQUIN 

Jean MAGNAN 

Mann  DENIAU hrs 

Joseph DUMAY 

Pierre PERRAS hrs 

Ant. ROUSSEAU 

Pierre ROY 

Pierre POUPART 

Pierre ROY 

Pierre POUPART 
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Tableau 6 

La côte St-Lambert, au sud du Mouillepied (suite) 
1CCUPATION INITIALE ----------- 1685 1697 

I Pierre POUPART 

30-05-75 2 x  201 
Mathurin MARTIN Pierre G A G N E  1 JerOme LONCTIN 

09- 10-72 
Franqois CAËL 
16-07-73 2 x 20 
Claude RURE 
30-05-75 2 x 20 
Antoine CAILLE 

1 Louis PAILLARDY 1 Pierre ROY 1 Pierre ROY 1 

Franqois CAËL 

Jean GARDEL 

Antoine CAILLE 

Charles BOYER 
15-01-78 2 x  2 0 )  

Andre FORAN 
01-12-78 2 x 20 
Joseph TISSOT 
Ol.nA.74 2 x 20 

Eustache DUMAY 

Jean GARDEL 

Ant. C A I L L ~  hrs 

Charles BOYER 
25- 12-77 2 x 20 

terres non conctdées 

Charles BOY ER 

André FORAN 

Mathieu FAYE 

15-01-78 2 x 20 
Philippe JARNY 
15-01-78 2 x 20 

Ant. CAILLE hrs 
? 2 x 20 

Jacques TESTU 

Claude FAYE 

Claude MESNY' 

Charles DENIAU 

Philippe JARNY 

domaine 

N.B. Le front de 57 arpents mis en censive en 1673 (voir p. 
103) comprend les terres de Charles Die1 et, en allant 
vers le sud, toutes les terres jusqu'à celle de François 
Caël, celle-ci incluse. 

Claude FAYE 

1 Terre concédée à André Foran. * Terres dont la profondeur réelle est inférieure à 20 arpents. 





LES CENSITAIRES DE LA PRAIRIE 
(1673-1697) 





Les censitaires de La Prairie 

Nombre d'arpents par censitaire et par période 

Nom St-Jacques St-Claude La Tortue St-Lambert Total 
73 85 97 73 85 97 73 85 97 73 85 97 73 85 97 

1) AUMART 
2) AVERTY* 
3) BABEU 
4) BARITAULT 
5 BARROIS 
6) BERGER 
7) BESNARD 
8) BESSE 
9) BESSET 

10) BÉTOURNÉ 
i 1) BÉTOURNÉ 
12) BISAILLON 
13) BISAILLON* 
14) BOURASSA 
15) BOURBON* 
16) BOURDEAU 
17) BOUTHILLER 
18) BOYER 
19) BOYER* 
20) BOYER 

Claude 
Julien 
André 
Louis 
Antoine 
J.-Bapt. 
Joseph 
Léonard 
Jean 
Adrien 
Pierre 
Benoît 
Étienne 
François 
Jean 
Pierre 
Jean 
Antoine 
Charles 
Jacques 



Les censitaires de La Prairie (suite) 

Nombre d'arpents par censitaire et par période 

Nom St-Jacques St-Claude La Tortue St-Lambert Total 

73 85 97 73 85 97 73 85 97 73 85 97 73 85 97 

2 1) BRESLEAU* 
22) BROUSSEAU 
23) BRUNO 
24) CAËL 
25) CAILLE* 
26) CAILLOUD 
27) CARON 
28) CARON 
29) CHARON 
30) CHEVALIER 
31) COR 
32) DELMAS 
33) DENIAU 
34) DENIAU 
35) DENIAU* 
36) DESAULNIERS 
37) DIEL 
38) DROUSSON 
39) DUCHARME 
40) DUMAS 

Jean 
Denis 
Guillaume 
François 
Antoine 
Jean 
Claude 
Claude fils 
François 
Jean 
Pierre 
Antoine 
Charles 
Jacques 
Marin 
Philippe 
Charles 
Robert 
Fiacre 
René 



Les censitaires de La Prairie (suite) 

Nom 

Nombre d'arpents par censitaire et par période 

St-Jacques St-Claude La Tortue St-Lambert Total 

73 85 97 73 85 97 73 85 97 73 85 97 73 85 97 

41) DUMAY 
42) DUMAY 
43) DUPUY 
44) DUVAL* 
45) FAYE* 
46) FAYE 
47) FAYE* 
48) FORAN 
49) FOUBERT 
50) GAGNE 
51) GAGNE 
52) GARDEL 
53) GERVAIS 
54) GUILLORY 
55) GUITAUT 
56) HEBERT 
57) HENARD 
58) JARNY 
59) LAMARQUE 
60) LAURENT 

Eustache 
Joseph 
François 
Jean 
André 
Claude 
Mathieu 
André 
Pierre 
Nicolas 
Pierre 
Jean 
Mathieu 
Simon 
Jacques 
Thomas 
Jean 
Philippe 
Jacques 
Nicolas 



Les censitaires de La Prairie (suite) 

Nombre d'arpents par censitaire et par période 

Nom St-Jacques St-Claude La Tortue St-Lambert Total 

73 85 97 73 85 97 73 85 97 73 85 97 73 85 97 

61) LEBER* François 88 88 88 88 88 88 
62) LEBER Frs (fils) 50 5 O 
63) LEDUC Jean 50 5 O 
64) LEDUC Lambert 50 50 
65) LEFEBVRE* Pierre 90 50 130 80 90 130 130 
66) LEFORT Jean 200 200 
67) LEMIEUX Gabriel 40 40 
68) LEPILEUR Nicolas 60 60 
69) LESPINE Pierre 40 40 40 40 40 40 
70) LONCTIN Jérôme 1 O0 100 
71) MAGNAN* Jean 25 40 120 80 80 145 80 120 
72) MARSIL André 80 40 80 40 
73) MESNY Claude 60 60 
74) MONET François 100 100 
75) MOQUIN* Mathurin 25 50 80 80 80 105 130 80 
76) MOURAN Pierre 50 50 
77) PAILLARDY Louis 50 50 
78) PATENOTRE Jean 40 40 
79) PÉGUIN Claude 80 80 
80) PERCILLIER Étienne 1 O0 100 



Les censitaires de La Prairie (suite) 

Nombre d'arpents par censitaire et par période 

Nom St-Jacques St-Claude La Tortue St-Lambert Total 

73 85 97 73 85 97 73 85 97 73 85 97 73 85 97 

81) PERRAS Jacques 40 40 
82) PERRAS* Pierre 80 120 80 80 120 80 
83) PERRAS P. (fils) 80 40 80 40 
84) PILON Antoine 200 200 
85) PLAM ONDON Philippe 50 50 50 50 
86) POISSON Jacques 100 1 O0 
87) POUPART Pierre 80 80 80 80 80 80 
88) ROBIDOU* André 40 40 50 40 40 
89) ROCHE Jean 40 40 80 40 40 80 
90) ROU Jean 40 40 
91) ROUANAIS François 50 50 50 50 
92) ROUGIEU ~ n t o i n e  200 200 
93) ROUSSEAU* Antoine 40 40 40 40 40 40 
94) ROY* Jean 60 60 
95) ROY Pierre 80120120 80120120 
96) RURE Claude 40 40 40 40 
97) SUPERNANT Jacques 20 40 20 40 
98) SURAT Pierre 90 90 
99) TESTU Jacques 40 40 80 40 40 80 

100) TISSOT Joseph 80 80 



Les censitaires de La Prairie (suite) 

Nombre d'arpents par censitaire et par période 

Nom St-Jacques St-Claude La Tortue St-Lambert Total 

73 85 97 73 85 97 73 85 97 73 85 97 73 85 97 

101) TRUTEAU 
102) TRUTEAU 
103) VERDON 
104) VOISIN 

lenne Et' 
Ét. (fils) 
Jean 
René 

Nombre de total de 
censitaires 

Nombre total d'arpents 
en censive 

* Censitaires décédés en 1697. dont les terres sont demeurées entre les mains des héritiers. 
**  11 faudrait ajouter 0,5 arpents à ces chiffres, car la terre de François Leber fait 88,5 arpents. 
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